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A

DISCOURS

Sur la néceflité d'établir à Paris une Société

pour concourir avec celle de Londres 5
à l'abolition de la traite & de l'efclavage
des Nègres.

Prononcé le t9 Février ij88 dans une
Société de quelques amis raffembles à

Jîaris à la prière du Comité de Londres.

filonpotejlhoneflumeJfequodnonefllibtrum
namquodtimetfervit.SENEQ.

LA Mifrion honorable que nous venons rem-

plir ici Meilleurs eft tellement importante
dans fon objet que nous nous croirions coupa-
bles de différer un feul inftant à la dépofer dans
les mains qui doivent en afïurer le fitccès.
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Une Société refpe&able s'eft formée à Londres

pour faire abolir légalement l'horrible trafic des

Nègres elle invite tous les hommes, amis de
leurs femblables concourir avec elle pour
accomplir par-tout cet œuvre de juftice elle nous
invite à chercher à raffemblcc en France des

perfonnes zélées & capables de répandre les lu-
mières qui doivenr y préparer & déterminer cette
révolution. Pourrions-nous mieux remplir les in-
tentions de cette Société, qu'en nous adreuant à

des hommes dont le vœu le plus ardent eft de
voir réparer les erreurs les folies les atrocités

des fiècles panes, & s'avancer le fyftême de paix
& de fraternité qui devroit unir tous les Peuples?
Vous devez vous rappeller à quels foibles ef-

forts l'Amérique libre doit l'amélioration du fort

de fes Nègres. Un feul homme prefque fans

appui fans fortune n'ayant d'autre force que
celle de fa volonté entreprend de faire abolir

l'ufage des Efclaves dans fa Patrie. Il va prêchant

par-tout fa doctrine les yeux de fes frères les

Quakers s'ouvrent les premiers à la lumière. Il
eft aifé de les faire ouvrir 1 des hommes fans

vanité, fans prétention, toujours occupés d'objets
graves, & qui par la nature de leurs principes
religieux ne peuvent fe propofer dans toutes
leurs démarches que le plus grand bien de l'hu-

manité. Ces Quakers, contre lefquels la légéreté
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de l'ignorance, plus encore que la perverfîté a cru

prouver des calomnies, en les répétant fouvent, ces

Quakers arrêtent qu'il eft injufte, inhumain, irréli.

gieux de retenir des hommes dans l'efclavage de
commandera leur penfée, a leur volonté, de s'em.

parer du fruit de leurs travaux & les fers tom-
bent des mains de cinquante mille Efclaves épars
dans les quatre Etats du Nord de l'Amérique ( i j.
Il étoit plus difficile de faire adopter une pa-

reille doctrine dans les États du Midi. Le nombre
des Noirs y étoit bien plus confîdérable il excédoit
de beaucoup le nombre des Blancs.
Il paroifibit fi utile aux fpéculations de la cu-

pidité de vendre le produit des fueurs & du tra*
vail d'Efclaves nombreux fans être obligé de les

falarier il paroilfoit fi commode de n'avoir qu'à
commander pour courber vers la terre tous ces

Captifs de n'avoir qu'à prodiguer les menaces &
les châtimens pour les contraindre à arracher de
fon fein & malgré les feux d'un foleil dévorant,
des produétions recherchées qu'on fe perfuada fa-
cilement que cet efclavage étoit une Loi de la
nature qu'elle avoir condamné des hommes à
fervir d'autres hommes comme des animaux do-
meftiques que fa volonté étoit fuffifamment atreftée

( i ) Il faut rendre une égale juftice à tous ceux qui, dans
l'origine, ont contribué à cette révolution. Un autre Quaker,nommé Woolman y eut la plus grande part avec Benozet.
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par la différence des couleurs. Ori Jfeperfuada qu'il
étoit impoffible de faire produire le fol de l'A-

mérique par une autre culture, que par celle des
Noirs efclaves. Ainfi les fophifmes fe joignoient i
l'intérêt perfonnel & à l'habitude, pour juftifier
cette horrible injuftice.

Cependant tel eft Meflîeurs l'empire de

la raifon quand elle fe développe fous l'égide
de la liberté peine l'indépendance des États-
Unis eft confolidée que la queilion de l'efcla-

vage des Noirs s'agite dans les États Méridio-

naux, que leur caufe y eft embr ailée défendue
avec chaleur par les meilleurs efprits par les per-
fonnages les plus respectables. Il étoit en effet
difficile qu'on n'arrivât pas à ce point. De quel
droit pouvoient-ils s'obfliner à retenir dans l'efcla-

vage d'autres hommes, ceux-là même qui venoient
de cimenter de leur fang cette vériré éternelle:
tous les hommes font nés libres & égaux ? & par
quelle inconféquence auroient-ils confervé l'iifagr
de la fervitude lorfque l'inégalité du droit de

repréfentation ( i ) & de Paffïette de leurs taxes,
eft fondée fur cette opinion générale, que le pro-
duit du travail forcé eft inférieur à celui du travail
libre ?

( i ) Le droit-de repréfentation dans le nouveau fyrtême
fédéral des États-Unis eft fondé fur ce calcul, que le
rapport du travail de TEfclave à celui de l'homme libre est
de quatre à fept.
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Mais tel eft le malheur des inftitutions vicîets*

fes & des mauvaifes habitudes que même lorf-

qu'elles deviennent odieufes l'appréhehfion da

changement leur prête encore des forces, pour por-

longer leur exigence. Des craintes fondées feule-

ment en apparence, ont arrêté pendant long-temps
la législation, prête à brider ces chaînes forgées

par la cupidité. On craignoit & la confcience du

crime dont on étoit coupable étoit peut-être la vraie

caufe de cet effroi on craignoit que rendus à la

liberté les Nègres n'en abufaflènt on craignoit

que, fi long-temps martyrs, ils ne cherchaient à fe

venger de leurs bourreaux on craignoit qu'armés
& nombreux ils ne fufcitaffent des troubles, &

même des guerres dangereufes & parmi ceux

même qui traitoient ces craintes de chimères-, il

en étoit qui n'envifageoient que comme un-mal-

leur public, comme un grand défordre l'union

conjugale des Blancs & des Noirs que la liberté

rendue à ces derniers rendroit plus fréquente.
Sans doute il ne faut pas blâmer la circonfpec-

tion des Légiflateurs qui temporifent fur-tout

lorfqu'il eft queftion d'amener une crife qui va

décider du fort de milliers d'hommes fur-tout

lorfqu'on peut craindre qu'elle n'enfante des cri-

mes faute d'avoir préparé les efprits ulcérés par
de longs reffentimens fur tout enfin, lorfque
faute d'accompagner ce changement de Sages pré-



cautions, on pourroit réduire à la misère ceux

qu'on veut tirer de la Servitude par.là rendre nul

le bienfait de la Iiberté & fournir un nouveau

prétexte à la tyrannie de l'intérêt perfonnel 6c
aux calomnies contre les politiques Philofophes.
Mais en approuvant cette prudente tentative,

ayons le courage de blâmer les motifs qui la pro-
longeroient j fans égard pour le fort des Nègres,
fans utilité pour l'intérêt, fans nécefhté pour la
sûreté des Blancs.

Pourquoi craindre par exemple la main de
l'homme qu'on affranchit volontairement qu'on
embraffe comme fon frère, qu'on fait aflTeoir à fes

côtés à qui l'on reftitue tous fes droits, le droit fur-
tout de fe fervir de fa raifon pour fon bonheur ?

On ne connoît donc pas l'influence prodigieufe
de la liberté fur le développement de la raifon

humaine, & fur l'établiffèment de la paix univer-

felle On ne fait donc pas que la raifon n'a jamais
fait de progrès n'arrivera jamais à fon dernier

degré de perfectibilité que par la liberté que
la paix univerfelle n'exiftera jamais, que lorfque
toutes les Sociétés feront libres
Dans une Société libre l'homme eft entraîné

par fon intérêt perfonnel à développer fes facul-
tés au plus hauc degré dans une Société libre
on ne peut fe gouverner que par la raifon univer-

felle, & la raifon univerfelle force à vouloir e(Tm-
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tellement la paix & le bien de tous les hommes

En me livrant à ces douces idées je ne puis

m'empêcher Meilleurs, de vous faire remarquer
l'erreur où l'on tombe Iorfqu'on veut éclairer les

hommes au fein de la fervitude & fans la dé-

truire. Vous entendez crier par-tout Eclaire^ les

hommes & ils deviendront meilleurs j mais l'expé-
rience de tous les fiècles nous dit Rende% les hom-

mes libres & ils deviendront nécejjairement &rapide-
ment éclairés & ils feront nécejfairement meilleurs.

A quoi fervent en, effet lès lumières, quand
les efprits font fubordonnés quand les penfées
font captives ? Ne fait -on pas que la capti-
viré comprime la faculté de penfer dans pref-

que tous les hommes ? Ne fait-on pas que ceux.

qui réfiftent à cette compreffion doivent s'in-

terdire fufage de leurs idées les concentrer dans

eux-mêmes s'ils ne veulent s'expofer à la perfé-
cution ? Ne voit-on pas qu'alors les vérités poli-

tiques doivent fe circonfcrire dans un petit cercle

d'hommes ? Indépendamment de la timidité ou

de rinfuffifance de ce petit. nombre d'hommes
la misère, compagne inféparable du defpotifine &

de l'ignorance la misère qui absorbe tous les mo-

mens 3 toutes les forces toutes les idées du peuple,
ne lui laiffe plus ni facultés ni loifir pour s'é-

clairer. La lumière générale celle qui tend à

la félicité publique eft donc doublement incora.
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patible avec l'efprit de fervitude. Se propofer de
la répaadre en retenant les hommes dans les
fers c'eft vouloir éclairer des êtres qu'on prive de
kurs yeux, c*eft vouloir procréer par l'avortement.
Si j'infifte ici, Meflieurs fur cette idée c'eft

qu'il eft un préjugé fatal accrédité par les parti-
fans du defpotifme ils cherchent à le juftifier
ils euaient de confoler les hommes de tes vexa-

tions, en prétendant que la raifon peut fe dé-

velopper au milieu des entraves. Je ne parle pas
ici des arts gréables ou de l'arc d'arranger les

mots ils peuvent briller fous le defpotifme. Mais
en eft-il de même des fciences politique ou mo-
rale ? Je veux qu'il échappe quelques étincelles
au milieu des ténèbres du defpotifme j je veux

que de temps en temps s'élancent en brifant
leurs fers des hommes de génie qui prêchent
les plus grandes vérités parmi les ames fans

reflort qui quelquefois les admirent plus fou-
vent aident les persécuter, & jamais ne les
imitent. Mais à quoi fervent ces éclairs de la
raifon dans quelques individus ? Quelquefois à les
rendre meilleurs plus fouvent à fatisfairé leur

vanité, mais jamais à éclairer la majfe entière de
la Nation. C'eftque pour s'éclairer, il faut de

l'attention ç'eh que l'artention. exige du remps
des facultés de l'intérêt c'e& que la maffè d'un

peuple efclave n'a ni temps ni facultés, ni inté-



rets la liberté feule peut donner ces trois chofes.

Ainfi quand on voudra férieufement éclairer

les hommes & améliorer leur état focial & in-

dividuel, on ne fe bornera pas à leur donner

des livres ou des académies on leur déliera les

mains. Encore une fois rendez l'homme libre
il s'éclairera il deviendra bon mille fois plus ai-

bernent, plus promptement qu'en lui donnant les

meilleurs ouvrages, & le forçant à refter Efclave.

Comment en effet peut-il faire cas des livres,

quand il voit les hommes qui le prêchent, violer

la première des vérités tous les hommes font nés

dibres Ne doit-il pas croire alors qu'on fe joue
de lui par la plus vile hypocrifie ? Et fi dans cet

état de chofes il peut acquérir quelque fcience
n'eftVce pas celle de rendre fourberie pour fourberie?

On ne tariroit pas fi l'on vouloit approfondir
ce fujet fi l'on vouloit démontrer complette-
ment qu'il n'y a qu'un moyen d'élever l'homme

& tous les hommes à la fois & d'augmenter
la malfe du bonheur public. -La liberté. En

la rendant aux Nègres, ceffez donc de les craindre:

devenus nos frères, ils ne tarderont pas 4 s'é-

clairer, à devenir bons &, ce qui, peut-être eft

plus difficile, les Maîtres eux-mêmes feront forcés

de s'éclairer de devenir bons car fefclavage eft

un moyen infaillible de corrompre deux hommes

la fois le Maître & l'Enclave.
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Les autresmotifsqui ont arrêtéla reftitution

de la libertédesNègresdanslesÉtatsMéridio-
naux,ne fontpasmieuxfondésqueceluiquivient
d'êtredifcuté je m'étendroistrop enentreprenant
de les approfondir.Réfervantcette difcuflionà
d'autresmomens jemeborneraià vousobferver
que lesÉtatsdu Midi de l'Amérique en atten-
dant la dernièredécifionqui doit profcrireà ja-
mais l'efclavage,ont défendupendanttrois ans
l'importationultérieuredes Enclaves & comme
la raifondoit toujoursalleren fe perfectionnant
danscet heureuxcontinent, commetouslespré-
jugés doivent fenfiblementfe diffiper il n'y a
pasdedoutequ'avantl'expirationdeceterme au-
cun des États-Unis ne fera plus flétri de cette
tached'inhumanité.
Tel eft l'esprit d'une Se&e dont la morale

eft la Religion, dont la CHARITÉETLABIEN-
veillance font le principaldogme ellenepeut
exifter fanss'occuperà chaqueinfant du bien
fansl'étendreà tousles hommes. Apeineles
Quakersont-ils confommél'œuvred'humanité,
par euxentreprifeenAmérique que leursfrères
d'Angleterreont tenté de faire rendre la même
jufticeauxNoirs des ColoniesAngloifes.
Les préjugésétoient iciplusdifficilesà vaincre.

LesPlanteursne cellèntde répéter, depuisdeux
Cèdes, qu'on ne peut avoir de fucrefansvoler
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tous les ans des milliers d'hommes fur la cote

d'Afrique. Ils ne cefTent de répéter que les Ifles

à fucre font la première bafe des richeflès de la

Grande-Bretagne c?eft une double erreur. Les

Quakers fe font bornés à renverfer la première
& à prétendre qu'on pouvoir avoir du fucre fans

faire le métier de brigand de bourreau.

On les a d'abord traités de fous. Depuis George
Fox qui fut mille fois hué traîné dans la boue

par les Prêtres de fon temps, dont il dévoiloit

le charlatanisme & les vices jufqu'à Benezet

qui a prêché la liberté de tous les hommes, tel

a été les fort des Quakers qui ont voulu faire

le bien. On les a pourfuivis par le ridicule mais

les Quakers comme tous les hommes, ou Re-

ligieux, ou Moraux, ou profondément pénétrés
de grandes & utiles vérités ont été infenfibles

aux injures. Ils ont dit ridiculifez-nous mais

écoutez. A force de prêcher ils ont attiré dans

leur parti des hommes graves, penfans bienfai-

fans, & le peuple a fuivi & les railleurs fe

font tu.
L'effet de cette révolution ( i ) a été rapide &

( i ) La juftice oblige de dire que les- Quakers ne font

pas les feuls qui aient dans l'origine, & par leur exemple,
contribué à cette révolution. Les Frères Moraves ap-
pellés encore Htrnutçs ou Frères de l'Union, n'ont\ ja-
mais reçu de Nègre qu'ils ne l'aient affranchi. Ils ont
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général & c'eft un fervice qu'on doit a la ré-
volution qui a créé les États-Unis. Elle a im-

primé dans l'efpnt de la plupart des hommes, un

nfpea vraiment religieux pour la caufe de la

liberté elle leur a imprimé de l'averfion de
Fhorreur pour tous les procédés tyranniques, fous

quelque forme qu'ils fe mafquent & quelque
(oient les individus qu'ils oppriment. De toutes

parts dans la Grande-Bretagne on a donc loué,
accueilli le projet d'abolir la traite & l'efclavage
des Noirs. Une Société s'eft formée dans cette

vue car pour vaincre les efforts puiiTans de l'in-

térêt, les efforts ifolés de la raifon feroient {OU-

toujours regardé fefclavage comme la violation des Loix
divines & humaines & dans leurs nombreuses millions
tontes Soutenues par la frugalité, le travail de leurs mains,
& la pratique de toutes les vertus fecourables ils n'ont
pas ceffé de réclamer les droits des hommes les uns envers
les autres. Les Moraves ontimprimé dans tous les efprits une
opinion fi refpeâable de leur morale pacifique &de leur con-
duite exemplaire, que le Congrès d'Amérique encourage
leurs établiffemens près des Sauvages, comme un moyen sûr
de les civilifer & de les amener à la paix. Les Gouver-
nemens, qui, comme le Congrès, accueilleront ces Seâes,
en refleuriront d'heureux effets elles ne fbunrent ni la fai-
néantifc ni la faute dévotion ni la ridicule vanité. Au-
enn individu s'il n'efl affligé de maladie, n'eil admis dans
leur fein qu'autant qu'il y apporte l'amour de l'ordre 8c
du travail & qu'il ne cherche pas à vivre aux dépens
des autres.
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vent trop foibles. Les villes les plus confidérables,
la Capitale de l'Angleterre même ont préfenté
des pétitions au Parlement pour appuyer ce projet

Il doit y être fecondé par l'éloquence de fes

Membres les plus célèbres. Les Noirs ont donc

enfin comme les Indiens trouvé des défen-

feurs & plus heureux que ces Indiens ils en

ont trouvé dans toutes les claifes dans toutes
les Sectes ( i ) parmi les Commerçans même. Il

n'y d qu'une voix qu'un cri dans la Nation An-

gloife. Tant il eft aifé de réveiller chez un peuple
libre le fentiment qui ne devroit jamais s'éteindre,
de la juftice & de l'humanité tant il eft aifé de
le réveiller chez des hommes auxquels la forme

de leur Gouvernement donne l'habitude de la
réflexion.

La voix des Planteurs mêmes va toujours en

foibliffant, & faut-il en être furpris ? Lorfque la
cupidité privée de l'appui des maximes flétries du,

defpotifine, eft forcée pour fe juftifier, d'emprun-

( i ) Les non Contormiites ont préfenté une pétition.
Le célèbre Priefleley a prêché un Sermon fur ce fujet

dans le mois dernier. Le haut Clergé même s'eft élevé
contre la traite des Nègres. La Société qui en pourfuit l'a-
bolition eft prefidée par M. Granville Sharp un de ces
hommes précieux qui femblent nés pour la deiltucKoa
des abus. M. Sharp depuis vingt ans combat, par des Écrits
dans le public & dans les Tribunaux la traite & l'esclavage
des Noirs.
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ter celles de l'humanité peut-elle long-temps
maintenir fes prétentions ? Tel eft aujourd'hui le
fort des Planteurs réduits à foutenir le mépri-
fable fophifme que fefclavage des Nègres eft un
acte de bienfaifance envers eux ils fentent ce
trifte argument expirer fur leurs lèvres ils fen-
tent eux-mêmes l'horreur générale qu'infpire leur
titre fanguinaire de propriété.
Puifque cette caufe excite un intérêt fi géné-

ral, puifque le Miniftère lui-même paroît dif-

pofé à l'accueillir il ne faut pas douter qu'elle réuf-
fifle & que l'Angleterre en prohibant d'abord la
traite des Noirs, & enfuite en les affranchiflànt
ne donne en Europe, le premier, le grand exemple
d'une Nation qui renonce à une oppreffion envifagée
comme utile exemple qui prouvera encore la
force de l'influence de la liberté fur faméliora-
tion des peuples.
Au milieu de cette fermentation qui agite toutes

les têtes dans la Grande-Bretagne les hommes
de bien les hommes éclairés qui exigent en
France refteroient-ils dans l'inaction ? Se borne-
roient-ils à faire des vœux pour le fuccès du bill
qui doit améliorer le fort des Noirs dans la Ja-
maïque ? Ne doivent-ils pas defirer de profiter
de cette agitation des efprits pour procurer aux
Nègres de nos Colonies la reftitution de leurs
droits ?
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La Société de Londres a dû croire qu'elle

trouveroit en France un concours énergique à Ces

vues nous ofons en répondre fon efpoir ne fera

pas trompé. Elle s'eft adreffêe à nous pour répan-
dre les livres qu'elle a fait imprimer & publier en

Angleterre, pour l'initruâion publique. Elle vou-

droit voir fe former dans chaque État en relation

avec les contrées que les Efclaves cultivent, une

Société femblable à la fienne.

Trop judicieufe pour accuftr les Gouvernemens

de ce barbare efclavage elle voudroit que le

pouvoir, éclairé par-tout fur cette matière fût

par-tout invité à faire ce qu'elle demande au

Parlement d'Angleterre.
Nous avons rendu compte dans les Papiers pu-

blics ( i ) de fes intentions bien periùadés de notre

infuffifance bien perfuadés en même temps
comme le Comité de Londres qu'on ne peut
réunir, malgré les meilleurs ouvrages, fans l'ac-

tivité toujours en exercice d'une Société conftam-

ment occupée de cet objet nous avons cru de-

voir vous mettre fous les yeux le voeu de la So-

ciété Angloife, & vous inviter à rechercher com-

( i ) Voye\ TAnalyfê des Papiers Anglois, Journal ia-
lételTant imprimé à Paris, dans lequel les Auteurs veulent
bien aflurer une place à tout ce qui fe publiera fur ce fujet.
On foufcrit à Paris pour ce Journal chez Lejay fils a Li-
braire, rue de l'Échelle.



ment on pourrait remplir des intentions qui nous
femblent mériter l'approbation particulière de
notre Patrie & de fon Gouvernement.
En effet indépendamment du motif prépon-

dérant de l'humanité l'intérêt national l'intérêt
du Gouvernement l'intérêt des Planteurs Fran-

çois même tout commande à de vrais Patriotes

de prêter leur attention & leurs efforts à cette
révolution.

Tel eft Je rapport intime qui enlace l'Angle-
terre & la France l'une à l'autre que rien de

ce qui fe pafïê chez l'une ne peut plus être

étranger à fautre qu'un grand évènement chez

rune produit un contre-coup chez l'autre. Or
dans les événemens de ce genre on doit ran-

ger fans contredit Faffranchiiïèment futur des
Noirs des Iiles à fucre. Qui fait en calculer les

effets verra que cet évènement doit avoir la plus

grande influence fur les Colonies Françoifes

qu'il peut les ruiner, fi elles réfiftentà cet exem-

ple qu'il peut les enrichir fi elles la fuivent.
Ce double effet doit être finfaillible conféquence
de la démonftration, du fait, qu'une main libre fé-

conde mieux le fol qu'une main efclave. Le régime
de la liberté fait naître l'abondance or plus il y
a d'abondance plus le Planteur vend, plus le fife

reçoit plus la concurrence eft écartée par le bon

marché fuite de l'abondance & plutôt par

conféquent
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conséquent, le commerce des Nations rivales de

l'Angleterre eft écrafé. Il n'y a donc point à
balancer ici fi cet axiôme de culture eft vrai
même pour les cannes à fucre comme l'expé-
rience le prouve ( i ) j fi l'Angleterre abjurant le
vieux fyftême s'y conforme la France doit l'exé-
curer & peut-être la prévenir pour conferver fes
Colonies & dans ce cas il eft du devoir des Pa-
triotes François d'obferver les mouvemens, d'étu-
dier la marche de l'Angleterre. -Étude noble
fans doute puifque la guerre n'en doit pas être

( i ) La Société de Londres a rafTemblébeaucoup de faits
& de calculs qui le prouvent mais en voici un déci-
fif, & qu'on ne révoquera pas en doute. Je le tire d'une
note manuscrite de l'excellent patriote M. Poivre.Voyageant
en 1750 à la Cochinchine, où la canne à fucre fe cultive li-
brement, il fe convainquit que le travail libre même pour
Ia production du fucre, rendoit bien plus que le travail efclave*
M. Poivre calcula que d'un feul Port de ce Royaume, de Faï-
fo, il étoit forti en 1749 ,ia,f 00,000 1.perant de rucre, deC
tiné pour la Chine & l'Archipel Indien. Outre cette énorme
exportation, la consommation du fucre eft immenfè dans ce
Royaume. Les Cochinchincis, persuadés que c'efi un aliment
falutaire, le mêlent à tous leurs alimens & engraüfent avec
la canne tous leurs beftiaux éléphans buffles, chevaux.
Ce fait doit renverfer la feule objeâion des Planteurs fur

laquelle il reftoit encore des doutes dansl'efprit des perfonnes
qui ne fe bornent pas aux raifonnemens, &qui veulent des
?Lits,
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le réfultat, mais le bien de milliers de malheu-

reux.
Il faut d'ailleurs fe rappeller que la Nation

Angloife eft grande dans fes conceptions. que s
dans fes fpéculations commerciales, elle embraie
le globe entier.

Sa prévoyance lui montre fefclavage des Noirs

tendant vers fa fin c'eft une maladie foumife

maintenant fon topique. N'y eût-il qu'un feut

des Etats-Unis qui eût affranchi les Nègre, cet
aûe d'une bienfaifance éclairée ne peur que s'é-

tendre. Il faudroit prouver que la race humaine
va rentrer précipitamment dans les fiècles d'igno-
rance, pour fe perfuader, que l'esclavage des Noirs

ne fera pas bientôt entièrement aboli.

Hâter des évènemens de ce genre lorfqu'on
les prévoit c'efl: en diriger les conséquences
c'eft devenir maître de les tourner à fon profit.
Il en eft une par exemple que la politique

peut prédire. La traite des Nègres entretient l'état

affreux de guerre qui dépeuple & défole l'Afrique

que la traite ceffe ( & pourquoi ne cefïèroit-elle

pas fi l'Européen ne veut plus d'Efclaves ? ) que
la traite cefTè, & les guerres entre les peuplades
Africaines perdront leur plus puiflànt motif.

Alors s'ouvriront avec plus de facilité tant de

Contrées fermées jufqu'ici au commerce alors

s'étendra le domaine de l'activité Européenne
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qui craignant les limites long-temps avant de les
avoir atteintes entretient de perpétuelles femen-
ces de difcorde pour conferver à fon induflrie
des fources ou des débouchés.
Ne doutons pas que ri les Anglois adoptent

raffranchiflement des Nègre, ils n'y envifagenc
leur intérêt ne doutons pas qu'en faifant le
facrifice d'un commerce qui emploie un C grand
nombre de leurs vaiffeaux & de leurs matelots
ils ne trouvent un emploi nouveau capable de

compenser celui qu'ils perdront ne doutons pas
qu'ils n'aient prévu que leur commerce péné-
tra,nt dans l'intérieur de l'Afrique s'y agrandi-
roit y créeroit des productions des matières de
nouveaux échanges (i) s dès que la traite des
Noirs y excitant une horreur générale, préfente-
roit plus de difficultés & moins d'avantages ne
doutons pas enfin que ce peuple de commerçans
ne fônge à abréger & même à s'épargner les lan-
gueurs ruineufes que jettent dans les opérations
du commerce les révolutions qui tout-à-coup

( i ) Pourrépondreà unedesobjeftionslesplusfpécieufes
que les Planteursfont en Angleterre, le défautd'emploi
de vaiffeaux occupésannuellementà tranfporterplusde
ioo,ooo Efclaves la Sociétéde Londresa fait venirdes
échantillonsde diverfesprodudionsde l'Afrique effen-
tiellesauxmanufacturesAngloifes quicréeraientuncoin-
merce d'échange, emploieroientune Marine &c.
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anéantirent un grand mouvement une grande
consommation.

Ce calcul de la' prévoyance eft dans Tordre na-

turel la France doit le faire. Si l'Européen ex-

piant enfin fes erreurs fes atrocités panées veut
devenir le pacificateur de l'Afrique pourquoi ne
donneroit-elle pas la main à l'Angleterre pour
une entreprife honorable & utile pour les deux

Pays ( i ) ? Vous rendrez donc Meilleurs un vrai
fervice à notre Patrie en concourant à fon fuccès,
avec la Société de Londres en la fuivant dans fa
marche & dans fes travaux.
Il eft important de vous détailler ici cette mar-

che & ces travaux.
La Société de Londres a un Comité dont

1"objet eft de recevoir les foufcriptions d'entre-
tenir les correfpondances nombreufes qu'elle a
dans toutes les parties du monde de faire toutes
les recherches poffibles pour éclairer cette matière,
connoître le véritable état des Noirs foit en

( Il fera facile de démontrer un jour que la France
n'a pas tant d'obilacles à combattre que l'Angleterre pour
abolir l'efclavage dans fes Colonies. Car, par exemple
l'objection fur la diminution de l'emploi de la marine, est
prefque nulle pour la France. La Traite Françoifê eG très-
languiflante elle fe foutient à peine malgré les faveurs
& les primes dont l'accable le Gouvernement. Sous ce point
de vue, l'intérêt du Fifç & de la Nation fe trouve donc dans
cette opération.
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Af rique foit dans les Ifles pour répondre à
toutes les objectons des Planteurs ou du Gou-

vernement. Son objet encore eft de faire toutes
les démarches néceflai.res auprès du Miniflère &

des Membres du Parlement pour faire téuiSc

le Bill d'affrancliilTement.
Si vous vous déterminez à fonder une Société

à l'inftar de celle de Londres, il fera convenable

de fixer la quotité de la foufcription qui donnera le
droit d'en être membre & le produit de ces

ifoufcriptions fubviendra aux fraix néceflaires pour
les divers travaux qu'entreprendra la Société. Car
il ne faut pas fe le diffimuler malgré le zèle

généreux qui engagera beaucoup d'hommes éclai-

rés à concourir au fuccès de cette entreprife il

feroit impoffible de la foutenir long-temps, fans

les fecours conflans d'une foufcription pécuniaire.
La Société devra nommer un Comité pour ar-

rêter les travaux particuliers & pour les exécuter
ils feront de différens genres.
D'abord la Société de Londres nous a adre£fé

prefqtie tous les ouvrages publiés en Anglois fur

cette queftion. Une partie en eft déjà traduite tel

que ceux de Bene^ety de Clarkfon3 de Ramfay, &c.

Il importe d'en accélérer la publication. La

queflion. y eft envifagée fous tous les afpe&s ces

ouvrages peuvent donc commencer à diffiper les

préjugés vulgaires contre l'affranchiflement des
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Nègres. D'aiueuts le nombre des pamphlets s'aug-
mentant tous les jours & offrant prefque tous
ou des faits précieux ou des réflexions impor-
tantes, il faut ne rien perdre & cependant ne

pas fe laiffer accabler par une abondance qui,
furvenant tout-à-coup » effrayeroit un public, qui
ne fe familiarife que depuis peu de temps avec
les difcutlions férieufes. L'impreflïon de toutes ces
traductions doit donc être un des premiers objets
fur lequel le Comité doit fxer fon attention.

Il ne doit pas fe borner à la publication des ouvra-

ges Anglois. Il en exile en Francois de très-eftima-

bles, mais oubliés..11 faut les rechercher, les exami-

ner, en rendre compte, & juger s'il feroit néceflàire
de les publier de.nouveau. Il en eft; fans doute,
dans ce nombre qu'il faudra écarter; mais en les

remettant à caufe de leur foiblefle la Société n'i-

mitera pas fans doute Finjuttice de ceux qui les
livrent au ridicule en les traitant de déclama-
tions. Louons l'intention taifons le défaut de
talens. Le défaut de talent n'eft-il pas compenfé
par une louable intention 1
On pourroit reprocher à la Société ou de la

feibleflë dans fa caufe ou de Ja mauvaifé foi }
fi elle bornoit fes recherches aux ouvrages pu-
bliés pour la caufe des Nègres il faut les éten-

dre aux écrits contr'elle. Car pour le déshon-
neur de l'espèce humaine il a exifté dans
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notre Nation même des hommes affez prévenus,
ou affez cruels pour juftifier les tourmens de ref-

clavage des Nègres. Il faut lire attentivement

leurs écrits recueillir toutes leurs objections afin

de n'cn lainer aucune fans réponfe.
La Société de L ondres pleine de l'écrit qui

a toujours animé les Quakers, & voulant. faciliter

fa propagation de la lumière, en facilitant l'achat

dès livres qu'elle publie les vend toujours au

plus bas prix l'omble. Son exemple méritera d'être

fuivi & lorsque la Société fera confolidée elle

devra comme celle de Londres confacrér une

partie des fonds de la foufcription à faciliter .l'a-

chat de ces ouvrages à la claiTe de citoyens qui
cherchent à s'éclairer & auxquels la médiocrité

-de leur fortune fait craindre la dépenfe.
Le Comité de Londres paie des fommes confi-

dérables, pour inférer dans les papiers publics, des

averttflèmens fes rapports & fes transactions.

Heureufement on n'aura point de femblable dé-

penfe à faire en France. Les Journaux n'y font

'aflujettis à aucune taxe mais la Société devra

prendre des arrangemens avec toutes les Gazettes

& les Journaux pour y faire inférer les détails

de la caufe des Nègres les évènemens que fa

difcuflïon doit amener les diverfes réfolutions

du Comité de Londres, des villes de l'Angleterre,
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des Corps de France, fi l'exemple de l'Angle-
terre y eft fuivi.
Il faut efpérer qu'il régnera, parmi les Jour-

naliftes François, un concours généreux pour Se-

conder la Société. Les malheureux ont droit à

cette publicité puisqu'elle eft aujourd'hui l'un

des plus puiflTans moyens pour les fecourir & l'É-

crivain qui priveroit les Noirs de ce moyen, di-

fons mieux, de ce droit, mériteroit d'être flétri,
comme le complice de leurs tyrans.
Pour être inftmit fucceflivement de tout ce

qui fe paffera en Angleterre relativement à cette

caufe la Société devra entretenir une correfpon-
dance conftante avec le Comité de Londres dé-

pofer dans des regiftres fes lettres fes résolu-

tions, avant de les livrer à la preife. Elle devra

également faire part au Comité de Londres de

tous les renfeignemens qu'elle fe procurera de

tous les Ouvrages qu'elle publiera de tous les

pas qu'elle fera vers les fuccès de cerre caufe.

Par cette double correfpondance la lumière des

deux Pays leur deviendra commune prefque au

même infant les travaux s'abrégeront & l'a-

veugle cupidité pourfuivie du même coup dans

tous deux, y perdra peut être en même temps
{on procès.
Cette communication devient d'autant plus ef-

fentieile que l'afFranchiflement des Nègres ne de
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vant être que fuccefiif & fubordonné à des eflais
à des précautions l'expérience d'un pays fera une

leçon utile pour l'autre.

Indépendamment de ces objets auxquels la So-
ciété Françoife doit fe confacrer il en eft un par-
ticulier à la France, dont le patriotifme lui fait la loi

de s'occuper fpécialement. Elle doit faire des recher-

ches fur l'état des Noirs dans nos Mes, fur le trai-

tement qu'ils y éprouvent, fur le rapport dans le-

quel ils peuplent ou diminuent fur le nombre de

recrues annuelles néceffaires pour foutenir les tra-

vaux & le produit annuel fur la manière dont fe

fait cette recrue fur les Nègres que la contrebande

introduit, fur l'état & les moeurs. dés Nègres fu-

gitifs ou marons fur le nombre des vaiflTeaux que
les François emploient à ce trafic fur la quan-
tité de, Matelots que ce commerce dévore an-

nuellement. Il faudra rechercher encore quelle

fera, relativement à l'importation & au produit de

l'Industrie des Nègres des Mes Françoifes l'in-

fluence de l'acte du Parlement Ar.glois qui défendra

la Traite des Nègres & affranchira les Efclaves

Anglois. Cette partie des travaux de la Société doit

exciter le plus grand intérêt dans tous les Patriotes

François. Le Comité qui fe charge de cette tâche

difficile & importante peut donc efpérer que fes

travaux feront protégés & accueillis par le Minif-

tère François. Un comité peut feul le mettre à portée



de convaincre la Natioaque les productions de nos
Mes ne feront que plus abondantes fous le régime
de la liberté que par conféquent elle ne perdra
rien à l'affrinchiffèment des Noirs & à la prof-
cription de toute importation ultérieure d'Afrique.
Nous objeâ:eroit-t-on qu'une Société pareille eft

inutile en France que le fort des Nègres y dé-

pend du Miniftère que fans cette Société, il

peut fe procurer des lumières capables de le dé-
terminer ?
Eh qui les lui donneroit ? Les Planteurs ?

Leurs habitudes leurs préjugés la crainte do
nuire à leurs intérêts mal entendus les arment
contre la vérité tandis que la Société n'aura
d'autre intérêt que celui de l'humanité, du bien

public. Les préjugés des Planteurs ponrroieht induire
le Gouvernement en erreur, s'ils n'avoient aucun

contradi&eur & la Société ne peut jamais chercher
à les tromper. Elle fera tout à la fois le défenfeur
des Nègres, de l'intérêt national de l'intérêt du

Fifc de celui des Planteurs même car elle doit

chercher le moyen de concilier le refpeâ pour leut

propriété avec celui qu'on doit à l'humanité. Sup.
pofez enfin un Planteur impartial de bonne foi,

prêt à communiquer fes lumières certes il ne faut

pas les rejeter mais que feront-elles en compa-
raifon des lumières que la Société peut réunir ? Il

est feul elle fera nombreofe fes connoiflànces
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ferontbornéesa faplantation cellesde la Société
feront univerfelles lezèled'untel Planteurpeut
fe ralentir; celuide la Sociétéferacontant& irr-
fatigable.
Le Miniftèrepourroit-ilefpérerd'être éclairé

par les Marchandsde Nègre*? Mais c'eft pré-.
cifémentdanscetteclalfed'hommesquefe trouve
le plusprofondémentenracinéle malheureuxpré-
jugé qui confondleNoiravecla bête de fomme.
La manièredontcesmarchandsde chairhumaine
achètent tranfportent, trafiquentleursfembla-
bles, n'annonce-t-ellepasl'oublile plus complet
du rang que tiennent dans l'ordredes êtres
les malheureuxNoirs? Etce crimene lesrend-il
pasrécufablesdanslacaufede leursvictimes ?
Enfin, dira-t-onqu'il eftdanscetteCapitaleSe

dans lesProvincesdes hommesnncèrementani-
més parl'esprit public bien capablesde s'occu-
per de recherches ôc de donnerdesrenfeigne-
mensfur cette matière? Mais ces hommesfont
ifolés tousleurseffortsferoientvains.Ils adref-
ferontdesMémoiresau Minière maisprefque
toujoursces Mémoiresreftent enfevelisdansla
pouf-fièredesBureaux.Publient-ilsleursidées?Par-
viennent-ilsà éleâtifer le public? L'enthoufîafme
du PublicpafferacommeTétincelleélectrique
l'hommede bien fe lafleradoncde l'inutilitéde
fesefforts;il felalTerad'autantplus, quevouépar



goût la retraite étrangerauxroutes,aumanège
de la Cour, il doitêtrepluspromptementrebuté
parles lenteurs,lesdédains ou l'indifférencedes
cabinetsfurcetobjet.
Atouscesobftacles il n'eftqu'unfeulremède;

réunifieztoutesles forcesdesgensdebien, pour
les dirigerversle but commun.Qu'enpartantde
cette réunion celui qui a desconnoiffancesles
communique que celui qui a du talent écrive
ou parle que celui qui a des habitudesà la
Cour,plaidecettegrandecaufeauprèsdesMini£.
tres que tous( i ) concourentd'un communac-
cord à éclairertout-à-la-foisle Gouvernement&
le Public qu'ilss'enraflentuneoccupationconf.
tante & rien ne réfifteraà des effortstoujours
fagementdirigés.
Voilà Meilleurs,les objetsqui doiventfixer

l'attentionde la Société non pas un moment

( i ) Quandnousdifonstous,noushommesloind'exclure
decettebonneoeuvrelesPlanteurs.Nousfommesperfuadés
qu'ileneflquinevoientqu'avecdouleurFaffreufeexir-tencedesNègres;quines'oppoferoientpointà l'abolition
del'efclavagefil'onpouvoitleconcilieravecunfacrifice
deleursintérêts quinefutpastropgrand.LeComitédoitêtreouvertà cesPlanteursildoitfoiliciterleurslu-
mières,travaillerdifcutercettecaufeaveceux ilne
doitpasmêmerejeterceuxquiferoientmoinshumains
puifqu'ils'occupedeleurintérêtcommedeceluidesNègres.
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non pas un jour non pas une année mais tout

le temps qui s'écoulera jusqu'à ce qu'elle ait obtenu

la liberté de nos frères.

Tous ces Membres doivent dire, ce que di-
foit un Quaker de Londres à qui l'on témoignoit
des doutes fur le fuccès du Bill prochain « Ami,
S'il ne pane pas cette année nous le préfente-
» rons l'an prochain nous le préfenrerons pen-
M dant cinquante ans s'il eft néceflaire. C'eft
» une miffion du Ciel il faut la remplir. Il eit

»> impoffible que la vérité ne l'emporte pas enfin.

»> Benezet mon frère a réuffi pour l'Amérique,
»» &il eft parti d'un point plus éloigné que nous.
Il étoit le premier, & nous venons à fa fuite

s> lorfque les efprits font déjà ébranlés il étoit

« feuî & nous fommes nombreux

Oui Menteurs, la vérité l'emportera aufîi dans
notre Patrie fi nous voulons perfévérer dans cette

miflîon avec la même confiance le meme zèle que
les Quakers fi comme eux nous avons foin d'é-

viter cet efprit d'orgueil, de prétention, de defpo-

tifme, qui rend inutiles & fouvent funefles les meil-

leures intentions }fi pénétrés d'un efprit de frater-

nité, d'égalité, fans lequel il n'y auroit que de l'in-

conféquence, &peut-être de l'hypocrifie à défendre

cette caufe fi nous cherchons à nous aider réci-

proquement dans nos travaux fi nous cherchons

enfin, dans nos aiTemblées non à qui parlera le
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plus brillamment mais à qui portera plus d'éner-

gie fincère pour le bien avec plus d'abnégation de
foi-même. La vérité fentie par une ame de feu,
foutenue par une confiance inébranlable pro-
noncée par une bouche fineêre ne trouve point
d'ennemis point d'objections.
Gardons-nous donc d'être effrayés des obftacles,

confidérons le bien qui réfultera de nos travaux, lors

même que le fuccès ne les couronnerait pas ( i )
confidérons qu'en faifant faire un pas à la liberté,
nous en faifons faire un autre à notre Nation vers

i'efprit public i confidérons que nous accoutume-

rons nos concitoyens s'occuper d'objets graves &

Sérieux & quel bien ne doit-on pas attendre de
l'habitude de ces méditations férieufes ?
Gardons-nous encore d'être effrayés de la peti-

tefîè des moyens avec lefquels la Société commen-
cera fes travaux rappelions-nous Phiftoire de Be-
nezet & de la Société de Londres il étoit feu!
& quatre ou cinq perfonnes ont formé cette So-
ciété qui réunit aujourd'hui des milliers de fuf-

frages. La Société Françoife en comptera peut-être

( i ) Il en exifte déjà un exemple frappant qu'on ne peut
attribuer qu'à la grande fermentation caufée par la Société
de Londres. L'aflemblée générale de la Jamaïque a pafie le
i9 Novembre 1787, un Bill pour adoucir le fort desNègres.
Il établit dans chaque Paroifle un Confeil de protection pour
ces infortunés il condamne à la peine de mort, (ans efpoit
de pardon, tout meurtre commis fur un Efclave,
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autant quand l'opinion publique fera formée
quand la confidération environnera la caufe des mal-
heureux Nègres alors accourra de toutes parts une
foule d'hommes en place qui defirent fecrettement
cette réforme, mais jufqu'ici trop retenus peut-être
par la crainte d'être accufés d'ënthoufiafme d'amour
de l'innovation. Rappelions-nous le moment où la
Société fe forme moment d'une fermentation pré-
cieufe, excité par le refpect de l'humanité mo-
ment où les efprits laffés de la frivolité fentenc
le befoin d'être quelque chofe. Rappelions-
nous le caractère de notre Nations caractère em-

preint plus qu'aucun autre de la bienveillance uni-
verfelle. Rappelions-nous enfin les vœux du Minif
tère actuel pour l'extirpation des abus dans tous les

genres, & fa facilité à accueillir les idées de réfor-
me. Lorsqu'il verra la Nation convaincue que l'efcla-

vage des Nègres eft un crime, & que la nature a

fagement attaché plus d'avantages réels au travail
de la liberté qu'à celui de la fervitude le Miniftère
balancera-t-il à porter lui-même au Souverain un vœu

univerfel que fon coeur doit accueillir avec em-

prefïement ? Ses prédéceffeurs ont folemnellement

déclaré, (1) que tous les hommes étoient libres par
Nature que le Royaume des Francs devoit l'être en
réalité comme de nom. Guidés par ce principe ils

(1) Voye\Us Ordonnances de ijij & 1518»
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ont fucceffivementaffranchilesferfsde leursÉtats.
Notre Monarquea lui-même aboliles derniers
reftesde la fcrvitude.Commentfamainbienfai-
fantenes'étendroit-ellepasun jour furlesNègres
quiviventfousfesLoix?LesColoniesFrançoifesne
font-ellepaspartiedefesÉtats?LesNègresnefont-
ils pasfesSujets,commelesBlancsqutleshabitent?

F 1 N.
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EPITRE
DÉDICATOIRE

AUX

NEGRES ES CLAVES.

MES amis.

QUOIQUE je ne fois pas de la même

couleur que vous ,je vous ai toujours regardé

comme frères. Za nature vous a formés



ij ÊPITRE

pour avoir le même efprit, la même raifon,
les mêmesvertus que les Blancs. Je neparle
ici quede ceux d'Europe; car pourlesBlancs
des Colonies je ne vous fais pas l'injure de
les comparer avec vous je fais combien de

fois votrefidélité votre probité votre cou-

rage ont fait rougir vos maîtres. Si on alloit
chercher un homme dans les Ifles de l'Amé-

rique, ce ne feroit point parmi les gens de
chair blanche qu'on le trouveroit.
rotre fuffrage neprocure point de places

dans les Colonies votre protection ne fait
point obtenir de penfions vous n'ave\ pas
de quoi foudoyer des avocats il n'efl'donc
pas etonnant que vos maîtres trouvent plus
de gens qui fe déshonorent en défendant leur

caufe que vous n'en ave\ trouvés qui fi
foient honorés en défendant la vôtre. Ily a
'même des pays où ceux qui voudroient écrire
en votre faveur n'en auroient point la liberté.
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A ij

Tous ceux qui fe font enrichis dans les lfles

aux dépens de vos travaux & de vosfouffran-

ces 3ont%à leur retour le droit de vous in-

fulter dans des libelles calomnieux mais il

n'efl point perrrzis de leur répondre. Telle eft

Vidée que vos maîtres ont de la bonté de leur

droit telle eft la confcience qu'ils. ont
de

leur humanité à votre égard. Mais cette in-

-ce na été pour moi qu'une raifon de plus

pour prendre dans un
pays libre la déferft

de la liberté des hommes. Je fais que vous

ne connoître\ jamais cet Ouvrage & que la

douceur d'être béni par vous me fera toujours

refufée. Mais j'aurai fatisfait
mon coeur dé-

chiré par le fpectacle de vos maux foulevé

par l'infolence abfurde des fophifmes
de vos.

tyrans. Je n'emploierai point l'éloquence

mais la raifon je parlerai non des intérêts

du commerce mais des loix de la juftice.
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Vostyrans mereprocherontdenedireque
des choftscommunes ù de n'avoir quedes
idéeschimériques eneffet3 rien tiefl plus
communque les maximesde l'humanité &
la juflice rien nefl plus chimériqueque
depropoferaux hommesd'y conformerleur
conduite.
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P R É F A C E

DES ÉDITEURS:

JV1. ScHWARTZnous ayant envoyé fon

manufcrit, nous l'avons communiqué à
M. le Payeur B* l'un de nos
afïbciés qui nous a répondu que cet

Ouvrage ne çontenoit que des. chofes

communes écrites d'un ftylc peu cor

rea, froid & fans élévation qu'on ne
le vendroit pas, &:qu'il ne convertiroiE

perfonne.
Nous avons fait part de ces obferva-

tions à M. Schwartz qui nous a ho-
norés de la lettre fuivante
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u Mes ssieurs,

» Je ne fuis ni un Bel-efprit Paridert

qui prétend à l'Académie Françoife, ni
>• un Politique Angloisqui fait des pam-
» phlets, dans l'efpérance d'être élu..mem-
» bre de la Chambre des Communes, 6c
» de fe faire acheter, par la Cour, à la

première révolution du Miniftère. Je ne

fuis qu'un bon homrne qui aime à dire

franchement fon avis à l'univers, Se

qui trouve fort bon que l'univers ne

l'écoute pas. Je fais bien que je ne dis
» rien de neuf pour les gens éclairés;
mais il n'en eft pas moins vrai que fi

» les vérités qui fe trouvent dans mon
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À iv

Ouvrage étoient fi triviales pour le
» commun des François ou des Anglois
» &c. l'efclavagedes Nègres ne pourroit
» fubfifter. Il eft très-pofliblecependant
que ces réflexions ne foient pas plus
» utiles au genre humain, que les fer-
» monsque je prêche depuis vingt ans,
» ne font utiles à maParoifTe j'en con-

viens & cela ne m'empêchera pas de
» prêcher Sed'écrire tant qu'il me reftera
» une goutte d'encre & un filet de voix.
» Je ne prétends point d'ailleursvousven-
dre mon manufcrit. Je n'ai befôin de

» rien; je reftitue même à mes paroiffiens
» les appointemensdeMiniftre que l'Etat
» mepaye. On dit que c'eft auffil'ufage
que font de leur revenu les membres
du Clergé d'un grand Royaume, depuis
» près de trente ans, qu'ils ont déclaré
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» folemnellement que leur bien étoit.

9 celui des pauvres.

» J'ai l'honneur d'être avec refpect, &c.

» Signé JOACHIM SCHWARTZ »

avec paraphe.

Cette lettre nous a paru d'un fi bon

homme, que nous avons pris le parti d'im-

primer fon Ouvrage. Nous en ferons,

pour nos frais typographiques., ou les
Le&eurs pour quelques heures d'ennui.



RÉFLEXIONS
SUR

L'ESCLAVAGE
DES NÈGRES.

De tinjujlice de l'efclavage des Nègres confîdérêe

par rapport leurs maîtres.

JpLéduire un homme à Tefclavage l'acheter,
le vendre le retenir dans la fer vitude ce font
de véritables crimes & des crimes pires que le
vol. En effet, on dépouille Tefclave, non-feule-
ment de toute. propriété mobiliaire ou fonciére
mais de la faculté d'en acquérir mais de la

propriété de fon temps, de fes forces de tout
ce que la Nature lui a donné pour conferver fa,
vie ou fatisfaire à fes befoins. A ce tort on joint:
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celui d'enlever à l'efclâve le droit de difpofer de
fa perfonne.
Ou il n'y- a point de morale ou il faut con-

venir de ce principe. Que l'opinion ne flétrifïè
point ce genre de crime que la loi du pays le
tolère ni l'opinion ni la loi ne peuvent chan-
ger la nature des actions & cette opinion feroit
celle de tous les hommes & le genre- humain
aflèmblé auroit, d'une voix unanime, porté cette
loi, que le crime refteroit toujours un crime.
Dans la fuite nous comparerons fbuvent avec

le vol l'action de réduire à l'efclavage. Ces deux
crimes, quoique le premier foit beaucoup moins
grave ont de grands rapports entre eux &
comme l'un a toujours été le crime du plus fort,
& le vol celui du plus foible, nous trouvons toutes
les quêtions fur le vol réfolues d'avance & fui-
vant de bons principes par tous les Moralises,
tandis que l'autre crime n'a pas même de nom
dans leurs livres. Il faut excepter cependant le
vol à main armée qu'on appelle conquête &
quelques autres efpèces de vols où c'efl égale-
ment le plus fort qui dépouille le plus foible.
Les Moralises font auffi muets fur ces crimes que
fur celui de réduire des hommes à l'efclavage.
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1 I.
Raifons dont on fe fert pour excuferl'efclavage

desNègres,

ON dit pour excufer l'efclavage des Nègres
achetés en Afrique que ces malheureux font ou
des criminels condamnés au dernier fupplice ou
des prisonniers de guerre qui feroient mis à
mcrr s'ils n'étoient pas achetés par les Européens.
D'après ce raifonnement quelques Ecrivains

nous préfentent la traite des Nègres comme étant

prefque un acte d'humanité. Mais nous obfer-
verons,
I °. Que ce fait n'eu: pas prouvé & n'eG:pas

même vraifemblable. Quoi avant que les Euro-
péens achetaflent des Nègres, les Africains égor-
geoient tous leurs prifonniers Ils tuoient non-feu-
lement les femmesmariées, comme c'étoit, dit-on,
autrefois l'ufage chez une horde de voleurs orien-
taux, mais même les filles non mariées; ce qui n'a
jamais été rapporté d'aucun peuple. Quoi fi nous
n'allions pas chercher des Nègres en Afrique les
Africains tueroient les efclaves qu'ils deftinent
maintenant être vendus chacun des deux par-
tis aimeroit mieux afîbmmer fes prisonniers que
de les échanger Pour croire des faits invraifem-
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blales il faut des témoignages impofans &
nous n'avons ici que ceux des gens employésau
commerce desNègres. Je. n'ai jamais eu l'occa-
fion de les fréquenter mais il y avoit chez les
Romainsdes hommeslivrésaumêmecommerce,
& leur nom eft encore une injure (i).
i°. En fuppofantqu'on fauve la vie du Nègre

qu'on achète on ne commet pas. moins un
crime en l'achetant fi c'eft pour le revendrc
ou le réduire en efclavage. C'eft précisément
l'action d'un homme qui après avoir fauvé un
malheureux poursuivi par des aflaffins le vole-
roit. Ou bien fi on fuppofe que les Européens
onr déterminé les Africainsà ne plus tuer leurs
prifonniers ce feroit l'action d'un homme qui
feroit parvenu à dégoûter des brigands d'alfa£:
fîner les paffâns & lesauroit engagés à fe con-
tenter de les voler avec lui. Diroit-on dans l'une
ou dans l'autre de ces fuppofîtions que cet
homme n'eft pas un voleur Un homme qui
pour en fauver un autre de la mort donneroit.

(i) Lenone fignifioied'abordquemarchandd'efcla-
ves maiscommecesmarchandsvendoientdebellesefclaves
auxvoluptueuxdeRome leurnomprituneautrefîgnifT-
cation.Ceftlàunefuitenéceffairedumétierdemarchand
d'efctavesauffi,mêmedansles,paysaifezbarbarespour
quccetteprofc!lionnefûtpointregardéecommecriminelle
Eilea toujoursétéinfâmedansl'opinion*
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de fon neceflaire feroit fans doute en droit
d'exiger un dédommagement il pourroit acqué-
rir un droit fur le bien & même fur le travail
de celui qu'il a fauvé en piélevant cependant
ce qui eil nécefïaire à la fubfiftance de l'obligé
mais il ne pourroit fans injustice le réduire à
l'esclavage. On peut acquérir des droits fur la
propriété future d'un autre homme mais jamais
fur fa perfonne. Un homme peut avoir le droit
d'en forcer un autre à travailler pour lui mais
non pas de le forcer à lui obéir
30. L'excufe alléguée eft d'autant moins légi-

time, que c'cil au contraire finfâme commerce
des brigands d'Europe qui fait naître entre les
Africains des guerres prefque continuelles dont
l'unique motif eft le'defîr de faire des prifbnniers
pour les vendre. Souvent les Européens eux-mêmes
fomentent ces guerres par leur argent ou par
leurs intrigues en forte qu'ils font coupables
non-feulement du crime de réduire des hommes
en efclavage mais;encore de tous les meurtres
commis en Afrique pour préparer ce crime. Ils
ont l'art perfide d'exciter la cupidité &: les paf-
fions des Africains d'engager le père à livrer
fes enfans, le frère à trahir fon frère lé prince
vendre fes fujets. Ils ont donné à ce malheu-

reux peuple le goût deftru&eur des liqueurs fortes.
Ils lui ont communiqué ce poifon qui caché
dans les forêts de l'Amérique eft devenu grâces
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à l'avive avidité des Européens un des fléaux
du globe & ils ofent encore parler d'humanité.
Quand bien même l'excufe que nous venons

d'alléguer difculperoit le premier acheteur elle
ne pourroit excufer ni le fecond acheteur, ni le
colon qui garde le Nègre car ils n'ont pas le
motif préfent d'enlever à la mort l'efclave qu'ils
achètent ils font par rapport au crime de
réduire en esclavage ce qu'en:, par rapport à
un vol celui qui partage avec le voleur eu
plutôt celui qui charge un autre d'un vol &

qui en partage avec lui le produit. La loi peut
avoir des motifs pour traiter différemment le
voleur & fon complice ou fon iniligateur mais
en morale le délit eft le même.
Enfin cette excufe eft abfolument nulle pour

les Nègres nés dans l'habitation. Le maître qui
les élève pour les laiffer dans l'efclavage eft
criminel parce que le foin qu'il a pu prendre
d'eux dans l'enfance ne peut lui donner fur eux
aucune apparence de droit. En effet, pourquoi
ont-ils eu befoin de lui ? C'eft parce qu'il a ravi
à leurs parens avec la liberté la faculté de foi-

gner leur enfant. Ce feroit donc prétendre qu'un
premier crime peut donner le droit d'en com-
mettre un fecond. D'ailleurs fuppofons même
reniant Nègre abandonné librement de fes pa*
rens le droit d'un homme fur un enfant aban-
donné qu'il a élevé peut-il être de le tenir
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dans la fervitude ? Une action d'humanité don-
neroit-elle le droit de commettre un crime
L'efclavage des criminels légalement condam-

nés n'eft pas même légitime. En eflet une des
conditions néceflaires pour que la peine foit juftc,
c'eft qu'elle foit déterminée par la loi, & quant
à fa durée & quant à fa forme. Ainfi la loi
peut condamner à des travaux publics parce
que la durée du travail la nourriture, les puni-
tions en cas de parefle ou de révolte peuvent
être déterminées par la loi mais la loi ne peut
jamais prononcer contre un homme la peine
d'être efclave d'un autre homme en particulier
parce que la peine dépendant alors absolument
du caprice du maître elle eft néceffairemenc
indéterminée. D'ailleurs il eft auffi abfurde
qu'atroce d'ofer avancer que la plupart des mal-
heureux achetés en Afrique font des criminels.
A-t-on peur qu'on n'ait pas affez de mépris pour
eux qu'on ne les traite pas avec afTez de dureté
Et comment fuppofe-t-on qu'il exiftè un pays
où il fe commette tant de cr imes &où cepen-
dant il fe faife une fi exacte juftice ?
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I I I
De la prétendue néceffité de l'ejèlavabae des Né-

gres j confidérèe par rapport au droit qui peut
en réfulter pour leurs maîtres*

ON prétend qu'il eft impoffible de cultiver les
colonies fans Nègres efclaves. Nous admettrons
ici cette allégation nous fuppoferons cette im-

poffibilité abfblue il eft clair qu'elle ne peut
rendre l'efclavage légitime. En effet fi la nécef-
fité abfolue de conferver notre exigence peut
nous autorifer à bleller le droit d'un autre hom-
me, la violence ccflè d'être légitime à l'inftant
où cette néceffité abfolue vient à ceffcr or., il
n'eft pas queftion ici de ce genre de néceffité
mais feulement de la perte de la fortune des
colons. Ainfi demander fi cet intérêt rend l'ef-

clavage légitime c'eft demander, s'il m'eft per-
mis de conserver ma fortune par un crime. Le
befoin abfolu que j'aurois'des chevaux de mon
voifin pour cultiver mon champ ne me donne-
roit pas le droit de les voler pourquoi donc au-

rois-je le droit de l'obliger lui-même par la vio-

lence, à cultiver pour moi ? Cette prérendue né-
ceffité ne change donc rien ici & ne rend pas
l'efclavage moins criminels de la part du maître.

1 v.
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Si un homme peut acheter un autre homme de

lui-même.

%jn homme fe
préfente à moi & me dit

donnez-moi une telle fomme & je ferai votre

efclave. Je lui déliyre la fouîmes il l'emploie libre-

ment ( fans cela le marché feroit abfurde ) ai- je

le droit de le retenir en J'entends lui

feul car il eft bien clair qu'il n'a pas eu le droit

de me vendre -fa poftérité &
quelle que foit.

l'origine de l'efclavage du père les, enfans naif-

iènt libres.

Je réponds que dans ce cas-la même je ne

puis avoir ce droit. En effet fi un homme fe

loue à un autre homme pour un an par exem-

ple,
foit pour travailler dans fa maifon foit

pour le fervir il a formé avec fon maître une

convention libre dont chacum des contraâans

a le droit d'exiger l'exécution. Suppofons que
l'ouvrier fe foit engagé pour la vie: le droit réci-

proque
entre lui Se l'homme à qui il s'eft engagé,

doit fubfifter comme pour une convention à

temps.
Si les loix veillent à l'exécution du traité

fi elles règlent la peine qui fera impofée à celui

qui viole la convention fi -les coups, les injures
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du maître font punies par des peines ou pécu-
niaires ou corporelles ( & pour que les loix
foient juftes il faut que, pour le mêmeade de
violence pour le même outrage la peine foit
auffi la mêmepour le maître & pour fhomme
engagé) fi les tribunaux annullent la conven-
tion dans le cas ou le maître eft convaincu ou
d'excéderde travail fon domeftique fon ouvrier
engagé, ou de ne pas pourvoir à fa fubfiftance
fi lorfqu'aprês avoir profitédu travailde fa jeu-
neffe fonmaître l'abandonne la loi condamne
ce maître à lui payer une penfion alors cet
homme n'eft point efclave. Qu'eft-ce en effet
que la liberté confidérée dans le rapport d'un
homme à un autre ? Ceft le pouvoir de faire
tout ce qui n'eft pascontraire à fesconventions
& dansle cas ou l'on s'en écarte, le droit de ne
pouvoir être contraint.à les remplir ou puni d'y
avoir manqué que par un jugement légal.Ceft
enfinle droit d'implorerle fecoursdes loixcontre
toute efpèce d'injure ou de léfion. Un homme
a-t-il renoncé à ces droits fans doute alors il
devient efclave mais aufh fon engagementde-
vient nul parlui-même, commel'effetd'une folie
habituelle, ou d'une aliénationd'espritcauféepar
la paillonou l'excès dubefoin.Ainfi tout homme
qui dans fes conventions a confervéles droits
naturels que nous venons d'expofer n'eft pas
efclave & celui qui y a renoncé ayant fait un
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engagement nul eftauffi endroit de réclamerfa
liberté, que l'efclavefait par la violence ilpeut
refter le débiteur mais feulement le débiteur
libre de fonmaître.
Il n'y a donc aucuncas ou l'esclavage, même

volontaire dans fon origine puifle n'être pas
cont.raireau droit naturel.

De tinjufiiee ,de l'efclavage des Nègres confé-
dérée pat rapport au Légrjlateur,

Tout légiflateur., tout membre particulier
d'un corps légiflatif eft aflujetti aux loix de la
morale naturelle.Une loi injufte quiblefïèledroit
des hommes, foit natronaux foit étrangers, eft
un crime commis par le légifl2teur, dont ceux
des membres du corps légiflatif qui ont foufcrit
cette loi font tous complices.Tolérer une loi

injure lorsqu'on peut la détruire eft. auffi un
crime mais ici la moralen'exige rien des légis-
lateurs au-delà de ce qu'elle prêtent aux parti-
culiers lorsqu'elle leur impofe le devoir de ré-
parer une injuftice.Ce devoir eft abfolu en lui-
même mais il eft des circonftancesoù la morale
exige feulementla volonté de le remplir, & laine
à la,prudence le choix desmoyens& du temps.
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Ainfi,dansla réparationd'uneinjuflice le légif-
lateurpeut avoir égardauxintérêtsde celuiqui
a fbufi-ertl'injuftice,&cet intérêtpeutexiger,
dans la manière de la réparer des précau-
tionsquientraînentdesdélais.II fautavoirégard
auffià la tranquillitépublique & Lesmefures
néceflàirespourla conferver,peuventdemander
qu'onfufpendelesopérationslesplusutiles..
Mais on voit qu'il'ne peut être ici queftion

que de délais de formesplusoumoinslentes.
Eneffet, il eft impoflïblequ'il foittoujoursutile
un homme & encore moinsà une claflè

perpétuelled'hommes d'être privésdes droits
naturelsde l'humanité & uneaflbciationoù la
tranquillitégénéraleexigeroitlaviolationdudroit
descitoyensou desétrangers ne feroitplusune
fociété d'hommes,maisunetroupedebrigands.
Lesfociétéspolitiquesnepeuventavoird'autre

but que le maintiendes droits de ceux qui les
compofent.Ainfi toute loi contraire au -droit
d'un citoyensou d'un etranger eft une loi in-
jure elle autorifeune violence elle eft un
véritablecrime.Ainfi la protectionde la force
publiqueaccordéeà la violationdu.droitd'un
particulier efl un crime dansceluiquidifpofe
de la forcepublique.Si cependantil exifteune
fortede certitudequ'un hommeeft horsd'état
d'exercerfesdroits & que fi on lui en confie
l'exercice,ilen abuferacontrelesautres ou.-qu'il
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s'en fervira àfon propre préjudice alors la Société
peut le regarder comme ayant perdu fes droits
ou comme ne les ayant pas acquis. C'eft ainfi qu'il
y a quelques droits naturels dont les enfans en bas
âge font privés dont les imbécilies dont les
fous relient déchus. De même fi, par leur éduca-
tion, par rabrutifiTement contracté dans l'eicla-
vage, par la corruption des mœurs faite nc-
ceiTaire des vices & de l'exemple de leurs mai
très les efclaves des colonies Européennes font
devenus incapables de remplir les fonctions d'hom-
mes libres on peut ( du moins jufqu'au temps où
l'ufage de la liberté leur aura rendu ce que l'ef-
clavage leur a fait perdre ) les traiter comme ces
hommes que le malheur ou. la maladie a privés
d'une partie de leurs facultés, à qui on ne peut
laifTer l'exercice' entier de leurs droits fans les
expofer à faire du mal à autrui ou à fe nuire
à eux-mêmes & qui. ont befoin non-feulement
de la protection des loix mais des foins de l'hu-
manité.
Si un homme doit à la perte de fes droits l'af-

furance de pourvoir à (es .besoins fi en lui ren-
dant fes droits, on l'expofe à manquer du nécef-
faire, alors l'humanité exige que le légifiateur
concilie la fureté de cet homme avec fes droits.,
C'eft ce qui a lieu dans l'efclavage des Noirs.
comme dans celui de la glèbe.
Dans le premier la café des Nègres leur
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meubles .les provisions pour leur nourriture
appartiennent au maître. En leur rendant bruf-
quement la liberté on les réduiroit à la mifére.
De même dans l'efçlavage de. la glèbe le

cultivateur dont le champ dont la maifon ap-
partient au maître pourroit fê: trouver par un
changement trop brufque libre mais ruiné.
Ainfi., dans de pareilles circonftances ne pas,

rendre fur le champ à des hommes l'exercice de
leurs droits ce n'eft ni violer ces droits ni
continuer à en protéger les violateurs c'eft feule-
ment mettre dans la manière de détruire les
abus, la prudence nécefTairc pour que la juftice
qu'on, rend à un malheureux devienne plus fûre-
ment pour lui un moyen de bonheur.
Le droit d'être protégé par la force publique

contre la violence, eft un des droits que l'homme
en entrant dans la fociété le

lateur doit à la fociété de n'y point admettre
des hommes qui lui font étrangers, & qui pour-
roient la troubler. Il doit encore à la fociété de.
ne point; faire les loix même les plus jnftes s'il
préfume qu'elles y porteront le trouble avant
de s'être aîfuré ou des moyens de prévenir ces
troubles, ou de la force néceflaire pour punir
ceux qui les causent., avec le moindre danger
poffible pou.r le refte des citoyens. Ainfi par-
exemple, avant de placer les efctaves au rang.
des hommes libres il faut que la loi s'aflure
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B iv

qu'en cette nouvelle qualité ils ne troubleront

point -la fureté des citoyens il faut avoir

prévu tout ce que la fureté publique peut, dans
un premier moment avoir à craindre de la
fureur de leurs maîtres offenfés à la fois dans
deux paffions bien f6rtes l'avidité v&l'orgueil -r
car l'homme accoutumé à fe voir entouré d'ef-

claves, ne fe confole point de n'avoir que des
inférieurs.
Tels font les feuîs motifs qui puisent permet-

tre au légiflateur de diffcrer fans crime la def-
tru&ion de toute loi qui prive un homme de
fes droits.
La prospérité du commerce l'a richefle natio-

nale, ne peuvent être miles en balance avec la,

juftice. Un nombre d'hommes aflemblés n'a pas
le droit de faire ce qui de la part de chaque
homme en particulier, feroit une injuftice. Ainfi
l'intérêt de puiilànce & de richeife d'une nation
doit difparoître devant le droit d'un feul hom-
me (i) autrement il n'y a plus de différence-

(i) Ce principeeft absolumentcontraire à la dodrine
ordinaire des politiques. Mais la plupart de ceux qui écri-
vent fur cesobjetsayant-pour but, ou d'avoir des places
ou de fc faire payer par ceux qui eu ont, ils n'auroient
garde d'adopterdes principesavec lesquelsils ne pourroient
ai louer personnea ni trouver perfonne qui voulût les em-
ployer.
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entre une fociété réglée “&une horde de voleurs.
Si dix mille cent mille hommes ont le droit des
tenir un homme dans l'efclavage parce que leur
intérêt le demande pourquoi un homme fort
comme Hercule n'auroit-il pas le droit d'auujet-
tir un homme foible à fa volonté ? Tels font
les principes de juftice qui doivent guider dans
l'examen des moyens qui peuvent être employés
pour détruire l'esclavage. Mais il n'eft pas inu-
tile, après avoir traité la queftion dans ces prin-
cipes de juftice de la traiter fous un. autre
point-de-vue &: de montrer que 1'efclavage des
Nègres eft auffi contraire à l'intérêt du com-
merce qu'à la juflice. Il eft eflentiel d'enlever à
ce crime l'appui même de ces politiques de comp-
toir ou de bureau à qui la voix. de. la juftice eft
étrangère & qui fe regardent comme des hom-
mes d'Etat & de profonds politiques., parce qu'ils.
voient l'injuftice de fens-froid & qu'ils la fouf-
frent, l'autorisent, ou la commettent fans re*-
mords.
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v 1.

Zes Colonies fucre & à indigo ne peuvent-elles
être cultivées que par des Nègres efclaves ?

IL n'ell pas prouvé que les Ifles de l'Amérique
ne puiflent étre cultivées par des Blancs. A la

vérité, les excès de Négreifes & de liqueurs tortes
peuvent rendre les Blancs incapables de tout tra-
vail. Leur avarice, qui les excite à fe livrer avec
excéda des travaux qu'on leur paye très-cher, peut
auffi les faire périr mais fi les Ifles au-lieu d'être

partagées par grandes portions étoiént divifées
en petites propriétés fi feulement les terres qui
ont échappé à l'avidité des premiers colons,
ctoient divifées par les gouvernemens ou par
leurs ceflîonnaires entre des familles de cultiva-

teurs il ea au moins très-vraifemblable qu'il fe
formeroit bientôt dans ces pays une race d'hom-
mes vraiment capables de travail. Ainfi le rai-
fonnement des politiques qui croient les Nègres
enclaves néceiTaires fe réduit à dire Les Blancs

font avares ivrognes crapuleux donc les Noirs
doivent être efclaves.

Mais fuppofons que les Nègres foient nécef-

{aires, il ne s'enfuivroit pas qu'il fût néceflaire

d'employer des Nègres enclaves: auffi on établit
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fur, deux autres raifons cette prétendue néceffité.
La première fe tire de la parère des Nègres,,
qui, ayant peu de befoins &c vivant de peu
ne travailleroient que pour gagner l'étroit né-
ceflàire c'eft-à-dire en d'autres termes que
l'avarice des Blancs étant beaucoup plus grande
que celle des Nègre, il faut rouer de coups
ceux-ci pour fatisfaire les vices des autres. Cette
raifon d'ailleurs eft faufle. Les hommes après
avoir travaillé pour la fubfiftance travaillent
pour l'aifance lorsqu'ils peuvent y prétendre. Il
n'y a de peuples vraiment pareffèux dans les na-
tions civilisées, que ceux qui font gouvernés de
manière qu'il n'y auroit rien à gagner pour eux.
en travaillant davantage. Ce n'eft ni au climat
ni au terrein ni à la conftitution phyfique, ni
à l'efprit national qu'il faut attribuer la pareflè
de certains peuples c*eft aux mauvaifes loix qui
les gouvernent. Il feroit aifé d'établir cette vérité
par des exemples, en parcourant tous les peuples,
depuis l'Angleterre jufqu'au Mogol depuis la.
principauté de Ncufchâtel jufqu'à la Chine. Seu--
lement, plus le fol eft bon plus la nation a de
facilités naturelles pour le commerce, plus il
faut aufli que les loix foient mauvaifes pour
rendre le peuple parefleux. Il faudroit, par exem-
ple, pour détruire l'induftrie des Normands &
des Siléfiens,de bien plus mauvaifes loix- que
pour détruire celle des Neufchâtelois & des Sa,-
voyards.
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La feconde raifon en faveur de' l'efclavage

des Nègres fe tire de la nature des cultures
établies dans les Ifles. Ces cultùres, dit-an, exi-
gent de grands atteliers & le concours d'un grand
nombre d hommes fafïèmblés. D'ailleurs, leurs.
produits étant fujets s'altérer en peu de temps
fi la culture étoit Iaiflçe à des hommes libres, la
récolte dépendroit du caprice des ouvriers. Cette
feconde raifon ne peut féduire aucun homme
capable de réflexion ni même quiconque n'a.
point pafFé fa vie entière dans l'enceinte d'une
ville. D'abord on auroit prouvé la même chofe
de la culture du bled, de celle du vin dans le
temps que l'Europe étoit cultivée par des enclaves.
Et il eft auffi ridicule de foutenir qu'en Amérique
on ne peut avoir de fucre ou d'indigo, que dans
de grands établiffemens formés avec des efclaves,
qu'il l'auroit été il y a dix-huit fiècles de pré-
tendre que l'Italie cefferoit de produire du bled,
du vin ou de l'huile fi l'efclavage y étoit aboli.
Il n'eft pas plus néceuaire que le moulin à fucre
appartienne au propriétaire du terrein qu'il ne
l'eft, que le prefl'oir appartienne au propriétaire
de la vigne ou le four au propriétaire du champ
de bled. Au contraire en général dans toutes
efpèce de culture comme dans toute efpéce
d'art, plus le travail fe divife plus les produits
augmentent & fe perfedionnent. Ainfi, bien loin
qu'il foit utile que le fucre fe prépare fous la
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direction de ceux qui ont planté la canne il
feroit plus utile que la canne fût achetée du pro-
priétaire par des hommes dont le métier feroit
de fabriquer le fucre.
Il faut obferver que rien dans la culture de

la canne à fucre ou de l'efpèce du. fenouil
qui produit l'indigo ne s'oppofe à ce que les
champs de cannes ou d'indigo ne foient partagés
en petites parties & divifées foit pour la pro-
priété foit pom- l'exploitation. C'eft: ainfi que
la canne à fucre eft cultivée en Afie de temps im-
mémorial. Chaque propriétaire d'un petit champ
porte au marché le fucre de la canne qu'il a
exprimé chez lui & qu'il a converti en mé-
laffe & il vaudroit bien mieux encore qu'il
vendît la canne ou {ur pied, ou coupée à un
manufacturier. C'eft auffi ce qui arriveroit en
Afie fi le gouvernement n'y étouffoit pas l'in-
duftrie & dans les lues fi la culture y étoit
libre.
Ce que nous venons de dire du fucre s'ap-

plique à l'indigo & plus aisément encore au
café ou aux épiceries. Il eft donc d'abord trés-
vraifemblable que les Nègres ne font pas les
feuls hommes qui puiffent remuer la terre en
Amérique & il eft certain que la culture par
des Nègres libres, loin de nuire ni à la quantité
ni la qualité des denrées, contribueroit au
contraire, à augmenter l'une en perfectionnant
l'autre.
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Le préjugé contraire a été accrédité par les
colons & peut-être de bonne-foi. La raifon
en eft fimple ils n'ont pas diftingué le produit
réel du produit net. En effet faites cultiver par
des efclaves le produit net fera plus grand
parce qu'il ne vous en coûtera en fraisde cul-
ture que le moins qu'il eft poffible.Vous nedon-
nerez à vos efclaves quela nourriture néceflaire
vous choifirez la plus commune & la moins
chère ils n'auront qu'une hutte pour maison
à peineleur donnerez-vousun habillementgrof-
fier. Le journalier le pluspreuved'ouvrage exi-
geroit un falaire plus fort. D'ailleurs un jour-
nalier veut tantôt gagner plus pour former
quelque capital tantôt il veut fe réferver du
temps pour fe divertir s'il emploie toutes fes
forces il faut que votre 'argent le dédommage
de ce qu'il n'a pas fuccombé à fa parelfe.Avec
des efclaves vousemployez les coups de bâton
ce qui eft moins cher. Dans la culture libre
c'eft la concurrence réciproque des propriétaires
& des ouvriers qui fixe le prix. Dans la culture
efclave le prix dépend abfolumentde l'avidité
dupropriétaire.Maisauffidansla culture efclave,
le produit brut eft plus foible & au contraire,
le produit brut fera plus confidérable dans la
culture libre. Ce n'eft donc pas l'intérêt d'aug
mentationde culture, qui fait prendre la défenfe
de l'efclavage des Nègres c'eft l'intérêt d'aug-
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mentation de revenu pour les colons. Ce n'etfi

pas l'intérêt patriotique plus ou moins fondé
c"eft tout fimplement l'avarice & la barbarie des

propriétaires. La deftrudion de l'efclavage ne
r-ùineroit ni les colonies ni le commerce elle
rendrait les colonies plus florifTantes elle aug-
menterait le commerce (i ). Elle ne feroit d'autre

(i) J'ai fuppofé ici que l'efclavage eft utile aux colons,
parce que même dans cette hypothèse il n'en eft ni moins
jùftc ni moins utile de détruire l'efclavage mais elle n'eft
rien moins que certaine. En effet les Etats-Unis d'Amé-
rique ont décidé que le travail de cinq cfclayes ne pba-
voit être jugé égal qu'à celui de trois hommes libres feu-
lement i & il faut observer que la pluralité des Etats ayant
très-peu de Nègre, il étoit de leur intérêt d'évaluer ce
travail le plus haut pofllblc, puisqu'il s'agifToit de diftribner
une impofition proportionnellement au nombre des hommes.
Ôr fi cinq cfclaves ne travaillent qu'autant que trois hom-
mes libres, puiCqu'il faut de plus, ou avoir acheté ces
Nègre, ou fait la dépenfe de les élever il devient aflefc
vraifcmblable que leur travail eft plus cher en A,mérique
que ne le feroit celui des hommes libres.
On trouve, dans le tome cinquième des Ephémérides dat

Citoyen un calcul très-bien fait duquel il réfulte qu'un
Nègre coûte par an 410 livres ce qui conduiroit encore
au même réfultat. Mais il faut obferver que dans ce calcul
on fuppofe tous les Nègres morts remplacés par des*Nègrcs
achetés » & qu'il paroît prouvé par l'expérience, qu'une
habitation qui ne fe foutiendroit que par ce moyen, feroit
très-peu produétive. Ainfi cc calcul prourcroit plutôt le
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mal que d'empêcher quelques hommes barbares
de s'engraiflèr des lueurs &c du fang de leurs

peu d'utilitéde la traite des Nègres que le peu d'utilité
de l'esclavage.
Nous observerons enfin que fi on veut comparer la.

culture des efclavesavec cellepour laquelleun hommequi
feroit valoir Conbien emploleroitdes ouvriers libres, on
trouvera que toutes les avancesen machines en bâtimens,
en animaux en outils font les mêmes que le propriétaire
feroit obligé de payer aux ouvriers libres le prix auquel
la concurrenceporteroit leurs [alaires; que ce prix (èroic
néceffairementau moins égal à ce que coûtent la nourri-
riture, l'entretien de l'ouvrier & de plus à ce qui efl:
néceffairepour Coutenirplus ou moins une famille. C'eft
en effet fur cet excédentmoyen des [alaires,. que font
élevés ceux qui doivent un jour remplacer les ouvriers
aâuels.
Mais le propriétairequi fait cultiver par des efclaves,

eft obligé de les nourrir de les entretenir & de pour-
voir auflî à leur remplacement foit en achetant de nou-
veaux enclaves, foit en les élevant chez lui moyen qui
paroît le plus économique.La queftion fe réduit donc à
favoir fi le travail d'un ecclàveeft affez inférieur à celui
d'un hommelibre, pour compenferau moinsla différence
entre le prix fixé par la concurrence? & celui que l'éco-
nomie du maîtie établit, en réduifantfes efclavesau fimplc
néceffaire ou en d'autres termes fi un homme libre
qui on ne donueroitque cequ'il en coûte au maîtrepar tête
moyenned'enclavetravaillant, feroit plus ou moins d'ou-
vrage. Or, il eft aifez vraifemblablequ'il en feroit encore
moins. Je fais bien que cet avantage de la culturepal
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frères. En un mot la mafle entière des hommes

y gagneroit-, tandis que quelques particuliers
n'y perdroient que l'avantage de pouvoir com-
mettre impunément un crime utile à leurs in-
térêts.
On a prétendu difculpér la traite des Nègre,

en fuppofant que l'importation des Nègres eft
néceuaire pour la culture c'eft encore une erreur.

enclaves, fuppofequ'ils foient traitésde manièreà prévenir
les mortalités les accidensde toute espèce, les pertesde
temps &c. qui doivent réfulter de la dureté & de l'in-
juftice des maîtres. De plus nous ne pouvons comparer
cette culture qu'à celle d'un propriétaire qui fait valoir
& il eft évidentque pour -la plupart des colons il y au-
roit un très grandavantageà pouvoiraffermer leursterreihs
mis en culture & même leursmachines& leursbâti mens.
Nous concluronsdonc que fans prononcer abfolument

laquelle des deux manièresde cultivereft plus avantageufe
pour les propriétaires la différenceentrécesdeux cultures
nous paroît trop petite pour contrebalancerles avantages
même pécuniairesqai réfulteroientde la liberté. Maisnous
avons fuppoféla poffibilitéde cultiverpar des mains libres,
l'exiflenced'un affezgrand nombre d'ouvrierslibres pour
que la concurrencepuine faire baifler le taux des falairesà
un degréoùils fe rapprochent'dece que coûte le travail des
efclaves.Or c'eftcequ'onnepeutguèreefpérerqued'unaffran*
chifTementfucceffifqui conferveroitdanslescoloniesunemafla
d'hommesplus acclimatésqueles Blancsqui pourroientvenir
d'Enrope & danscecas, lescolonsne pourroientguèreéproa-
verdepertesfcnfiblesquependantle tempsdelarévolution.

Les
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c

Les femmes Nègres font très-fécondes les habi-
tations bien gouvernées s'entretiennent même
fous la Servitude fans importation nouvelle.
C'en l'incontinence l'avarice ce la cruauté des
Européens qui dépeuplent les habitations &;
lorfquon proftitoe les Négreiïès pour leur voler
entité ce qu'elles ont gagné lorfqu'on les oblige
à force de traitemens barbares, de le livrer, fait
à leur maître foit à fes valetas lorsqu'on fait
déchirer devant elles les Noirs qu'on les foup-
çonne de préférer à leurs tyrans; lorsque l'ava-
rice furcharge les Nègres de travail & de coups,
ou leur refuie le néceflaire lorfqu'iis voient
leurs camarades tantôt nrs à la question tantôt
brûlés dans des fours pour cacher Ies rraces de
ces aflâliinats alors ils défertent ils s'empoi-
fonnent, les femmes fe font avorter &l'haûi-
tation ne peut fe foutenir qu'en tirant d'Afriquede nouvelles viélimes. Il eft fi peu vrai que la
population des Nègres ne puiffe fe recruter parelle mêmes, qu'on voit la race des Nègres mar-
rons fe foutenir dans les forêts au milieu des
rochers quoique leurs maîtres s'amusent à les
diafTer comme des bêtes fauves & qu'on fe
vante d'avoir aiTaffiné un Nègre marron, comme
en Europe on tire vanité d'avoir tué par derrière
un daim ou un chevreuil.
Si les Nègres étoient libres, ils deviendroieta

bientôt une nation florifTante. Ils font dit-on



i'6 Réflexions

pareffeux, cupides & corrompus mais tel c&
le fort de tous les efclaves. Quand Jupiter réduit
un homme à la fervitude dit Homère il lui
ôtc la moitié de la cervelle. Les Nègres font na-
turellement un peuple doux induftrieux fen-

Cible; leurs paillons font vives. Si on raconte d'eux
des crimes atroces, on peut en citer auffi des traits

héroïques. Maisqu'on interroge tous les tyrans ils

apporteront toujours pour excuses de leurs crimes
les vices de ceux qu'ils oppriment quoique ces
vices foient par-tout leur propre ouvrage.

VII.

Qu'il faut détruire tefdavage des Nègres &

que leurs maîtres ne peuvent exiger aucun

dédommagement.

IL fuit de nos principes que cette juftice
inflexible à laquelle les Rois &cles Nations font

affujettis comme les Citoyens exige la deftruc-
tion de l'esclavage.
Nous avons montré que cette deftrudion ne

nuiroit ni au commerce ni la richeffe de

chaque nation puisqu'il n'en réfulteroit aucune
diminution dans la culture.
Nous avons montré que le Maître n*avoii

aucun droit fur fon enclave que l'adion de le
retenir en fervitude, n'eft pas la jouitfance d'une
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C ii

propriété mais un crime qu'en affranchifîànc
l'efclave la loi n'attaque pas ta propriété mais
cefle de tolérer une action qu'elle auroit dû
punir par une peine capitale. Le Souverain ne
doit donc aucun dédommagement au maître des
èfclaves de ineme qu'il n'en doit pas à un vo-
leur qu'un jugement a privé de la poflèffion d'une
chofe volée. La tolérance publique d'un crime
abfout de la peine, mais ne peut former un véri-
table droit fur le profit du crime.
Le Souverain peut, à plus forte raifon mettre

à l'esclavage toutes les reftri&ions qu'il jugera
convenables, & anujettir le maître, aux taxes,
aux gênes qu'il voudra lui impofer. Une taxe fut
les terre, fur les perfonnes fur les confomma-
tions, peut être injure parce qu'elle attaque
la propriété & la liberté toutes les fois qu'elle
M'eu: pas une condition, ou néceflaire au main-
tien de la fociété, ou utile à celui qui paye l'impôt.
Mais puifque les pofleflèurs d'efclaves n'ont point
fur eux un véritable droit de propriété puifque
la loi qui les foumettroit des taxes leur con-
ferveroit la jouinance d'une chofe dont nôn-feu-
lement elle a droit de les priver mais que le
légiflateur eft même obligé de leur ôter s'il veut
être jufte: cette loi ne fauroit être injufle à leur
.égard par quelque facrifice pécuniaire qu'elle
leur fît acheter une plus longue impunité de leut
crime.
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V I I I.

Examen des ralfons qui peuvent empêcher la puif-
fance légiflatrice des Etats ou l'efdavage des
Noirs efi toléré de' remplir j par une loi d'af-
franchijfement général le devoir de jujlice qui
V oblige leur rendre la liberté.

3C Ou R que raffranchiffement n'entraînât après
lui aucun défordre il faudrait
i °. Que le Gouvernement pût aflùrer la fub-

fîftance aux vieux Nègres & aux Nègres infir-
mes, que dans l'état a&uel leurs maîtres ne
laiflènt pas, du moins abfolument mourir de
faim (i).
z °. Qu'on pourvût à la fubfiftance des Nègres

orphelins.
3 °. Qu'on afllirât du moins pour une année,

le logement & la fubfiftance à ceux des Nègres
valides qui dans cet inftant de crife n'auroient
p.ts trouvé à fe louer par un traité libre à des
poflèfleurs d'habitations.

(i) Voyez l'Onvragc intitulé Voyage h tïfie de France,
par un Officicr du Roi. C'eft un des Ouvrages où la ma-
nière dont le? Nègres font traités cft expofce avec le plus
lie véiicé.
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A la vérité on auroit droit d'exiger que les
frais de ces établiflèmens fuirent faits aux dépens
des maîtres. Ils doivent des alimens aux Nègres
qui ont perdu 11..leurfervice, ou leur fauté ou la

partie de leur vie qu'ils pouvoient donner au tra-
vail. Ils doivent des alimens aux en fans dont les

pères morts dans leurs fers, n'ont pu laifïcr d'hé-

ritage. Ils doivent des alimens pour un temps à
tous leurs cfclaves parce que la fervitude les a

empêchés de fe procurer les avances néceiïàires

pour attendre le travail. Ges. obligations font
ftricles » indifpenfables & fi le Gouvernement
s'en chargeoit à la place des maîtres ce feroit
une forte d'injuftice qu'il feroit au refte de la
nation en faveur des colons il aggraveroit le
fardeau des impôts fur des innocens pour épar-
gner les coupables.. Auffi le feul moyen jufte &

compatible avec l'état ou fe trouveroient alors
les pofleflèurs des Nègres feroit un emprunt
public rembourfable par un impôt levé fur les
feules terres des colons.
40. Comme il feroit à craindre que les Nègres,

accoutumés à n'obéir qu'à la force & au caprice,
ne puflent être contenus dans le premier mo-
ment, par les mêmes loix que les Blancs qu'ils
ne formafîènt des. attroupemens qu'ils ne fe
livraflênt au vol à des vengeances particulières,
& à une vie vagabonde dans les forêts &: les

montagnes; que ces dérordres ne fufl'ent fomentés
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en fecret par les Blancs qui cfpéreroicnt en tirer
un prétexte pour obtenir le rétabliflèmenç de
l'cfchvage il faudroit aiïujetcir les Ncgres pen-
d? ies premiers temps, à une difcipline févère,
sglée par des loix il faudroit confier l'exercice
du pouvoir à un homme humain, ferme, éclairé,
incorruptible, qui fût avoir de l'indulgence pour
l'ivreflè où ce changement d'état plongeroit les
Nègre, mais fans leur laifi'er l'cfpérance de l'im-
punité & qui méprisât également l'or des Blancs
leurs intrigues & leurs menaces.
50. Il faudroit peut-être fs réfoudre à perdre,

en partie, la récolte d'une année. Ce n'eu: point
par rapport aux propriétaires que nous confidé-
rons cette perte comme un mal. Si un homme a
labouré fon champ avec des chevaux qu'il a volés,
& qu'on le force à les reftituer, perfonne n'imagi-
aera de le plaindre de ce que fon champ refera en
friche l'année d'après. Mais il réfulteroit de cette
diminution de récolte un enchériflèment de là
denrée une perte pour les créanciers des.colons.
Nous fentons que de pareilles raifons ne peuvent
contrebalancer les -raifons de juftice qui obli-
gent le législateur, fous peine de crime, à dé-
truire un ufage injure & barbare. Qui s'avife-
roit de tolérer le vol, parce que les effets volés
fe vendent meilleur marché? Qui oferoit mettre
en balance l'obligation rigoureuse de reftituer
qu"on force un voleur de remplir, avec le risqua
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que cette reftitution pourroit faire eflliyer fes
créanciers Nous n'ignorons point enfin que cette
perte, auffi-bien que le défaut d'ouvrages qui
pourroit dans les premiers infians expofer une
partie des Nègres à la. mifêrc ou au crime fe.-
roient,non l'effet néceflàirc de ta révolution}mais
la fuite de l'humeur des, propriétaires & nous
n'en parlons que pour ne patfer fous filénee au-
cun des, inconvéniens dont ua affkanchiJîcmenj:
général pourroit être fuivi..
6°. On ne peut diffimuîer que les Nègres

n'ayent en général une grande flupidité ce n'eft
pas à eux que nous en faifons le reproche s c'en:
à leurs maîtres. Ils font baptifés tnais dans les
colonies Romaines on ne les inftruit point du
peu de morale que renferment les. catéchises
vulgaires de cette églife. Ils font également négli-
gés par nos Miniftres. On fent bien que tles maî-
tres n'ont eu garde de s'occuper de leur inspirer
une morale fondée fur la raifon: Les relations:
de la. Nature ou n'exigent point, ou. font cor-
rompues dans les efclaves les fentimens naturels
à l'homme ou ne naiflent point dans leur ame,
ou font étouffés par l'oppreifion. Avilis par les
outrages de leurs maîtres, abattus, par leur du-
reté, ils font encore corrompus par leur exemple.
Ces hommes font-ils dignes qu'on leur confie le-
foin de leur bonheur &r du gouvernement de
leur famille Ne font-ils pas dans le cas des
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infortunés que des traitemens barbares ont en!
partie privés de la raison ? Et dès-lors quelle
que foit la caufe qui les a rendus incapables.
d'être hommes, c^ que le légiflateur leur doit
c'eftmoins de leur rendre leurs droits que à'afi'iI-
rer leur bien être.
Telles font les raifons qui nous ont fait croire-

que le parti de ne point rendre à la fois à tous
les Nègres la jouiflance de leurs droits peut
n'être pas incompatible avec la juftice. Ces
raifons paroîtront fans doute très foibles aux
amis de la. raifon, de la juftice & de l'huma-
nité mais un affranchi (Tentent général deman-
deroit des dépenfes des préparatifs; il exigeroit;
dans fon exécution une fuite Se une fermenté
dont un très.- petit nombre d'hommes feroient
capables. Cependant il faudroit, que plufieurs
hommes réuniffent à ces qualités le défintéreilè-
ment, l'amour du bien, & le couragé il fou-
droit que la révolution fût l'effet de la volonté
propre d'un Souverain appuyée par l'opinion
publique, ou de cclle d'un corps lcgiflatif dont-
l'efprit fiit confiant car fi le plan fi l'exécu-
tion dépendent de la volonté d'un feul homme,
de l'activité de quelques coopérateurs bientôt
tous éprouveroient le fort que le genre-humain
toujours ignorant &' barbare a fait éprouver à
quiconque a ofé défendre le foible contre le fort
& oppofer la juftice à refprit d'avidité & d'in-



sur L'ESCLAVAGE DES Nègres. 55
têrêt & cet exemple effrayant joint aux pré-
jugés que les partifans des abus ont fu répandre
contre les nouveautés furBroit pour prolonger
de plufieurs fiêcles l'efclavage des Nègres.

1 X

Z?es moyens de détruire tefclavage des Nègres par-
degrés.

o> 1 les raifons que nous venons d'expofer paroif-
fent fuffifantes pour ne point employer le feul
moyen de détruire l'efclavage qui foit rigoureu-
fement conforme à la juftice il y en a d'autres.
qui peuvent, du moins à la fois adoucir fétat
des Nègres dès les premiers inftans & procurer
la deftru&ion entière de l'efclavage à une époque
fixe & peu éloignée. Mais fi nous les propofons
c'eft en gémiflant fur cette efpèce de confente-
ment forcé que nous donnons pour un temps à
rinjunice, & en proteilant que c'eft la crainte
feule de voir traiter l'affranchiflèment général
comme un projet chimérique par la plupart
des politiques, qui nous fait confentir à propofer
ces moyens.
i°. Il ne peut y avoir pour les Gouverne-

mens aucun prétexte pour tolérer ni la traite
des Nègres faite par les négocians nationaux ni
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aucune importation d'efclaves. Il faut donc dé-
fendre abfolument cet horrible trafic mais ce
n'en: point comme contrebande qu'il faut le pro-
hiber c'eft comme crime ce n'eft point par
des amendes qu'il faut le punir mais par des
peines corporelles & déshonorantes. Celles que
dans chaque pays on décerne contre le vol
pourroient Mire. Nous ne faifons fane doute
aucune comparaifon entre un voleur & un homme
1quitrafique de la liberté d'un autre homme, qui.
enlevé de leur patrie les hommes les femmes,
les enfans les entaflè enchaînes deux k deux
dans un vaifleau calcule leur nourriture non
fur leurs befoins mais fur fon avarice qui leur
lie les mains pour les empêcher d'attenter à leur
vie; qui, s'il eft pris de calme, jette tranquillement
la mer ceux dont la vente feroit le moins avan-

tageufe, comme on fe débarraflè d'abord des plus.
viles marchandifes. On peut commettre des vols
& n'avoir point étouffé tous les fentimens de
l'humanité tous les penchans de la nature fans
avoir perdu toute élévation d'ame toute idée
de vertu mais il ne peut reier à un homme
qui fait le commerce de Nègres, ni aucun fen-
timent ni aucune vertu ni même aucune pro,-
bité. S'il en confervoit quelque apparence cet
feroit de cette probité des brigands qui fidèles,
à leurs coupables engagemens /bornent leur
morale ne point fe voler entr'eux. Cette pre-
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mière difpofition de la loi adouciroit le fort

des Nègres dans le premier moment parce que
les propriétaires auroient un intérêt beaucoup

plus grand de conserver leurs efclaves (i).
La feconde difpofition auroit pour objet l'af-

franchiflèment de Nègres qui naiflènt dans les

habitations & qu'on ne peut avoir aucun pré-
texte de Soumettre à l'efclavage. Un officier gé-
néral de la Marine de France diftingué par fes

lumières & fon humanité ( z ) a propofé de dé-

(i) Plufieuts des colonies Angloifes de l'Amérique Sep-
tentrionale ont prohibé l'importation des Nègres il y a

déjà quelques années. Ce n'eft pas le feul exemple d'hu-
manité & de raifon qu'elles donneront à l'Europe fi leurs

préventions en faveur de la confticution & des principes po-

litiques de l'Angleterre, fi les préjugés mercantiles fi la

fureur pour le papier-monnoie & l'agiotage des effets de

banque fi l'eCprir ariftocrati que n'y viennent pas détruire

les fentimens d'amour de la paix, de refpc<St pour l'hu-

manité, de tolérance de zèle pour le mainticn de l'égalité

qui paroifTent caraâérifer ce bon peuple.
(2) M. de Eori Chef d'efcadre ci-devant Gouverneur

des Ifles Françoifes. Il y a quelque temps que les fcabkans
de la Jamaïque s'afTemblèrent pour prononcer fur le fort

des mulâtres & pour favoir fi attendu qu'il étoit prouvé

phyfiquement que leur père é;oit Anglois il n'étoit pas à

propos de les mettre en jouiflance de la liberté & des droits

qui doivent appartenir à tout Anglois. L'afîcmblée penchoit
vers ce parti, lorsqu'un zélé défendeur de la chair blanche/

s'avifa d'avancer que les Nègres n'étaient pas des ctrc« de
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clarer librestouslesenfansquinaîtroientmulâ-
tres. En effet ilsn'ont été misau nombredes
efclaVcs que par uneapplicationridiculede la
loi Romaine Partusventremfequitur.
Il eft fingulier peut-être qu'une loi tyrannique,

établie par des brigands fur les rives du Tibr e
renouvellée par le mari d'une courtifane fur les
bords de la Propontide, faflè encore au bout de
deux mille ans des malheureux dans les mers de

l'Amérique. Mais enfin, cette loi ne pouvoit avoir

qu'un motif la certitude de la mère & l'in-

notre efpèce & de le prouver par, l'autorité de Montefquieu
alors il lut une traducl;on d'un Chapitre de l'Efprit des Loix
fur l'esclavage des Nègres. L'affemblée ne manqua point de
prendre cette ironie fanglante contre ceux qui tolèrent cet
exécrable ufage ou qui en profitent pour le véritable avis
de 4'Auteur de l'Efprit des Loix & les mulâtres de la Ja-
maïque reftcrsnt dans l'oppreffion. Cette anecdote m'a été
certifiée par M. d'Hele Officier Angtois connu en France
par plufieurs Pièces de Théâtre.
Chez les habirans des Philippines les cnfjns naturels des

femmes efclaves naiflent libres & la mère le devient. A
rIfle- de France l'un &: l'autre font efclaves. M. le Gentil
y a vu avec horreur des pères vendre leur propre enfant
avec la mère. Le Gentil Yoyage dans tes mers de l'Inde,
tom. i pag. 71. Voyez ce qu'il dit dans le même volume,
des habitans de Madagafcar c'eft un nouveau déclama-
tcur dont il faut augmenter la lifte de ceux qui ne trou-
vent pas que l'efclavage des Nègres foit une invention fort
jufte, tort humaine & fort utile.
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certitude du père. Ici le père eft auffi certain
que la mère on fait qu'il eft blanc &: libre
par conféquent. La maxime Partus colorem fequi-
tur j paroît donc bien plus jufle & ( puifqu'il
faut toujours citer quelques axiomes de droit )
plus conforme à cette règle fi ancienne que
dans les cas douteux la décifion doit pencher
vers la douceur & en faveur de l'opprimé.
Nous ne voyons cette loi jufte ea-'reHe-

même, qu'un feul inconvénient les traitemens
barbares dont on accableroit les Négreflès foup-
connées de porter dans leur fein un enfant inu-
tile à leur maître les cruautés qu'on exerceroit
fur celles qui auroient été convaincues de ce
crime, & la néceffité d'avoir un établiflèmenç
public pour ces enfans.
L'affranchiflèment de tous les enfans à naître

noirs ou mulâtres a les mêmes inconvéniens.
A la vérité dans ce cas l'intérêt bien entendu
des maîtres ne feroit pas d'empêcher de naître
des gens dont les bras doivent un jour leur devc<-
nir utiles mais cette idée de fe réferver pour
un temps éloigné, un homme dont il faudroit
payer le falaire frapperait moins un colon, que
la perte du travail des Négreflès groffès ainfi ces
loix juftes, didées par l'humanité -deviendroient
une fource de crimes.
Nous proposerons donc non d'affranchir les

Nègres à naître au moment de leur nauTance,
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mais de laifTeraux maîtres la liberté de les éle-
ver, & de s'en fèrvircommeefclaves à condi-
tion qu'ils deviendront libresà l'âge de trente-
cinqans le maître étant obligé à cette époque
de liberté de leur avancer les vivres l'entre-
tien pour fix mois & une penfion alimentaire
pour la vie s'ils font eftropiés ou jugés hors
d'état de travailler par un médecin chargé de
cette infpe&ion.Si le maître refufoitde fe char-
ger de l'enfant il feroit déclarélibre & porté
à un établiffementpublic. La mère feroit tranf-
portée au mêmeétabli Sèmentavant l'époque de
fes couches & y relleroit une année après l'ac-
couchement terme auquelon fixeroit le temps
nécefl''airepour allaiter fon enfant. Cette perte
de travail feroit un petit facrificeque les colons
feroient à l'humanité, & une bien foible com-
penfation pour tant d'outrages.
On auroit fans doute tout lieu de craindre

que lesmaîtres qui ne voudroient pas fe charger
d'enfans ne fiflèntavorter lesNégreflès à force
de travaux ou de mauvais traitemens. On peut
diminuer ce danger, enordonnant, chaque deux
mois une vifite dans toutes les habitations.
Cette vifite faite par un médecin ou un chirur-
gien accompagné d'un homme public confta-
teroit l'état de groffèfle de chaque Négrefre.
Dans le cas où l'avortement auroit lieu fi les
gens de l'art dcftinésà cette fonction étant ap-
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pelles à temps le jugeoient produit par la fatigue
où par les mauvais traitemens, la Négreflè feroit
guérite aux dépens du maître déclarée libre S>C
le maître condamné à lui payer des alimens
foit pour le temps où il fera jugé qu'elle eft hors
d'état de travailler & pour fix mois de plus
foit pour la vie fi fes infirmités font incurables.
Si l'on ne repréfentoit point l'enfant d'une Né-
greffe infcrite parmi les femmes groiïès & que
le médecin n'eût pas été appellé pour conliater
la naiflànce de l'enfant ou l'avortement la Né-
greffe feroit déclarée libre. Il n'y auroit point
d'injuftice dans cette loi, le législateur ayant non-
feulement le droit mais étant obligé par la
juftice de détruire tout efclavage. L'affranchiflè-
ment d'une NégrefTe fait fans motifs ou même
en vertu d'une erreur eft toujours une chofe
jufte. Le maître eft dans le cas d'un homme à
qui l'on auroit permis de voler fur un grand
chemin toutes les femmes qui ne feroient pas
groflès & à qui on feroit reftitucr ce qu'il a
volé à l'une d'elles parce qu'on fc feroit trompé
fur fon état. Quant aux alimens exigés du maître,
quelle que foit la caufe de l'état d'infirmité où
/fc trouve un efclave il efl: de l'exacte juftice
d'obliger le maître à lui donner des alimens
parce que l'on peut toujours fuppofer que fi l'ef-
clavc eût été libre & qu'il rut né de parens libres,
il eût pu épargner ou hériter un pécule fumant
pour fubvenir à fes befoins.
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On déclareraitlibresàquaranteanslesNègres
qui feroientau-defïbusde quinzeansaumoment
de la publicationde la loi. Quant à ceux qui
(croientalors au^-deffusde quinzeans; du mo-
ment où ils auroientatteint cinquanteans il
leur feroitdemandé,à une vifitegénéralefaite
deuxfoischaqueannée ce qu'ilspréfèrent ou
de refter chezleurmaître ou d'entrerdansun
établiflèmentpublic,danslequelilsferoientnour-
ris & s'ilschoififlentcettemaifon leurmaître,
qui a profitédu travail de touteleur vie feroit
obligéde payer une penfionannuelle,fixéepar
la loi. Cette conditionne feroit pas injure à
l'égard du maître aprèsavoirexercépendant
cinquanteansuneinjufticehorriblefur cesmal-
heureux aprèsavoir profitéplusde trenteans
de leur travail il leur doit en vertudu droit
de la Nature & indépendammentde touteloi
non feulementla nourriture mais un dédom-
magement.Cependant nousrefpe&onstrop l'a-
varicedes maîtrespour rien demanderau-delà
de la plusfimplenourriture.
On pourroitcraindreque ce changementne

rendît plus dur le fort des Nègresaéluellement
enclaves;ainfiil faudroity pourvoirpar uneautre
difpofitionde la loi.Danslesvifitesfaiteschaque
deuxmois,toutNègrefurlecorpsduquelleméde-
cintrouveroitdesmarquesdemauvaistraitemens,
feroit déclarélibre tout Nègremalade & qui

manqueroit
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manquerait desfecoursnéceflaires d'après l'c ;a-
mendu médecin fèroit déclarélibre, tranfporté
horsde l'habitation guériauxdépensdumaître,
& nourri à fes frais jufqu'à ce qu'il fût en état
de travailler. En général la penfion de tout
Nègre hors d'état de travailler feroit toujours
ou pour tout le temps que peut durer fon infir-
mité, ou pour la vie s'il eft aflez malheureux
pour que fon in6rmicéne puîné avoir d'autre
tenir;. Si le Nègre déclaré libre eft encore en-
fant, ou s'il eft au-deflus de quarante-cinq ans*
le maître fera condamné à lui payer chaque an-
née la fomme que peut valoir la nourriture d'un
Nègre, ou jufqu'à l'âge de quinze ans ou juf-
qU'àfa mort.
Nous ne parlons dans ce dernier article

que des Noirs qui peuvent refter efclavesa pei>
pétuité & de leurs enfans. Les eiclavesengagés
jufqu'à trente-cinq ans font des citoyenscapa-
bles d'avoir action devant les tribunaux pour,
forcer leursmaîtres à tenir les conventionsfaites
en leur nom par la loi ou les faire punir de les
avoir violées ils peuvent donc demander égale.
ment jnfticepour leurs enfans. Ainfî non-feu-
lement il faudroit que cette claffe de Nègres
obtînt la liberté & les dédommagementsdans le
mêmecas que les autres mais on ne pourroit
leur ôter le droit d'appeler leursmaîtres devant
les tiibunaux lorfqu'ils fe croiroicnt léfés. En
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effet ils ne font point réellement efclaves ;ils
ne font que des domeftiques engagés à temps.
On régleroit pour eux une forme de mariage,

pour laquelle, pendant le tems de l'engagement,
le confentement du maître feroit néceffàire fi
les deux époux n'étoient pas fur fon habitation
ou que l'un d'eux fût efclave non engagé. La
naiflànee la mort de chaque Nègre feroit
conftatée légalement tout Nègre que l'on trou-
verait dans une habitation fans que fa naiiîance
fût conftatée feroit déclaré libre. Si un Nègre,
homme ou femme a difparu fans que le maître

puifle prouver qu'il a pris la fuite l'officier
public délivrera à fon choix, deux efclaves du
même fexe entre vingt & trente ans ( i ). Le
maître fera tenu de nourrir les enfans des efclaves
engagés temps, puifqu'il a profité & qu'il profite
encore du travail de leurs parens. Ces enfans
deviendraient libres à l'époque de la liberté de
leur père & à celle de la liberté, de leur mère
fi le père étoit mort efclave ou qu'il fût de la
cïa'Jè des efclaves perpétuels, oa enfin que l'en-
fant fût illégitime.

(i) Il nVft peut-être pas inutile de répéter ici que cette

difpofition n'eft point injure, quand même le maître feroit
innocent de la difparition de l'efclave. En effet, comme on
l'a déjà dit, ce n'eft pas feulement deux efclaves, mais tous

fcs cfdaves que le Législateur a le droit, & mê-me cft dans

l'obligation d'affranchir.
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Ce feroit à l'âge de dix-huit ansqu'on accor-
derait aux enfans mâles ou femellesdes Né
tfclaves perpétuels le droit d'intenter une ac-
tion perfonneliecontre leur maître.
Si l'adion était admise ils lèroient pendantla durée de l'action placés aux dépens dumaî-

tre dans un établiflèmentpublic.
Il y auroit danschaquecolonieoù danschaque

canton un officierpublicj chargé fpéciaiement
de défendre lès causesdes Nègres &• le même
officier feroit le tuteur des Nègres efclaves an-
deflbùsde dix-huit ans $cpourrait poursuivre
les maîtres lorsqu'il jugeroit que leur délit ne
ferait point àffèz puni par l'affranchiflementde
ces enfans engagés j &la condamnationà leut
payer des alimens.
Enfin on formeroît un tarif, fixant le prix

moyen de la valeur d'un Nègres fuivant les
différensâges pour les différentesépoques d'en-
gagement; &tout Nègrequi offriroit, ou pour
qui on offriroità fon maître la fbmmefixéepar
le tarif, feroit libre du moment où l'offre feroit
dépofée chez un officier public cet article au-
rdit fur-tout l'avantage de délivre/ lesNégrcflès
de tout ce que la débauche & la férocité de
leurs maîtres les expofent à fouffrir. L'huma-
nité, ou même l'incontinence, les auroit bientôt
délivrées car ce ne feroit point pour les faire
changer d'esclavage mais feulement pour les
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affranchir qu'il feroit permis de les racheter

Si, après avoir eu cortnoiflance du dépôt fait
chez l'officier public un homme détenoit fef-
clave contre 1à volonté; s'il retenoit un efclave
âu-deflus du terme que la loi a fixé à l'esclavage;
alors & dans tous les cas femblables le maître
fe feroit rendu coupable du crime de retenir un
homme libre dans l'efclavage & devroit être

puni com:ne pour un vol.
Cette legiflation n'au roit aucun des inconvé-

niens qu'on fuppofe toujours aux changemens
trop brufqucs puifque les affranchiffemens ne
fe feroient que peu à peu. Elle donneroit à la
fois aux colons le temps de changer îhfenfibiement
leur méthode de cultiver de fe procurer les

moyens de faire exploiter leurs terres foit par
des Blancs foit par des Noirs libres & au Gou-
vernement, celui de changer le fyftême de la

police & de la légitlation des colonies.
Il en réfulteroit qu'en portant à cinquante ans

le terme de la fécondité des Négreflès,& àfoixante-

cinq ans celui de la vie des Nègre, il ne ref-
teroit plus aucun efclave dans les colonies au bout
de foixante dix ans que la clafle des Nègres
efclaves pour leur vie finiroit au bout de cin-

quante >qu'à cette époque même celle des

Nègres engagés feroit peu nombreufe; qu'enfin
'après trente- cinq à quarante ans le nombre
des Nègres efclaves feroit prefque anéanti &
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même celui des Nègres engagés dans l'efclavagc
pour un temps réduit tout au plus au quart du
nombre a&uel ( 1 ).

(i) Au refte on ne peut fixer ces époques que d'après
des connoiflances locales & des obfervations fuivies fur
l'état des Nègres aux différens âges & la valeur de leur
travail. Ce qu'on fe propose ici c'eft, i°. d'empêcher les
crimes des maîtres, en n'employant que de amples privations
d'un droit injure ou des réparations exigées d'avance par
la juftice i°. de les laifTer jouir de leurs Nègres aflêz
long -temps pour les dédommager du prix que l'éducation
ou l'acquifition a coûté.
On fait très-bien que les Colons corromproient les Juges

& les Médecins fi une telle légiflation dcvoit être établie
à perpétuité mais le danger eft beaucoup moindre quand
elle n'eft que pour ua temps. Au commencement ils feroient
animés de l'esprit dans lequel ils auroient été choifis i c'eftce
qui arrive à tous les hommes. le répondrois même que l'en
pourrait trouver pendant un temps plus long, des Médecins
intègres, en les choififfant, non parmi les praticiens mé-
diocres, mais parmi les jeunes gens ayant la paflîon des
fciences & qui iroient aux colonies moins pour faire
fortune que pour étudier.
La propoficion d'affranchir deux efclaves quand il s'en

perd ;un, peut paroître ridicule mais on lailfe aa maître la
liberté de prouver que I'efclave s'eft enfui} rien n'empê-
cheroit d'admettre en fa faveur la dépofîciou des autres ef-
claves & au fond cette loi qui n'eft que pour un temps,
fe réduit à l'application de ces principes. Pour condamner
à une autre peine le maître aceufé d'avoir fait périr un
efclave il faut une preuve complette mais le foupçon fufltc
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Sur les projets pour adoucir l'efclavage des

Nous avons pro.pofé les loix qui nous ont*

paru les plus fûres pour détruire graduellement

l'efclavage & pour l'adoucir tant qu'il fubfif-

tera. On pourroit imaginer que des loix fembla-

bles aux dernières feroient capables non dé

rendre l'efclavage légitime mais de le rendre

moins barbare &c compatible, finon avec la

juftice du moins avec l'humanité.

Nous croyons de pareilles précautions infuffi-

fantes pour adoucir l'efclavage elles ne peuvent

être tuiles qu'autant qu'elles ne feront établies,

que pour un efpace de temps limité & qu'elles
ne feront qu'accompagner un fyftême d'.affran-

çhiflèment. Dans les moyens qile nous avons em-

ployés, la feule peine du maître eft la liberté de

S'efclave ou tout au plus une petite penfion

& comme nous l'avons dit l'une & l'autre font

exigibles dans l'ordre de la juilice naturelle,

pour l'obliger à un afte auquel la juftice rigoureufe cxU

geroit qu'on le forçât même dans le cas où il feroit Uv-

Bocenc
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quand même le maître n'auroit jamais abufé de
fon pouvoir. Ce font des dédommagemens né-
ceffaires du tort qu'il a fait Ion efclave en le
retenant dans l'efclavage crime qui n'a pas be-
foin d'une information pour être conftaté. Cette
néceflîté de réparer le crime qu'on a commis eft
une conféquence du droit naturel & n'a besoin
d'être ordonnée d'avance par aucune loi. Ainfi il
eu: jufte de condamner celui qui enlève à fon
femblable l'ufage de la liberté à réparer fon
tort fans qu'il ait été néceffaire de l'avertir par
aucune loi qu'il s'expofe à cette condamnation
en commettait le crime ou de prouver qu'il a
joint à ce premier crime, foit des outrages foit
de mauvais traitemens. Mais pour infliger d'autres
peines que cette réparation il faut, 10. qu'elles
ayent été établies par une loi expretfe antérieure
au crime i°. que l'action particulière pour
laquelle on les inflige, ait été légalement prouvée.
Cependant, ces fimples réparations ne feroierit
pas une peine fuffifante pour arrêter les violences
des maîtres. Un homme qui aura fait donner la
queflion à les Nègres, qui les aura fait brûler
à petit feu mérite des punitions d'un autre
ordre or pour lui infliger ces punitions il ne
iuffit point de les établir par une foi il faut que
le crime foit prouvé. Seroit-il jufte d'admettre
dans ce cas, le témoignage des Nègres contre
leurs maîtres? Quelques Publiciftes pourroientle
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penser; ils diroient Les maîtres n'ont aucun droit
d'avoir des efdaves. On confint qu'ils en aycnt à
condition que s'ils font acçufés d'un crime contre un
de leurs efdaves ils pourront être condamnés par
le témoignage des autres. ç' cjl pour

fi conferver le droit j Ji cher à leurs yeux de violer

xous les droits de la Nature qu'ils ne

plus jouir des précautions que la loi a prifes pour
défendre la fureté des citoyens. Qu'ils affranchirent
leurs qu'ils foient jujies & la fociété le

fera avec eux. Nous croyoqs qu'on peut oppofer
à ce rajfonnçment, non-feulement l'injuftice d'une

telle loi qui fuit évidemment des principes quç
pous avons çtablis page 7 mais l'encourage-
ment qu'elle donneroit aux vices des enclaves,

D'un autre côté, f on n'admet pas le témoi-

gnage des Nègres toute preuve de délits çom-

jni$ par le maître, devient impofïîble d'où il

refaite que dans l'hypothèfe d'une fervitude du-

rable il n'y a aucun moyen juflte légal de

pourvoir à la fureté des efclaves.

D'ailleurs toute loi qui tendra à adoucir l'efr

tombera en défuétude. Les hommes

charges de veiller à fon exécution iront-ils pour-
suivre le colon dont ils veulent époufer la fille
avçc qui ils paient leur vie pour foulager de

mjférablcs pègres A-t-on vu quelque part le

pauvre obtenir juftice contre le riche toutes les;

fois cp'ir n'y a pas plus à gagner à poursuivre
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le riche qu à fe laiflfér corrompre ? A-t-on vu
dans quelqu'Etat pôlicé le foible obtenir juftice
contre le fort ? Plus la loi feroit févère contre
le maître, moins elle feroit exécutée.
Les hommes (s'il peut être permis de leur

donner ce nom ) les hommes qui ofent aflurer

que l'efclavage des Nègres eft néceflaire ne

manquent guère d'ajouter à leurs ouvrages un

petit projet de loix, pour adoucir le fort des
malheureux qu'ils outragent mais eux-mêmes
ne croient pas à l'efficacité de ces loix, &
ils ajoutent l'hypocrifie à la barbarie. Ils favent
bien que tout cet appareil ne fauvera pas aux

Nègres un feul coup de fouet n'augmen-
tera point d'une once leur miférable nourriture.
Mais, colons eux-mêmes ou vendus aux colons,
ils veulent du moins endormir les Gouvernemens,
arrêter le zèle de ceux des gens en place dont
l'âme ne s"eft pas dégradée au point de regarder
comme honnête tout ce qu'il eft d'ufage de lainer

impuni. Ils femblent craindre tant ils font hon-
neur à leur fîècle que les Gouvernemens n'ayent
pas airez d'indifférence pour la juftice & que
la raiibn & l'humanité n'ayent trop d'empire.
Les loix même que nous avons propofées

quelque douces qu'elles foient ne feroient pas
exécutées fi elles étoient perpétuelles, fi elles exi-

geoient d'autres preuves qu'une fimple infpec-
«on ou l'avis d'un médecin- Ce n'eft pas an
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hafardquenousavonsfaitdépendred'unhomme
decet état l'exécutionde cettepartiedes loix
c'eft danscette claflèfeule qu'on peut efpérer
de trouver dans lescoloniesde l'humanité,de
la juftice des principesde morale.Lesmagif-
trats, les employésdesdifférentesPuiifances
font tous des hommesqui vont chercheraux
Iflcsune fortuneà laquelleils nepeuvent pré-
tendreen Europe( i ). S'ilsne fontpasdesintri-
guansdéjà déshonorés du moinsils font tirés
de cette clafled'hommesavides remuans&
fansmoyens qui produit les intriguans.

Quelques officiers Francois ont apporté dans

(t) Tout homme né fans bien, & qui acquiert une grande
fonane eft néceflairement un homme avide, peu délicat
fur les moyens d'acquérir qui a faerifié fon plaifir & fon

repos à Con avarice plus les moyens de s'enrichir lui ont
coûté de foins plus il a été obligé de s'occuper ^'affaires

d argent; plus il eft certain que l'amour des richeges eft: &

paiïion dominante. Or les âmes attaquées de cette pafCon
peuvent prendre le mafque de toutes les vertus & même
du défîntércfiçmcnt mais elles n'en ont réellement aucune.
Si vous n'avez beCoin que d'une probité commune on en

trouve dans tous les états, dans toutes les fortunes mais
fi vous exigez quelque chofe de plus ne le cherchez jamais
parmi les hommes qui ayant paffé de l'indigence à unç
fortune médiocre pour leur état ne s'y font pas arrêtés.

Nous ne parlons point ici des hommes qui doivent l'aug-
mçntation de leur fortune à l'économie*
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les coloniesune anie pure mais plus occupés
du militaire que des loix faciles fe laiflbr fé-
dire par l'hypocrifiedes colons révoltés de la
corruption des Nègres, qui -faventmoins cacher
leurs vices, & trop peuphilofophes pour fentir
que cette corruption n'eft qu'une raifon de plus
pour les plaindre & Pour haïr leurs tyrans liés
avec ces tyrans par le fang par l'intérêt par
l'habitude ils ont ou cédé au préjugéqui fait--
croire l'efclavagenéceflaire ou manqué du cou-
rage qu'il faut avoir pour s'occuperdesmoyens
de détruire la ServitudedesNègres.Tel ne craint
point la mort, qui craint de déplaire à ceuxdont
il en:entouré; Tel brave le canon dans une ba-
taille, qui n'ofera braver des ennemis fecrets
accoutumésà fe jouer del'humanité. SilesPrêtres
chrétiens établis dans les Mes connoiflbient les
principesde leur religion s'ils avoient le cou-
rage de les fuivre dans la pratiqué, les minif-
tres dü, faint Évangile recevroient-ils les colons
& la fainte.Cène ? Les Prêtres de l'églifc Ro,
maine les admettroient-ils à l'Euchariftie? leur
àonneroient-ils l'abfolution? En-ce que les co-
lons, pofledant des efclaves ne font pas des
pécheurspublics,.deshommes fouillésd'un crimfe
public qu'ils renouvellent tous les jours ( i )3

(i) QuoiqueMiniftred'uneautre communion-non$
«oyonsdevoirrendrejufticcà un moine François d©
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Parmi les médecinsqui paflent' la mer il

en a un grand nombre qui n'ont été entraînes
que par l'envie de voir des chofes nouvelles
& fi Ié Gouvernement les choiGtavec foin il
peut trouver parmi eux de véritables amis de
l'humanité.Il fi1ffiroitenfuited'avoir dans chaque
colonie un défenfeur de la caufedes Nègres &
alorsl'on pourroit fe flatter que les loixen leur
faveur lèroient exécutées..Cette dernière condi-
tion feroit-elle impoffibleà rempl.r? & ne trou-
veroit-on pas dans toute l'Europe une dou-
zaine d'hommes qui n'aimaflènt point l'or &
qui ne craigniiîentpoint le fucde manioc?.
D'ailleurs en fuppofantque les colons trou-

vaffènt des moyensd'éluder en grande partie,
les loix que nons avons propofées du moinsla
durée de l'efclavage ne peut fe prolonger au-
delà de foixanre-dix ans. La loi qui permettroit
aux Nègres d'acheter leur liberté & aux hom-
mes libresde racheter lesNègres fuivantun tarif;
la loi qui déçlarcroit libres les Nègresa un cer-

l'OrdredesFrèresPrêcheurs.Il n'apointfuivil'exemplede
fesconfrèresfoitévangéliftcsfoitromains&dansun
Ouvragepubliéil y a quelquesannéesCarlacoloniede
Saint-Domingoeil a eule couragedepréfenteruntableau
vraidel'horriblebarbarieexercéecontrelesNégres&unç
réfutationdescalomniesqueleursmaîtress'occupentd'accré-
diccrcontreeuxenEurope.
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tain âge celle qui affranchirait leurs enfans avec
eux toutes ces difpofitions ne peuvent être élu-

dées que par une prévarication ouverte de la

part des juges & le crime que commettroit le
colon en retenant des Nègres libres pourroit
être prouvé par des preuves juridiques 9 fans
avoir recours ni aux témoignages des Noirs ni
aux dépofitions, plus fufpecles encore, des Blancs.
Ainfi du moins les maux que les autres difpofi-
tions de la loi n'auront pu empêcher auront
tin terme le nombre des Nègres efclaves Se

par conféquent le nombre des crimes diminue-
roit chaque année & les loix d'adouciifement
,ne fauvaflent-elles qu'une feule victime 8 elles
auraient encore produit un grand bien. En un
mot fi l'efclavage refte perpétuel l'appareil
d'une légiflation douce en faveur des Nègres,
peut produire un bien momentané Se foible;
mais le mal demeure éternel. Ici, au contraire,
c'eit le bien qui fera éternel; & le défaut d'exé-
cution dans la loi peut rendre les progrès du bien
plus ou moins lents mais non les arrêter.
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X I

De la culture après la dejîruclion de Pefdavage-.

IL faut confidérer ici fépàrément la culture par
les Nègres libre, & la culture par les Blancs
libres. En effet il y aura nécessairement dans

chaque colonie pendant les premiers temps
deux peuples dont la nourriture les habitudes
& les moeurs feront différentes. Au bout de quel-
ques générations 4 à la vérité les Noirs fe con-
fondront abfolument avec les Blancs & il n'y
aura plus de différence que pour la couleur le
mélange des races fera ensuite difparoître à la
longue même cette dernière différence.
Les Nègres efclaves tirent en général la plus

forte partie de leur nourriture de terreins qu'on
leur abandoane pour les cultiver. La même quantité
de terrein les nourriroit libres comme enclaves.
On fournit, de plus au Nègre efclave quelques
alimens tirés de dehors, quelques vêtemcns & le
terrein où il fe conftruit une chaumière. Il faudroit

que le Nègre libre pût fur fon falaire fe procu-
rer un équivalent. Le Nègre efclave a coûté à (on
maître le prix de fa valeur; le Nègre libre ne lui a
rien coûté mais il faut quefon falaire foit fufïifant
pour entretenir fa famille. Ces deux objets peu-
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Vent fe compeofer. En effet dans l'ordre naturel
un homme &" une femme produifent un garçon
& une fille or la fomme que coûte la nourri-
ture d'un gardon & d'une fille jusqu'au temps où
ils peuvent gagner leur fubfiftance par le travail
jointe à ce qu'a pu coûter la nourriture des en-
fans de la même famille qui font morts en bas
doit être égale ou inférieure à la fomme

que coûte un Nègre ou une Négrefîe j fans quoi,
ïaly auroit plus d'avantage à acheter des Nègre
qu'à en élever ce qui rï'eft pas. S'il faut que le

Nègre libre gagne de quoi fècourir fes parens
dans la vieillefre, ou épargner une reiïburce pour
la fienne il faut que le maître nourriiTe le vieux

Nègre. La culture par des Nègres libres n'eft
donc pas néceiïairement plus chère que par des
cfclaves elle ne l'eft comme nous l'avons dit,
que parce que le partage du produit brut fe fait,
dans l'état de liberté en vertu d'une conven-
tion libre & dans l'esclavage ,au gré de l'ava-
rice du maître que dans l'état de liberté, c'eft
la concurrence reciproque des travailleurs &: des
propriétaires, qui fixe le prix des Salaires, &: non
le calcul que fait l'avidité de l'état de détreflè
où l'on peut réduire un homme (ans diminuer
en plus grande proportion la quantité de travail
qu'on peut obtenir de lui à coups de fouet. Mais
il ne faut pas s'imaginer que la différence de
prix entre les deux cultures foit auffi grande
qu'on le croiroit d'abord.
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1°. Les terres abandonnées aux Nègres pouf
leur nourriture font mal cultivées & elles lé
feroient mieux fi elles leur étoient affermées
comme à des colons libres.
2°. La manière d'exploiter les terres chan-

geroit à l'avantage du propriétaire il ne feroit

plus obligé de faire valoir par lui-même. Les
ciépenfes de la fabrique du fucre les embarras
de la vente les avaries ne feroient plus fup-
portés directement par lui mais par des fer-
miers, des manufacturiers des commerçans
pour qui les dépenfes de ce genre font toujours
bien moins confidérables & qui laifleroicnt aux

propriétaires une partie de ce qu'ils gagneroient
fur ces objets. Dans Ce fyftême d'exploitation
il y auroit des hommes intérefles à perfectionne
la culture la fabrication des denrées & le pro-
fit qui réfulteroit du progrès de ces arts, finiroit
toujours par produire une augmentation de re-
venu pour le propriétaire.

3°. Les habitations feroient partageables; elles
pourroient être affermées ou aliénées par partiés
leur propriété pourroit devenir le gage des créan--
ciers & ce changement ferait à la fuis un très-

grand bien pour les familles des colons & là
fource d'un meilleur emploi des terreins.
Ces avantages feroient lents mais en fuivant

la marche lente d'affranchiifement que nous avons

propofée les pertes des propriétaires feroient
auffï
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auïïï fucceSives, & cette perte feroit moindre
qu'ils ne l'imaginent. La plupart des Nègres
affranchis fe loueroient à bon marché. parce
que la plupart ne pourroient être employés à
autre choie qu'à la culture & que tous pou.
vant y être employés ils feroient toujours dans
le cas des (impiesjournaliers dont par- tout le
Salaire par cette même raifon ne peut s'élever
au-defîiis de ce qu'exige le fimplv néceflaire.
D'ailleurs d'après des calculs qui nous ont été
communiquéspar un homme exacl: nous avons
jugé que la valeur des Nègres employésfur une
habitation eft à-peu-prèségale au tiers du prix
de cette habitation. Suppofonsdonc que l'effet
de notre légiflation foit de diminuer d'un tiers
le revenudu maître elle ne le diminuera que
de la valeur des Nègres, c'eftà dire de la va-
leur en argent du tort qu'il leur a fait en les
privant de leur liberté. Il ne féra donc privé
que de ce qu'il a Ufurpépar un crime il n'aura
réellement rien perdu 5&par conféquent} fi la
perte refteau-deflbusdu tiers, le colonaura réel-
lement gagné au changement d'adminiftrationi
Quant à la culture par les Blancs
i°. Les colons pôurroient établir fur leurs

habitations des famillesblanches moyennant
des engagemens femblables à ceux qui fe font
dans les colonies Angloifes de l'Amérique fepa
tçntrionate.
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20. Les Gouvernemensà qui il refle encore
dans les Iiles Françoifes& Elpagnoles des ter-
reins dont ils peuvent difpofer pourroient y
établir des famillesde Blancs en divifant ces
terreins en petites propriétés. Dans les premiers
temps il feroit néceflàire pour les travaux fur
le lucre ou l'indigo, de s'arranger avec un négo-
ciant pour rétabliflèment d'un moulin ou d'une
indigoterie publique.
30. EnFrance on pourroit permettreaux Pro-

teftans d'acquérir des habitations, avec la liberté
de l'exercicede leur religiondans chaque habi-
tation ou canton formé de plufieurshabitations
qui occuperoit cent hommes à la condition que
ces cent hommes Blancs ou Noirs feroient
libres. On pourroit permettre aux Juifs aux
mêmes conditions d'acquérir des habitations
&d'y faire les cérémoniesde leur culte. LesAn-
glois & les Hollandois pourroient accorder aux
Juifs les mêmes avantages. Les Iilès à Nègres
d'Amériqueou d'Afrique étant alorsle feulpays
fournisà un Gouvernementmodéré où un Juif
pût avoir une vraie propreté territoriale cette
offre pourroit les féduire la condition de ne
cultiver quepar deshommeslibres, ne leseffraye-
roit pas parce qu'il fe trouve parmi eux un
grand nombre d'individuspauvres& laborieux
qu'ils font naturellementfobres& économes, &
qu'il ne feroit pas difficileà des Juifs riches>
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^d'établir des peuplades fur des terres divisées
entre des familles auxquelles ils avanceroient
les premiers frais de culture & de tranfport &
avec lefquelles ils partageraient le produit on
pourroit même pour augmenter la facilité, ne
les obliger qu'à affranchir chaque année le
fixièmedes enclaves,perpétuels oupour untexnpsj
qu'ils trouveroient dans une habitation déjà éta-
blie. On entendroit par là le fixièmedu nombre
des Nègres ou Négrefîésen état de travailler
qui fe trouverolent la première année dans l'ha-
bitation chaque famille emmenant avec elle fes
enfans au-deflbus de quinze ans par ce moyen,
l'afFranchiflèmentferoit encore très-prompt, &
en même tempson donneroit au propriétaire un
grand intérêt de conferver fes Nègres, puiîquela totalité désmorts feroit en pure perte pour lui»
A la vérité ces derniers moyens ne croient

point employéspar les Efpagnok la pof tion de
l'Efpagne l'étendue & la nature de fon fol
la finefle& l'élévation d'efprit la force & la
grandeur d'ame qualités naturelles à fes ha-
bitans, en auroient dû faire une des pre-*
nîières nations du globe. Mais quel efpoir refte--
t-il à ce peuple infortuné, chez qui le reftau-
rateur d'une province eftcondamné juridique-ment à demander pardon aux moines du bien
qu'il a fait aux hommes ou toute vertu pu-
blique eft dangereufe où il n'y a dé fûrèté que
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pour ceux qui s'agenouillent devant un capu^
chon -à moins qu'ils ne prennent l'emploi d'ef-
pions & de fate-llites du Saint Office où ce,t in-^
fâme métier ne déshonore plus; où les généraux
d'armées les commandans des flottes n'ofent
lire dans leurs tentes ou fur leurs bords que les
livres qu'il plaît à leur aumônier de leur laiffer
Qu'éfpérer pour une nation réduite à cet état,
& déduite par les moines au point de conserver
encore fon orgueil & de ne fentir ni fon avi-
liement ni fes malheurs ? Heureuse r,£fpagne
& l'Europe entière, fi Charles r Quint au-lien
d'écouter la fauflè poétique qui lui confeilla de
troubler l'Europe pour des querelles religieufes,
en le flattant d'élever par-là fa puiuance fur les
débris.de les voifins, eût pris pour guide une
raifon plus éclairée une politique plus faine
s'il n'eÛL vu dans Luther & Ces difciples (i)
que des réformateurs de l'églife occupés d'en

(t) Onne peut nier que lespremiersréformateursn'ayent
canfervé en grande partie Tefprit fanatique& perfécu-
teur dc l'Eglïfe Romaine. L'aflaflînat,juridiquede Server,
machiné de Gihg-froid par Calvin; l'apologieque Bèzecri
publia, dans le temps même où la France étoit couverte
d'échafaudsdrefles pour les Calviniftesj les fupplicespré.
parés en Angleterre auxAnti-Trinitaires tous cescrimes
ont déshonoréla nainance de la réformation.Mais il ne
faut pasQublicrque ce Luther fi violentdans fes Ecrits
remporté dans-1'4 conduite, ne perfécuta perfonnej que
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épurer le dogme; d'en corriger lesabus & d'en
arrêter les usurpations deshommes en un mot,
dont, pour lebonheur despeuples,commepour
l'intérêt des Souverains, les Nations & lesRois
devoient fe faire un devoir de diriger le zèle &,
de féconder le courage

XII

Réponfe à quelques raifonnemens .des partifans de

l'eylavage.

Si ces réflexions obtiennent l'approbation des

efprits droits, des âmes faines l'auteur fera plus

que récompenfé. Mais il ne peut croire fa tâche

terminée, fans avoir répondu à quelques raifon-

nemens d'autant plus faits pour féduire ceux

qui ne réfléchirent pas qu'ils portent avec eux

l'air de la. bonhommie & de cette bonne opi-
nion de l'espèce humaine qui eft devenue fi

Mélancîon prêcha la tolérance & la paix que Zw-inglc,

qui mourut en combattant pour Con pays, eut le courage
de S'élever publiquement dans fès fermons contre cet in-

digne ufage, fi ancien parmi nos compatriotes de vendre

leur'fang pour des querelles étrangères.
(*) M. Schwartz parle ici fuivant les lèntîmens de fa

Communion» ( Note de l'Editegr.)
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à la mode parce qu'on a trouvé très-commode
de dire que le mal n'eft pas dans la Nature, pour
être difpenfé de l'empêcher ou de le réparer.
Après tout dit on les Nègres ne font pas fi

maltraités que l'ont prétendu nos dédamateurs
la perte de la liberté n'eft rien pour

eux. Au rond ils font même plus heureux que
les payfans libres de l'Europe. Enfin leurs maî-
tres étant intéreflTés à les conferver ils doivent
les ménager, du moins comme nous ménageons
les bêtes de femme,
De ces quatre aflèrtions aucune n'eft.. vraie.

J-çs Nègres font beaucoup plus maltraités qu'on
ne le croit en Europe j'on juge non par les
livres qu'impriment leurs maîtres mais par les
aveuxqui leur échappent en juge par le témoi-

gnage d'hommes respectables, que ce fpec^acl©
a remplis d'horreur. Je ne prends pas l'indigna-
tion qu'ils montrent pour de la déclamation
parce que je, ne crois pas qu'un homme doive
j&rkr froidement d'excu qui révoltent la nature.
Suivant le principe qu'adoptent les partifans de
l'efçlavage tout homme qui a de Fhumanité
qui. une ame force ou fenfible devient
indigne de toute croyance &l'on ne doit. accor-
der fe confiance qu'à des hommes aflèz froids &
affe? vils pour qu'on foit bien fur que quelque
horreur qu'on exerce en leur présence, jamais
,lotir ame n'en fera troublée. Je crôi$ enfin ceux
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qui ont décrit les horreurs de l'elclavage des
Nègres, parce qu'ilsfont exemptsd'intérêt, parce
qu'on n'en peut avoir aucun(d'ignobledu moins)
à combattre pour lesmalheureuxNoirs.Je rejette
au contraire le témoignage de ceux qui défen-
dent la caufe de l'esclavage qui proposent de
l'adoucir par des loix lorfque je voisqu'ils ont
ou qu'ils efpèrent des emploispar le crédit des
colons, qu'ils ont eux-mêmesdesefclaves qu'en-
fin, ils ont été dans les lfleson les protecteurs ou
les complicesde la tyrannie & je doute qu'on
puiflè citer en faveur de l'efclavage, le témoi-
gnage d'aucunhommetiréd'uneautre claflè.Ma!-
heur à une caufe contre laquelle fe font réunis
tous ceux qui n'ont point un intérêt perfonnel
de la fôutenir
La perte de la liberté eft beaucoup pour les;

Nègres il n'y a point d'hommes pour qui elle
ne foit un grand malheur. Sansdoute un Nègres
ne fe tuera point comme Caton pour n'être
pas obligé d'obéir Céfar maisle Nègre fe
tuera parce qae fon maître le féparemalgré lui
de la femme qu'il aime parce qu'il la force
de fe livrer à lui-même, parce qu'à l'exemple
du vieux Caton il la. proftitue pour de l'ar-
gent (1). Les Nègresregrettent leurs fêtes»leurs

(t) Plutarquedit quele vieuxCatonééTeadoità fes.
efclavesmâlestoutcommerceavecdesfemmesétrangères»



04 R i F L £ X I O N S

danfês leur pareffè la liberté de ie livrer aul
goûts aux habitudes de leur patrie.
Pour qu'un pays jouifle d'une véritable liberté,

il faut que chaque homme n'y toit foumis qu'à
des loix émanées de la volonté ,générale des ci-

toyens qu'aucune perfonne dans l'État n'ait le
pouvoir ni de fe fouftraire à la loi, ni de la vio-
ler impunément qu'enfin) chaque citoyen jouiflo
de fes droits & qu'aucune force ne puiÛè les
lui enlever fans armer contre elle la force pu-
blique. L'amour de cette -efpéce de liberté
n'ex.fte pas dans le cœur de tous les hommes
& à voir la manière dont fe conduisent, dans
certains pays ceux qui en jouiflènt il n'eft pas
hien fur qu'eux-mêmes en fentent tout le prix.
Mais il y a une autre liberté, celle de difpofer
librement de fa perfanne de ne pas dépendre,
pour fa nourriture pour fes fentimens pour
fes goûts des caprices d'un homme il n'en:
perfanne qui ne fente la perte de cette liberté
qui n'ait horreur de ce genre de fervitude.

fe qu'il leur permettott, moyennant une certaine taxe
d'avoir des te e- à- tête avec les femmes cfclayes de (a maifon
mais il ne dit pqs e? preflTément que le produit de cette taxe
fût pour Catcm ce qui cependant cft uès vraifemblable
vvû Ihn efce(Çve avarice.

!D-ailleurs, le fxge Caton avott des mœurs trop févètes
pour établir an mauvais lieu dans fa maifon, s'il ne lui
en ^toit retenu aucun pwflc.
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On dit qu'on a vu des hommespréférer l'ef-

çlavage à la liberté je le crois c'eft ainfi qu'on
a vu des Françoisà qui on ouvroit la porte de
la Baflille aimer mieux y [('fier que de languir
dans la mifère & dans l'abandon. Un payfan
enclavejouit à des conditions très-dures, d'une
maifon, d'un champ; & cette maifon, cechamp,
font à fon maître.On lui offre la liberté, c'eft-à-
dire, qu'on lui offre de le mettre hors de chez
lui de lui ôter le feul moyen de fubfiffcrqui
foit en fon pouvoir il eft tout fimplequ'il pré-
fère Tefclavage.Mais n'eft-il pas à la fois ridi-
cule & atroce de foutenirqu'un hommeeft bien,
parce qu'il aime mieux vivre miférable que de
mourir de faim?
On a ofé dire queles Nègres font mieux non

pas que nos payfans ou ceux d'Angleterre&
de Hollande mais que les payfans de France
ou d'Efpagne. D'abord quand cela feroit
comme l'excefhve mifère de ces payfans feroit
l'ouvrage des-impôts,. des gênes, des prohibi-
tions, qu'on appelle tantôt police tantôt 'encou-
ragementdesmanufacturesen un mot, desmau-
vaifes loix ce raifonnement fe réduit à dire
il y a despays où l'on ejl parvenu à rendredes
hommeslibresplus malheureuxque des
donc il faut bienfe garder de détruiretefclavage.
D'ailleurs, cette allégation eft faufîe. Elle a pu
être avancéede bonne foi par des hommes que
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les migres publiques dont ils étoient témoins,
avoient révolté elle peut être le cri d'indignation
d'une ame honnête mais jamais on n'a pu la
regarder comme une affertion réfléchie. Dans
les pays dont on parle, il y a fans cefïè à la

vérité » une petite partie du peuple qui fe détruit
par la mifère mais il eft fort douteux qu'un
mendiant foit plus malheureux qu'un Nègre &
fi on excepte les temps de calamités ou les mal-
heurs parriculiers la vie du journalier le plus
pauvre eu: moins dure moins malheureufe que
celle des Noirs efclaves. Les corvées feules pou-
voient mettre quelquefois une partie du peuple
de France au-deflbus des Nègres. Mais enfin
quand les payfans François feroient pendant
trente jours par année auflï malheureux que des

Nègres, s enfuit-il que l'efclavage des Nègres ne
foit pas infupportable ? Et fi l'on a ofé imprimer
dans quelques brochures que le peuple en
France eft corvéable & taillable de fa nature en
faut-il conclure que refclavage. des Nègres eft

légitime en Amérique* Une indice cefle t-elle
dé l'être parce qu'il eft prouvé qu'elle n'eft pas
la feule qui- fe commette fur la terre ?
On a dit encore le colon intérefle à confer-

ver fes Nègres les traitera bien comme les

Européens traitent bien leurs chevaux. A la vérité,
on mutile les chevaux mâles on aflfujcttit quel-
quefois les jamens à des précautions ( qu'on pré-
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rend que quelques colons ont adoptées pour leurs
Négrefles ) on condamne ces animaux à paûer
leur vie ou dans le travail ou triftement atta-
rhés à un ratelier on leur enfonce des pointes
de fer dans les flancs pour les exciter aller
plus vîte on leur déchire la bouche avec un
barreau de fer pour les contenir, parce qu'on
-a découvert que cette partie étoit très fenfible
on les oblige, à coups de fouet, à faire les efforts
qu'on exige d'eux mais il efl fur qu'à tout cela
près les chevaux font allez ménagés a moins
encore que la vanité ou l'intérêt de leur maître,
ne le porte à les excéder de fatigue & que par
humeur ou par caprice les palfreniers né s'amufent
à les fouetter. Nous ne parlons pas de leur vieil-
leflè qui reffèmbleroit beaucoup à celle des Nè-
gres fi par bonheur pour les chevaux leur
peau n'étoit bonne à quelque chofe.
Tel eu: l'exemple qu'on propôfë férieufement

pour montrer qu'un enclave fera bien traité,
d'après ce principe, que l'intérêt de Ion maître
cft de le conferver ebrrime fi l'intérêt du maître
pour l'efclave, ainfi que pour le cheval n'étoit
pas d'en tirer le plus grand parti pôffible &
qu'il n'y eût pas une balance à établir entre fin-
térêt de conferver plus long-temps refclave ou
le cheval & l'intérêt d'en tirèr pendant qu'ils
dureront un plus graiid profit D'ailleurs un
homme n'eft pas un un homme ifcil
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au régime de captivitédu cheval le plus humai-
nement traité, feroit encoretrès-malheureux.Les
animaux ne Tententque les coups ou la gêne
les hommes TententL'injufiice& l'outrage. Les
animaux n'ont que des befoins mais-l'homme
eft miférable par des privations. Le cheval ne
fouffre que de la douleur qu'il relent l'homme
eG:révolté de l'injuftice de celui qui le frappe.
Les animaux, ne font malheureux que pour le
moment préfent le malheur de l'homme dans
un inftant embrafletoute fa vie. Enfin un maître
a plus d'humeur contre fes .efclavesque contre
fes chevaux & il a plus de chofes à démêler
avec eux. Il s'irrite de la fermeté de leur main-
tien, qu'il appelle infolence des rairons qu'ils
oppofentà fes caprices, du courage mêmeavec
lequel ils elïliient fes coups & fes tortures ils
peuvent être fes rivaux $c naturellement ils
doivent lui être préférés.
On m'objedera enfin l'humanité des colons

on me dira des hommesdiflinguéspar leur mé-
rite, honorés de l'eftime publique revêtus des.
premières placesdans quatre des.principalesna-
tions de l'Europe ont des poncions cultivées
par des efclaves i&:vous les traitez commedes
criminels qui chaque jour qu'ils différent de
travailler à brifer les fers de- leurs Nègres fe
fouillent d'un nouveau crime. Je réponds qu'A-
riftide Epaminondas Caton le jeune &Marc-
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Àurcle avoient des efclaves. Quiconque a réflé-
chi fur Thiftoire de la morale n'a pu s'empe-
cher de remarquer que l'honnêteté ne connue,
dans chaque nation qu'à ne pas faire même
étant fûr du fecret ce qui feroit déshonorant
s'il étoit connu du Public. Qu'une a&ion crimi-
nelle par elle-même ne foit pas déshonorante
dans l'opinioir on la commet fans remords.
Cette morale dont on porte la fan&ion dans
le cœur & dont la raifon éclairée dïâe let
maximes cette véritable morale de la Nature
n'a jamais été chez aucun peuple que le par-
tage de quelques hommes.
Les Européens propriétaires des colonies, font

à plaindre d'être conduits par une faufc cons-
cience & d'autant plus à plaindre, qu'elle au-
roit dû être ébranlée par les réclamations des.
défenfeurs de l'humanité, & ce qui eft moins
excuiable que ce n'eu: pas contre leurs inté-
rêts, mais pour leur avantage que cette fauflè
confcience les fait agir (1).

(1)VoyezmonSermonfur la faujfeconfeience,iift-
priméà.Yverdunen1773..
Lespréjugésfur l'efctavagedesNègresfontencore6enracinésdanscertainespartiesdel'Europequ'ony a vadesMiniftresquifepiquoientd'humanité&de/vertu,re-
cevoirladédicaced'Ouvragesoùl'onfaifoitl'apologiedecettecoutumebarbare.Il y a mêmedesgensquifont
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Quant à l'humanité qu'on fuppofe aux maîtres

des Noirs j'avoue que j'ai connu des Anglais

de fi bonne foi fur cet article, qu'un Négociant s'avifa de

propofer, il y a quelques années, à un Minière révéré en

Europe pour les lumières & pour fes vertus de donner
fun nom à un vaifTeau deviné à la traite des Nègres. On
fent quelle dut être la réponfe du Minjflre.

Lorfqûe j'ai écrit cette note, la mort n'avoit point en-
levé à la France à l'Europe au monde entier le feui
homme peut-être dont on ait pu dite que fon exiftence
étoit néceflaire à l'humanité, Il avoir ombrant, dans toute
fon étendue le fyftême des fciences, dont dépend le bon-1
heur des hommes. Il avoit donné pour bafe à ces feiences
un petit nombre de vérités (impies puises dàas la nature
de l'homme ou des chofes & fufceptibles de preuves
rigoureufes. La décifion de toutes les questions de droit

public, de législation, d'adminiftration devenoit une con-

féquence nécefïaire & jamais arbitraire de ces principes il
«'avoit rien trouvé qui ne pût qui ne dût être réolé par
ks loix inflexibles de la juftice & il avoit aflujéti le fyf*
téme focial à des loix générales & rigoureufes comme
celles qui gouvernent le fyftême du monde.
Il ne cherchoit point comme les anciens Légiflateurs

à dénaturer l'homme pour le rendre pins grand ma:s il
vouloit le rendre heureux & fage en lui apprenant à écou-
ter la raifon à connoître à aimer la juffice à Cuivre la
natur.e. Si fes idées, fi fes vues périment avec fui, le genre
humain qui n'a jamais fait de perte plus grande, n'en
aura jamais fait de plus irréparable.
Dans ttn miniftère très-court on l'a vu affurer la fub/zf-

tance du peuple, en rendant la liberté au commerce des
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Se des François très- humains mais ils vivoient
en Europe, 6c leur humanité étoit d'une. foible

grains rétablir les poflefleursdè terresdansleurs droits de
propriété en leur rendant celui de dijtpofçr'l,ibrementdes
productionsde leur Col & reftituer en même temps aux
hommes qui vivent de leur travail la libre difpofitionde
leurs bras, de leur induftrie efpècede propriéténon moins
facrée dont l'établifTementdes corps de métiers & kwx
règlemensles avoient privés. Il a détruit la Servitudedes
corvées fervitude qui place le peuple dans un état pire
que celuides bêtes de fomme, puifqu'aprèstout, on nourrie
l'animal qu'on force au travail. Toutes ces loix, qui en-roient fuffi pour illuftrer un miniftère de vingt ans ont
été l'ouvragede vingtmois & ce n'étoientque les premierstraits du plan le plus vafte, le mieux cotnbinéqu'aucun
Législateurait jamais conçupour le bonheur d'une grandenation. Les moyens de l'exécutionauroientété fimplcs, &cette heureufe révolution fe feroit exécutéeen peu la-
nées, tans expofer la tranquillité publique, fans qu'il enen coûtât rien à la j uftice.
Tout ce que la fourberie peut inventer de petite rufes,fut employépar les ennemis du bien public pour excitercontre lui des orages. Ils réuflïrentau-delà de leurs er-

rances; ces orages ne fervirentqu'à faire admirer da-
vantage les talens le coarage&les vertusdugrand hommedont ils craignoient les lumières& l'incorruptibleéquiré.Il eft le feul de tous les hommes d'Etat qui n'ait eu
d'autre,règle de politique que la juftice d'autre art quede préfenter la vérité avec clarté & avec force d'autre
intérêt que celui de la patrie, d'autre paflion que l'amour
du bien public. S'il abhorroît cette politique infâme qui
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reffburce à de malheureux elclaves livrés _en

Amérique des régleur. Les maîtres reflèm-

trompe une nation pour augmenter la richefTe ou la puif-
fante du Prince la, politique infidieufe qui tfomperoit le

Prince pour augmenter la liberté du periple,, étoit indiens
de fon caractère. Toute charlatanerie lui paroifToic une
fourberie moins coupable peut-être que beaucoup d'aurres,
mais plus ridicule &-p!us honteufe. Il né croyoit pas que
l'amour de la gloire méritât d'êcre le mobile des avions

d'un homme de bien tant que les hommes ne feroient

pas aiTez éclairés pour n'honorer de cette récompenfe que
ce qui eft vraiment utile.
Jamais homme n'a reçu une ame à-la-fois plus calme

& plus fenfîble n'a réuni plus de force à plus de bonté

plus d'indulgence pour les autres à plus de févérité pour
lui-même plus d'empire fur fes ramons, à plus de fran-

cbife plus de prudence ou de rcfferve, à une haine p!us forte

contre tout ce qui avoit l'apparence de la fauffeté Se de la

diffimulation. Il av.oit facrifié l'espérance d'une fortune im-

menfe, à fon refpeér pour la vérité fa famé & fes goûts,
au defir de fervir l'humanité enfin fa place fa gloire
même du moins pendant fa vie & jufqu'à l'espérance de

faire. le bien à la févérité de fes principes..
Jufte envers fes ennemis mais Cans prétendre à être

généreuu il ne fe croyoit point permis de faire grâce à
un méchant ou de le ménager parce qu'il avoit à s'en

plaindre. Toute espèce d'exagération, d'orientation étoit

étrangère àNfon caractère. Il avoit ces défauts en horreur,

parce qu'il croyoit y voir plus de fauffeté encore que d'er-

gueil. Pcrfonne n'a eu des lumières plus étendues plus, va-

nées pcrionne n'a eu le courage d'approfondir plus d'objets
blent
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blcnt à ces Souverains dont le coeur eft bon*
tnàis au nom de qui on brûle on brife des hom-
mes vivans, d'un bout de leurs Etats à l'autre
parce que ces Souverains ne fe ronduifeiat pas
d'après leur propre coeur mais fuivant les idées

qu'ils ont trouvées établies. L'humanité de la plu-
part des hommes fe borne à plaindre les maux

qu'ils voient ou dont on leur parle & quelque-
fois à les foulager mais cette humanité qui
cherche fur la terre entière où il exifte des mal-

heureux, pour les défendre & pour s'élever contre

«îifférens n'a remonté plus loin vers les premiers principes
de toutes les, connoiflances n'en a, fuivi les conféquencee
avec plus de fagacité & de juftefle. Il feroit difEcî'e de
nommer une queftion importante fur laquelle il n'eûr une

opinion arrêtée & formée d'après lui-même, ou qu'il ne
pût résoudre d'après fes principes. Jamais homme n'a

pofTédé un efprit plus étendu, plus profond plus jufte p
une ame plus douce, plus pure, plus courageufe, Peut- être
a-t-il eiifté des hommes d'un aufli grand génie, d'au: r es
auib vertueux, auffi grands: mais jamais dans aucun la na-
ture humaine n'a plus approché de la perfection.
Ceux qui pendant fa vie l'ont haï à caufe da bien

qu'il pouvoit faire jceux qui dans le délire de leur or-

gueil ont ofé fat jaloux de lui pardonneront à présent
qu'il n'eft plus à craindre 9le témoignage que rend à fa
mémoire un étranger qu'unifl&it avec lui une paflion com-

mune pour le bien de l'humanité & qUi dans fes voyages
en France a joui du bonheur de l'entendre développer Ces

jucs, & montrer fon ame toate entière.
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leurs tyrans cette humanité n'eft pas dans fe
cœur de tous les hommes & c'eft la feule cepen-
dant qui pourroit être utile aux enclaves de l'A-

mérique s'ils la 'trouvoient dans un de leurs
maîtres alors regardant le bonheur de fes
efclaves comme un devoir dont il eft chargé, &
la perte de leur liberté & de leurs droits comme
un tort qu'il doit réparer il voleroit dans Ton
habitation y abdiquer la tyrannie d'un maître
pour ne garder que l'autorité d'un Souverain jufte
& humain il mcttroit fa gloire à changer en
hommes fes efclaves il en formeroit des ou-
vriers induftrieux des fermiers intelligens. L'ef-

poir d'un gain légitime le defir de rendre l'exif-
tence de fa famille plus heureufe feroient les
.feule aiguillons du travail. Les châtimens em-

ployés par l'avidité & infligés par le caprice,
ne feroient plus que la punition des crimes pu-
nition décernée par des juges choifis parmi les
Noirs. Les vices des efclaves difpâroîtroïent avec
ceux du maître bientôt il fe trouveroit au milieu
d'amis attachés à lui jufqu'à. la paffion fidèles

jufqu'à rhéroïlme il montreroit par Ton exem-

ple que les terres les plus fertiles ne font pas
celles dont les cultivateurs font les plus mifera-

bles &que le vrai bcnheur de l'homme eft celui

qui ne s'achète point aux dépens du bonheur de
fes frères. Au bruit des fouers aux hmlemens
des Nègres, fuccédereient les fons doux & ten-
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nres de la flûte des bords du Niger. Au-lieu de
cette crainte fer vile de ce refpecl: plus humiliant
pour celui qui le reçoit que révoltant pour
ceux qui font contraints à le rendre au-lieu
de ce fpcétacle de fervitude de férocité de
proftitution & de misère, que préfence a fait
difparoître il Verroit naître autour de lui la fim*

mais ingénue, dé la vie patxiar-
chaîe par tout des familles heureufes de tra*
vailler & de fe répofèr enfémble > viendroient
Frapper fes regards attendris. Le Sentiment de
J'honnêteté, l'amour de la vertu l'amitié la
tendrçflè ,maternelle ou filiale tous les fentimens
doux ou généreux qui viendroient charmer
ou embellir l'âme de ces infortunés^ ou plutôt
leur ame entière ferait foin ouvrage; ci au-
lieu d'être rich.e du malheur de Jes efcïaves il
feroit heureux de leur bonheur.

J'ai rencontré quelquefois des maîtres Amé-*
ricains accoutumés à vivre dans les habitations
& il m'a fuffi. de leur avoir entendu parler des

Nègres pour fentir combien ceux-ci devoient
être malheureux (i). Le mépris avec lequel ils en

(i) Si'voas les interrogez ils vous diront que les Ne*
grès font une canaille abominable; qu'on les traire très-
bien que toutes les atrocités qu'on impute en Europe à
leurs maîtres font autant de contes. Mais ne les interroget
pas i gar<iez-?ous furv-tout de contredire leurs principes do
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parlent, cft une preuve de la dureté avec laquelle
on les traite. D'ailleurs les habitations font gon-

tyrannie faites-vous la violence de vous taire, de con-
traindre votre vifage alors vous entendrez d'eux la vérité.
Ils vous raconteront fans y penfer ce qu'ils n'auroient
ofé vous répondre.
Nous rapporterons ici deux traits qui prouvent à-la-fois

combien les Européens font éloignés en général de regarder
les Noirs comme leurs Semblables, & que cependant on
peut citer quelques exceptions honorables pour l'espèce hu-
Oiaine. En 1761 le vaifleau f Utile échoua fur l'Iile-de-
Sable. M. de la Fargue Capitaine fes Officiers & l'équi-
page, compofé de Noirs & de Blancs, employèrent fix
mois à conftruire une cfpèce de chaloupe. Elle ne pouvoit
contenir que les Blancs. Trois cents Noirs, hommes ou
femmes confentirent à leur départ & à refter fur llfle,
avec la promeffe folemnelle qu'auffi-tôt après l'arrivée de M. de
la Fargue à l'Ifle-de- France les Blancs enverraient un vaif-

fçau pour ramener leurs malheureux compagnons. La cha-

loupe arriva heureufentent à Madagafcar. On demanda un
Yaifleau à l'Adminiftration de l'Ifle -de France pour aller
chercher les Noirs, laiffés dans une Ifle prefqu'entièrement
couverte d'eau à chaque mare" où l'on ne trouve ni arbres
ni plantes, où ces trois cents Noirs n'avoient pour lit qu'une
terre humide & pour nourriture que des coquillages des
eeufs d'oifeaux de mer, quelques tortues, le poitfon & les
oiseaux qu'ils pouvoient prendre à la main. M. des Forges,
alors Gouverneur de l'Ifle-de-France refuca d'envoyer un
vaifleau fous prétexte qu'il côaroit rirque d'être pris. En

1776 après treize ans de paix, M- le Chevalier de Ternai

envoya M, Trornclin, Lieutenant de vaifleau fur la cort
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cernées par des procureurs efpiec d'hommes

qui vont chercher la fortune hors de l'Europe,

vette la Sylphide, chercher les reffes de ces infortunés,
abandonnés depuis quinze ans. Il ne paroît pas que dans
l'intervalle on eût fait aucune tentative- férieufe. M. Tro-
melin* arrivé près de l'Ifle- de-Sablé détacha une cha-
loupe commandée par M. Page elle aborda heureufe-
ment. On trouva encore fept Négreues & on enfant né
dans l'Ifle; les hommes avoient tous péri foit de misère
& de défefpoir Colt en voulant fe fauver fur- des radeaux
conftruits avec les reftes du vaifTeau l'Utile. Ces Négreifes.
s'étoient fait des couvertures avec îes plumes des oifeaux-
qu'elles avoient pu furprendre. Une de ces couvertures
été préfentée à M. de Sartine.
En 1757, M. Moreau, commandant le Favori, reconnut

les Ifles Adu il y envaya, dans un canot, M. Rivière,
Officier de fon bord, deux Blancs & cinq Noirs. Les cou-
rans ayant entraîné le vaifTcau hors de fa route, M. Mo^
jreau fe crut obligé d'abandonner fon canot. Les huit hom 1
mes laiffés fur les Ifies Adu, prirent te parti de remplir
le canot de cocos & d'effayer de gagner l'Inde. On attacha.
au canot un radeau chargé auffi de noix de cocos mais
au bout de troit )purs;, la mer étant trop forte, on fuc
obligé de l'abandonner. Alors comme la province ne»

pouvoit pas fuffire pour les huit hommes, les Blancs pro*
posèrent à M. Rivière de jeter les Noirs à la mer. Il
rejeta cette propofition avec horreur dit que le malheur
les avoit rendus tous égaux que les cocos (croient diûri-
bues également entre tous, & qu'ils périroient 00. Ce fauve-
roieot enfemble. Il n'y avoit que pour treize jours de
vivres la traverse fut de i8, Ils arrivèrenu enfin près dft
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pu parce que toutes les voies honnêtes d'y trou-
ver de l'emploi leur font fermées ou parce que
leur avidité infatiable n'a pu fe contenter d'une
fortune bornée. Ceft donc à la lie de nations
déjà très-corrompues, que les Nègres font aban-
donnés. Souvent les Nègres font mis la tor-
ture en préfence des femmes & des filles des
colons qui affilient paifiblement ce fpe&acle
pour fe former dans Fart de faire valoir les habi-
tations. D'autres Nègres ont été les vi&imes de
la férocité de leurs maîtres plus d'une fois on
en a fait brûler dans des fours & ces crimes
qui méritoient la mort, font tous demeurés im-
punis & il n'y a pas eu depuis plus d'un
fiècle un feu! exemple d'un fupplice infligé à
un colon pour avoir affaffiné fon efclave. On

pourroit dire que ces crimes, cachés dans l'inté-
'rieur des habitations ne pouvoicnt être prou-
vés mais les Blancs fe permettent de tuer les
Nègres marrons, comme on tue des bêtes fauves.
Ce crime fe commet au-dehors il cft public &

Calkut à l'embouchured'une rivière mourant de faim
se de fatigue. Leur canot Ceremplit d'eau en paffant la
barre mais tous furent fauvés.M. Rivière reprit bientôt
tes forces & fa tante, & continua de Servir.Lorfque,
plufieursannées après on lui failbit des queftionsfur cette
Aventure & fur le Capitaine^ai îavoit abandonne J'a
fait. voeudans mon malheur, répondoit; il de ne parler
.de bai ni en bien ni en mal»
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il reftc impuni & non-feulement jamais une
feule fois la tête d'un de ces montres n'eit tom-
bée fous le fer de la loi mais ces avions infâ-
mes ne les déshonorent point entr'eux ils ofent
les avouer ils s'en vantent & ils reviennent
tranquillement en Europe parler d'humanité,
d'honneur & de vertu. Il peut y avoir eu quel-
quefois des maîtres humains en Amérique mais

parce que Cicéron dans l'ancienne Rome, trai-
toit fes enclaves avec humanité ne devons-nous
plus détefter la barbarie des Romains envers leurs
efclaves ? Et quand nous favons qu'il exîfte des
milliers d'infortunés livrés à des hommes vils &
méchans qui peuvent impunément leur faire
tout fouffrir jufqu'à la torture ou à la mort
qu'avons-nous befoin de connoître les détails des
habitations pour favôir tout ce que ces infor-
tunés éprouvent d'outrages pour avoir droit de
nous élever contre leurs tyrans & pour être dif-

penfés de plaindre les colons quand même l'af-
franchifîèment entraîneroit leur ruine abfolue ?
Il s'agit pour le Nègre de la liberté de la vie»
il ne s'agit pour l'Européen que de quelques
tonnes d'or; & c'eft le fang de l'innocent qu'on
met en balance avec l'avarice du coupable Doux
apologies de l'efclavage des Noirs., fuppofez-
vous pour un infant aux galères & que vous y
foyez injuftement j fuppofez enfuite que votre
bien m'ait été donné que penferiez-vous de
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moi fi j'allois mettre en principe que vous deva
refter toujours à la chaîne quoiquïnnocens
parce qu'on ne peut vous en faire fortir fans
me ruiner? Voilà cependant le beau raifonne-
ment avec lequel dans vos mémoires clandef-
tins, vous combattez les intentions bienfaifantes
des Rois &*des Minières vous furprenez dans
les pays où la preflè n'eu: point libre des dé-
finies le combattre vos principes criminels &
certes en cela du moins vous vous êtes rendu

juftice.
C'eft fur- tout pour ces pays, où la vérité eft

captivt que j'ai écrit cet ouvrage & je l'ai
écrit dans une langue étrangère pour, moi, mais

que les ouvrages des poètes & des philofophes
François ont rendue la langue de l'Eu rope. Cette

protection accordée à l'avarice contre les Ne-
gres qui eft en Angleterre & en Hollande l'effet
de la corruption générale de ces nations n'a
pour caufe en Efpagne & en France, que les

préjugés du public & la (urprife faite aux Gou-
vernemens, que l'on trompe également & fur
la néceffité de î'efclavage & fuir la prétendue
importance politique des colonies à fucre. Un écrit
fait par un étranger, peut fur-tout être utile pour
.la France il ne fera pas fi facile d'en détruire
l'effet d'un feul mot, en difant qu'il eft 1*'ouvrage
d'un philofophe. Ce nom, fi refpcdable ailleurs
cft devenu une injure dans cette nation & de
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combien de chofes aufli n'y accufe-t-on,pas les
philolophes? Si quelquesécrivains SeSont élevés
contre l'efclavagedesNègres, ce font des philo-
fophes, a t-on dit & on a cru leur avoir ré-
pondu. A-t-on propofé d'abolir l'ufage dégcû-
tant & meurtrier de paver de morts l'intérieur
des églifes d'entaflèr les cadavres au milieudes
villes ces idées viennent des philofophes.Quel-
quesperfonnesfe font-ellesfouftraites par l'inocu-
lation, aux dangers de la petite vérole? c'eft par
l'avis des philofophes. Ce font les philofophes
qui ont fait fupprimer les fêtes les céleftins&
les Jéfuites, & qui ont eflayéde répandre l'opi-
nion abfurde que le monde pourroit fubfifter
quand même il n'y auroit plusde moines.Si un
hiitorien parle avec indignationdesmaffacresdes
Albigeoison de la S. Barthélemi des aflaffi-
nats del'Inquiniion, des docteursqui déclarèrent
Henri IV déchu du trône & qui aiguisèrent
contre lui tant de poignards fur. le champ on
dénonce cet hiftorien comme un philofophe
ennemidu trône &de l'autel. Si on a fupprimc
depuis peu l'ufage de brifer les os des accufés
entre les planches pour les engager à dire la,
vérité c'eft que les philofophés ont déclame
contre la queâion, & c'eft malgré les philofophes
que la France a eu le bonheur de fauver un dé-
bris des anciennes loix, & de conferver l'habi-
tude précieufed'appliquer à la torture les crimi-
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nels condamnés. Ce font des philofophes qul ont
Voulu abolir les corvées & c'eft encore leur
faute fi malgré le rétabliuement de cette mé-
thode, elle s'éteint peau-à-peu. A peine en fub-
ftituant un impôt aux corvées a-t-on pu fauver
de leurs mains deftruétives le jufte & antique
ufage de n'en faire tomber le poids que fur les
roturiers. Qui eft- cequi ofe fe plaindre en France
de la barbarie des loix criminelles de la cruauté
avec laquelle les proteftans François font privés
des droits de l'homme & du citoyen ( i ) de la
dureté & de l'injuftice des loix fur la contrebande
& fur la chaue ? ce font les. philofophes. Qui a
pu avoir la coupable hardiefle de prétendre qu'il
feroit utile au peuple & conforme à la juftice,
de rendre la liberté au commerce & à l'induf-
trie Quels font ceux qui ont réclamé pour
chaque propriétaire, le droit illimité de difpofer
de fa denrée; pour chaque homme, le droit illimité
de difpofer de fes forces ? On voit .bien que ce
font furement les philofophes. Et fi quelques per-
fonnes ont pouffe la fcélérateue jufqu'à dire à
l'oreille que le Roi en rendant la liberté aux

(1) L'état civil a été rendu en France aux Proteftansen
1788 par un Edit malgré ploficors remontrancestrès-
éloquentes.La queftiondescriminelscondamnésa été abolie
ta même année par une loi enregiftréeen
de l'«jprèscommandementdu Roi.
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ferFs du domaine public, devoit comprendre dans
ce nombre les ferfs du clergé & qu'il en avoit
le droit ces blafphêmes ne Sortent ils pas nécef-
fai renient de la bouche d'un philofophe ? Voilà
ce que j'ai entendu dire à plufieurs gens en habit
noir dans plufieurs anti-chambres pendant le
dernier féjour que j'ai fait en France. En vérité
il faut que ceux qui s'accordent à attribuer aux
Philofophes de pareilles atrocités, fe foient formé
de la philofophie une idée bien abominable.

POST-S CRIPTUM.

Il ne fera peut-être pas inutile de préfenter
ici un tableau de la légiflation des États-Unis,
relativement à la fervitude des Noirs.
Malgré la protection accordée à l'efclava^e

par le Gouvernement dAngleterre jamais l'État
de Maflfachufett ne l'a autorifé tout Efclave
introduit dans cet État a obtenu fa liberté
dés qu'il Ta réclamée.
Depuis la révolution tous les États l'ex-

ception des deux Carolines &. de la Géorgie,
ont défendu l'importation de nouveaux Efcla-

La Caroline méridionale a fait la même dé-
fenfe pour trois ans feulement.
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La Penfylvanie a de plus fait une. loi pouf
déclarer libres tous les Nègres qui naîtrons après
la promulgation de cette loi.
La conftitution pour régler la forme &' le

pouvoir du Congrès, préfentée aux États par
la convention formée à Philadeiphie en 1787,
porte que le Congrès ne défendra point l'im-
portation des Efclaves avant Tannée 1808;
mais qu'il pourra l'aflujettir à un droit d'en·-
trée, pourvu que ce droit n'excède pas dix

piaftres par tête (i).
Ainfi, tout annonce que la traite & le com-

merce des Nègres ne tarderont pas éprouver
une proscription unanime. L'esclavage ne peut
durer en Penfylvanie que jufqu'â la mort des
individus nés après la loi. Dans les huit États
du nord où il n'y a qu'un petit nombre de
Nègres on doit efpéret une loi femblable ott
même un affranchiflèment plus prompt.

(i) Il n'eft pas inutile êc remarquer ici que, dans ce projet
de conftitution on s'eft fervi du mot perforâtes pour défigner
les Efclaves. « L'horreur que les Rédacteurs de ce projet ont
» pour un état fi contraire au droit naturel les a empêchés.
a» de fairé ufage même du terme ufité ». Telles font les
eipreflions de l'Auteur des Recherches historiques &politiques
fur les Etats- Unis Ouvrage qui le premier a donné à l'Eu-

rope des idées exactes fur ces Gouverncmens & où les droits
de la raifon & les intérêts de l'humanité font défendas fans.,

exagération comme fans foiblcffc.
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Il ne refte plus que quatre États; mais en

Virginie les hommes les plus éclairés s'cccupent
avec ardeur & avec confiance, des moyens de
préparer un affranchiflement graduel. L'efcla-
vage eft regardé univerfellement dans les treize
États comme un crime de lèie-humanité, comme
une tache à la gloire des amis de la liberté.
Or, il eft difficile qu'avec cette opinion l'intérêt
particulier des propriétaires d'Enclaves puiflè
long-temps l'emporter dans un pays où la prefle
eft libre, & où toutes les mesures de l'autorité pu-
blique, toutes les délibérations du corps légif-
latif, & même toutes les propofitions qui yfont faites, tous les avis qui y font ouverts,
font néceflairement publies.
Nous ajouterons qu'en Angleterre il s'en: formé

une fociété pour l'abolition de la traite & de
l'efclavage des Nègres cette fociété, qui compte
parmi fes foufcripteurs des membres des deux
Chambres, & même des Miniftres finira par
remplir tôt ou tard fon objet. Il eft impoffible
que des bills didés par l'humanité ôc la jufiice,
avoués par la raifon & la faine politique, ne
finiflènt par entraîner le vœu des deux Cham-
bres. A la vérité dans les premiers débats fur
cet objet l'Europe a vu avec indignation des
Pairs de la Grande-Bretagne s'avilir jufqtt'â fe
rendre les protecteurs des marchands d'Enclaves
& les apologies de leur infâme brigandage
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quoique la dignité.de Lord & la fortune
taire qui l'accompagne femblaffènt exclure

toute espèce de liaifon entre deux clafles fi dif-

férentes.
La France a fuivi l'exemple de l'Angleterre

& il exitle à Paris. une fociété dont l'objet

unique eft de chercher les moyens de procurer
l'abolition de la traite & de l'esclavage des

Nègres. Jufqu'ici elle a eu peu d'activité;

mais le moment où elle s'eft formée eft favo-
rable jamais le Gouvernement n'a montré un

esprit d'humanité plus éclairé, plus fuivi, ni

plus de respect pour les droits des claies infé-
rieures de la fociété. (Note de l'Éditeur.)

FIN.,
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A

RÈGLE ME N S
DE LA SOCIÉTÉ

DES AMIS DES NOIRS

PRÉAMBULE
TOUT E Société qui veut exciter un intérêt
général, doit compte au public des motifs de /on
éîahlijemsai & du but qu'elle fe
tant «TafldciâtiïHis dont notre Siècle peui slio-.
noter, il n'en efî point qui doive remplir ce
devoir avec plus de foin que la Société des amis
des Noirs. Tous ces ttionumens élevés à l'humanité
& à la bienfaisance n?ont eu besoin que de Ce.
faire connoître pour exciter la fenfîbilitc les
malheureux pour lesquels on réclamolt des Ce..
cours, étoient eous nos yeux; les fecours que
l'on réclamoit n'étoient que des fecours pécu-
niaires, il fufKfoit pour tes obtenir de fixer
hs regards du Public fur le tableau de Vwfàt*
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tune. La Société des amis des Noirs ne jouit pas
des mêmes avantages c'eft loin de nous que
font facrifiées les malheureufes victimes dont elle

s'eft déclarée l'amie ceux qui pourroient de-

venir leurs véritables défenfeurs font eux-

mêmes aveuglés par un préjugé cruel; enfin ce

n'eft point avec de l'argent que l'on peut foula-

ger leur mifere mais fi leur infortune fe trouve

liée à de grands intérêts politiques fi leurs

chaînes font encore refferrées par la force aveu-

gle du préjugé s'il eu enfin de grands obftacles

à vaincre ces obftacles doivent ils nous faire

oublier que ce n'eft pas non plus une clafre limitée

de malheureux qu'il s'agit de fecourir ce font des

nations entières, c'eft une partie du monde qui,

écrafée fôus le poids de fes fers réclame auprès
de nous les droits facrés de l'humanité.

Pour connoître les motifs de l'établiffement de

la Société'des amis dès Noirs il fufhra de fixer

lin moment fes regards Sur la traite des Nègres,

de la Suivre depuis ion origine jufqu'au. mo-

ment ou ces malheureux gémiffent dans l'ef-

cbreiage.
Les Peuples de fAfryue toujours armés les

tins contre les autres font en proie à tous les

vices réunis qui exercent fur ce's malheureufes

contrées un empire abfolu.

L'on sWorceroit en vain de trouver dans
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les 'moeurs dans la couleur dans,le cara&eremG

xal des malheureux Africains la caufe des com-

bats continuels qu'ils fe livrent, êc du fort

affreux auquel cette partie du monde fe trouve

réduite; la fupériorité des nations civilifées fur

les peuples fauvages nous condamne. Notre

commerce auroit pu. adoucir leurs moeurs fi

notre intérêt ne nous avoit fait entretenir leurs

vices èc aux yeux de. tout être penfant, nous
ne parviendrons jamais malgré nos efforts, à

rendre ces infortunés refponfables du trafic hon-

teux de leur propre liberté.
Ce commerce ( ,puifqu'on ofe l'appdlef ainfi)

porte dès fon origine, l'empreinte de la fraude
&. de l'iniuflice des marchandises avariées » ou

qui n'ont de valeur que par l'ignorance de celui

auquel on les livre des armes à feu dont nous

croyons ne pouvoir plus nous fervùr ifrns dan-

-ger mais qui fufRfent dans leurs mains. pour
nous préparer des viornes, des liqueurs. fpiri*-
tueufes. deftinées à entretenir cet abrutiflement
& cette frénéfie fans leiquels la traite des Nègres
ne fubfifleroit plus Tels font les principaux

objets que nous ne rougirons pas de leur offirir en

échange de leur liberté.. Cette première ifljuiHoe
n'eft que pour nous les prétens Bout
offrons à ces nations tauvages j tant l'out elles
de véritables fichées puifqu*elleâ n en con-
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floîflent point d'autres & nous favons qu'elles
fuffifent pour exciter leur cupidité & leur ava·
rice. Le Nègre le plus riche eft celui qui a mis
dans nos fers un plus grand nombre de Nègres f
l'avarice eft devenue leur paflîon dominante,
elle éteint chez eux la voix même de la nature 5
fi la force ne peut fervir leur avidité fi les

prifonniers leur manquent c'eft parmi leurs
femmes, leurs enfans qu'ils nous choififîent des
épaves. Eh que nous importe à nous? ne
ferions-nous pas partager leurs fers fi nous le

pouvions fans danger, à celui-là même qui nous
les livre ? (1)
A peine ces malheureux font ils en notre

puiffance qu'ils fentent tout le prix de la libertc

qu'ils ont perdue, ils n'éprouvent pas même les

ménagemens que l'amour de la propriété devroit
leur' affurer. Dans le vaiffeau qui doit les trans-

porter, on calcule le plus petit efpace qu'un
homme puifîe occuper, on y fixe chaque efclave
avec des chaînes qui l'entourent à la moindre

plainte fes fers deviennent plus pefans au

( 1 ) Il eft arrivé plufieurs fois que ceux qui nous
îivroient des Efclaves ont été eux-mêmes chargés de
chaînes. Quoiqu'on ne puilTegémir de leur malheurqui
femble n'être qu'une punition méritée l'on ne peut ce-
pendant s'empêcher d'être révolté d'une tfahifon aufli
atroce.
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moindre gémifTement le fouet eft levé fur lui
& tout mouvement de rage ou de défefpoir eft

puni. par la mort. En vain oppofe-t-oit à ces

faits l'intérêt de l'Armateur, L'intérêt patte fou-

vent les bornes de la prudence, & ce n'eil pas
dans un trafic de ce genre qu'on doit s'attendre

à le trouver éclairé (i). Les moins infortunés

font encore ceux qui (uccombent dans cette

travexfée aux mauvais traitemens & aux mala-

dies ceux qui parvienrent jufqu'à nos Mes

achevent d'y perdre le caractère d'hommes à

peine débarqués ils font mis à l'encan, & re-

çoivent bientôt comme de vils animaux les

marques flétriflantes de la fervitude

(j) L'on s'étonne moins d'une barbarie qui paroît
avoir pour bafe un calcul aufiï faux lorfque l'on penfe
que les Capitaines de navire qui for.t la traite reçoivent
de l'Armateur des intérêts duquel ils font chargés tant
de Nègres par cent qu'ils ont pu tranfporter, ou tant

par cent du produit de la vente. Si: l'on fonge ensuite

que L'on a laiffé à l'Armateur la liberté de faire apurer
la vie des Négres ou fent que plufteurs de ces malheu-
rçux ont dû périr par le- motif feul de favoiïfer l'Ar-
mateur aux dépens de 1> Affureut & les recherches, fcaites;
en Angleterre en fournirent la preuve.
(2) Chaque Maître qui achete un fait impri--

mer, avec un fer chaud fur fa poitrine, fon nom en
toutes lettres; cette exécution fe nomme Ramper iorf*

que le Nègre change de Maitre., il eft étampé de nou-
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leurs forces physiques ou leur foiblefle mo-

raie les ont fait rénner à de pareilles épreuves
on ne devroit pas craindre fans doute de les

voir iiiccomber fous le poids des chaînes ce-

pendant une partie périt encore dans le cours

de l'année (i). Doit-on s'en étonner, lorfque
l'on penfe que l'Efcldve n'a plus d'autre fauve-

garde que l'intérêt de celui dont il eft devenu

la propriété; en vain oppofera-t-on les loix qui
fixent les bornes de la puiffance du Maître puif-

que le maintien de ces loix ne peut être confié

cju'à lui feul. Tel eut en effet la trifte condition

de l'E clave qu'il ne peut pas même exiger de

loi qui lui offre un refuge affuré c'el! après
avoir privé le Nègre de toutes fes facultés

morales que nous le déclarons d'une nature in-

férieure â la nôtre & dès-lors deftiné à porter
nos fers. Quel monftrueux affemblage d'injuf-

tice & de cruautés EU-il quelqu'ame fenfible

qui punie renoncer à l'espoir de voir ceffer un

ordre de chofes auffi révoltant & fi peu con-

forme à toutes les loix de l'humanité ?

Ce font ces conlidérations fans doute qui ont

veau y & le malheureux qui a piffé fous le joug de plu-
fieurs peut avoir tout le. corps cicatrifé par cet horrible

tiiage
(i) On auroit pu avancer, fans crainte d'être taxé. d'e*

xsgerationj qu'il en pei iffoit plus d'un quatt.
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A4

porté fucceiiivement en France quelque Mi-

niftres bienfaifans à s'occuper des moyens de

détruire un pareil fyitême (2) elles ont ouvert

(1) Quoique M. Turgot n'ait rempli que pendant un
mois la place de Minière de la Marine on lait qu'il
avoit commencé à s'occuper des moyens de détruire la
traite & l'efclavage des Nègres. Etant Contrôleur Gé-
néral, il refufa la propofition que lui fit un Négociant de
donner fon nom à un bâtiment defliné à ce commerce, &
fon refus fut fait avec tant de force qu'il caufà une alarme
affez vive aux Armateurs.
On trouvedansl'Ouvragede M.Nëcker pages262&

263 rcLes Coloniesde la Francecontiennent,
comme on vient de le voir, près de cinq cens mille-
Efclaves & c'eft-parle nombredesmalheureuxqu'on
y meiurela fortune. Quel funefte coup d'oeil quel
profondfujetde réflexion!'Ah que nous fommesin-
conféquens& dansnotre morale& dansnosprincipes1
Nous prêchonsl'humanité & tous les ans nous allons,
porter des feisà vingtmillehabitansde l'Afrique Nous
traitonsde barbares& de brigands, lesMaures.,qui au*
péril de leur liberté, viennentattaquerceltedesEuro-
péens & lesEuropéens fa.nsdanger& commedefim-
pIesfpéculateurs vont exciter à prixd'argentle trafic
desEfclaves,& toutes les fcènesfanglantesqui-en font
les avant-coureurs Enfinnous nous enorgueillifonsde-
la gtandeurde l'homme,& nousla voyons avecraifon»
cette grandeur dansle myftèreétonnantde toutes les
facultésintellectuelles ceqendantune petite différence
dansles cheveuxou danslacouleurde l;'épiderme,fuifit
pour changernotre refgetl en mépri5, &pour nousern
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les yeux des Quakers, & leur ont prouvé que

la traite & l'efctavage des Nègres ne pouvoient
fe concilier avec les principes d'égalité, de dou-

Ctur & d',humanité dont ils font profeflion,

elles ont porté les Etats-Unis à encourager en

Amérique les Sociétés formées pour venir au

recours de tant de malheureux elles ont fait

fuivre le même exemple en Angleterre ou une

gager à placet des êtres femblables à nous au rang des

animaux fans intelligence à cui fon impofe un joug fur

la tête, pour fe Servir impérieufement de leur Corre &

de leur înftinâ Ce n'eft qu'avec le tems qu'une
race libre pourroit fuppléer à ces travaux, & la gtande
différence qui exifteroit entre le prix de ces deux efpèces
de main-d'oeuvre donneroit un tel avantage de com-

merce à la nation qui auroit confervé fon ancienne ha-

bitude qu'en feroit bientôt découragé de vouloir la fur-

pafler en vertu. Cependant, feroit-ce un projet chimé-

rique que celui d'un pa&e général, par lequel toutes les

Nations renonceroient d'un commun accord à la traite

des Nèg es ? Elles fe trouveroient alors, les unes envers

les autres, dans les mêmes proportions qui exiftent ac-

tuellement car c'eft uniquement la richeffe comparative

qui importe aux calculs de puiflance ».

M. le Maréchal de Caftries pendant fon miniftère,

s*cft occupé des moyens d'adoucir le fort des Nèg!es.
un fentiment d'humanité & de bienfaifance a di8é le de.

nier Règ'ement qu'il a donné en leur faveur, il eût fans

doute applaudi au zèle & aux travaux de la Société

des amis des Noîrs.
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affociation nombreufe a confacré des fonds conft-
dérables aux recherches rukefTaires pour prou-
ver la néceflité de l'abolition de la traite. Tels

font enfin les motifs qui ont concouru dans cette

Capitale à l'établiffement d'une Société que
toutes les ames bienfaifantes adopteront que
les hommes éclairés viendront aider de leurs

lumières que le Gouvernement protégera fans

doute & qui ne peut manquer d'infpirer un
intérêt général. Cet intérét augmentera encore,

lorsqu'on la verra défendre avec modération une
caufe faite pour exciter l'enthoufiafme, fe livrer
de fang froid à des recherches dont les réfitltats
révoltent l'humanité & n'opposer aux attaques
du préjugé, que des faits Se des calculs; enfin lork

que, s'affujettiffant à des Réglemens fages, elle
fe fera mis dans la néceiïké de tendre fans ceffe
au but qu'elle, fe propofe & qu'elle croit devoir
faire connoître.

Après avoir rendu compte des motifs de fon

établiffement le but que fe propofe la Société
des amis des Noirs ne peut être douteux. L'hm
manité fouffrante dans une partie du monde,
l'avarice & la cruauté encouragées dans l'autre
les fcènes d'horreur qui en font une fuite né-

ceiTaire, les loix de la juftice enfreintes par
toutes les Nations occupées de la traite des

Nègres ou profitant de leur efclavage, tout enfin
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annonce la ncceflité de tarir la fource de tant

de maux, & tel eft le but que la Sotiêtè des amis

des Noirs fe propofe.
Le titre qu'elle a pris fans doute auroit fuffi

pour faire connoître le vœu qu'elle a forrné
mais ne voulant s'occuper que de travaux utiles
elle doit repouuer d'avance les attaques de ceux

qui voudroient la rendre fufpe&e en l'accufant

de ne point avoir d'objet déterminé la faire

regarder comme dangereufe en lui imputant de

n'en avoir d'autre que de difcrêditer une branche

de commerce devenue néceffaire ou de ceux

enfin qui voudroient employer contre elle l'arme

du ridicule, en la taxant, fans autre examen de

légèreté d'inconféquence & d'enthoufiafme. Il

eil donc important pour la Société des amis des

Noirs de faire connoître les principes & l'efprit

qui l'animent.

L'humanité entière eft intéreffée à la difcufïïôn

du fyftême actuel mais parmi les nations qui
font la traite, il n'en eft point qui ne doivent

par politique & par prudence s'occuper dans ce

moment de cette grande queilion, les premiers qui
l'ont agitée en ont impofé aux autres la nécejïité. Il

eft donc probable que l'abolition de la traite des

Nègres aura lieu par un accord général par une

efpèce de pacte entre les puiflances. Dans ce mo-

ment les Quakers la prêchent comme une doc*-
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trine; les Etats-Unis qui fe font généralement
élevés contre la traite (i) encouragent diffé-

rentes affociations qui fe font réunies en Amé-

rique pour protéger les malheureux Africains
cette caufe importante s'inllrtiit près de nos Co-

lonies elle fe plaide avec force en Angleterre,
ou le Parlement fans vouloir encore la juger,

applaudit cependant à la Société qui s'en occupé.
La France feroit-elle la feule des puifTances de

l'Europe qui considérât cette quefKon avec in--

différence ? Le Gouvernement n'a- t il pas au

contraire le plus grand intérêt à être instruit de

manière à pouvoir fuivre pas-à-pas la marche

des autres puifTances & à fe procurer des bazes

folides pour diriger la fienne ?

Un préjugé cruel, mais refpeclé par fon ancier

neté doit éloigner les colons (i) d'une queftion

(1) Dix des Etats-Unis ont profcrit l'importation des

Négres fi parmi ces dix Etats il y en a huit où le nombre
des Efclaves eft très-petit les deux autres, la Virginie
&, la Penfilvanie en renferment un très-grand nombre il

y a même un des trois autres Etats, la' Caroline méri-
dionale qui a défendu l'importation pour 3 ans enforte

due dans le moment a&uel la Georgie & la Caroline
Septentrionale font les feuls Etats où il foit permis d'in-
troduire des Nègres.
(2) The juft limitation of Slavery. By, Granville

Sharp. p. 54,

Fothergill avoit confacré des fonds confidérables &
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auflî étrangère à toutes leurs idées ce- préjugé

peut influer fur les adminiftrateurs que le Gou-

vernement envoie dans ces climats les proprié-
taires d'habitations qui demeurent en France &

qui ne voient que les productions qu'ils reçoivent
des Colonies, doivent être portés à rejetter fans

examen toute efpèce de changement. ( i ) Les ar-

mateurs pour la traite doivent fe révolter contre
un pareil projet, le plus grand nombre enfin

n'ayant aucun intérêt dirent à l'examen d'une

queilion auffi délicate, fatigué d'avance de la réu-

nion des connoiflances & de l'immenfité des re-

en outre ouvert une foufcription pour tenter des elfais
de culture fur la côte d'Afrique la mort l'a empêché
d'exécuter fon projet, mais on dit que depuis, les An-

glois ont fait fur les côtes des tentatives qui n'ont pas été
fans fuccès; fi cette culture pouvoit s'accroître, ne feroit-
il pas tems d'affurer aux terres des Colonies une valeuc
réelle qui ne peut expier dans le fyftêrne aâuel ?

(i) Si l'on, fonge que les femmes Nègres font féconde&
que le climat des Itles n'eft point contraire à l'efpèce
des Noirs, que la population te proportionne très-rapi-
dement aux fubfiftances & par conféquent qu'elle fe

proportionnerait dans les lues à Fintérêt quauroient les

Propriétaires de multiplier leurs Nègres on. en con-
cluera que vraifemblablement la traite n'eft pas nécef.

faire & que dès lors le Gouvernement comme les,

Propriétaires, auroient de puiflans motifs potu en defcer

fabolition.
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cherches qu'elle exige, doit, fans chercher à la

connoître blâmer une entreprise de ce genre. Ou

donc le Gouvernement peut-il trouver les lu-

mières qu'il eft néceffaire de répandre fur cette

importante quenion ? ne doit-il pas craindre fans

ceÍfe d'être trompé par les erreurs du préjugé,

par quelques intérêts particuliers par la man-

vaife ici, & fur-tout par l'ignorance, toujours

prête à fronder, & prompte à décider une So-

ciété d'hommes réunies par des principes d'huma-
nité & de juftice pourroit feule raffe tabler tous

les faits, leur donner de l'authenticité* recueillir
tous les plans qu'on peut former pour changer le

fyfiême aâueî les examiner, les foumettre au

calcul, chercher quelles connoiflances peuvent

manquer encore, fe les procurer, propofer les

questions, recueillir les réponses Se les comparer,
former enfin un plan de travail fuivi l'exécuter*
& peut-être même tenter des expériences. C'étoit

le feul moyen, foit de préfenter aux Gouverne-

mens des projets affez détaillés, atfez appuyés de

faits & de calculs pour mériter leur attention, foit

d'éclairer les Colons fur leurs intérêts, en même-

tems qu'on profiteroit de leurs lumières & de leur

expérience foit enfin de proportionner la durée

du travail & des recherches au plus ou moins de
facilité que l'on trouvera à détruire ten mal qui
lévolte également la juftice &l'humanité.
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Si l'abolition de la traite doit être l'effet d'un

accord général, cette révolution heureufe ne peut
être amenée que par la conviction; imbue de ce

principe, la Société mettra tous fes foins à con-

noître, à balancer à ménager tous les intérêts.

Si la Société des amis des Noirs avoit deffein de

publier une doctrine d'entraîner les efprits par

le charme de la féduaion, elle écarteroit avec

foin ceux qui pourroient contrarier fes vues elle

exigeroit une profefîion de foi de ceux qu'elle

reçoit dans fon fein l'on voit dans les difpok»

tions de fes. Réglemens que tout individu pré*

fenté par un membre de la Société peut y être

admis. La feule formalité qu'ils exigent & qui

étoit indifpenfable pour s'affurer de lacompofi-

tion de cette Société, eft qu'il ait le fuffrage de

quatre autres de fes Membres. Sans ajouter aux

filccès de la Société le même degré de confiance,

il eft peu d'êtres fenfibles qui ne forment le même

vœu qu'elle cette difpofition füffit pour defirer

d'y être admis de fuivre fes travaux, de juger de

ies progrès & de. ceux des Sociétés étrangères.

Elle a déjà l'avantage de. compter des planteurs

au nombre de fes membres. Loin d'accufer ceux

dont l'opinion femble devoir l'éloigner de fon

kut> elle fait qu'on ne peut s'éclairer que par la

difcunion &, elle ne cherche que des lumières les

objections font un hefoin pour elle /fans doute
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elle efpère les détruire toutes mais elle craint
encore plus d'en ignorer quelqu'une.
S'il étoit néceffaire pour la Société des amis des

Noirs de donner une nouvelle preuve du carac-
tère de franchife avec lequel elle fe préfente, on

pourroit la trouver dans la cottifation même

qu'elle exige, & dont il eil bon de faire con-
noître les motifs. Quoique plufieurs individus
touchés de l'emploi auquel ces cotifations font

devinées, aient déjà confacré à la Société des

fommes plus ou moins confidérables, la cotti-
fation n'a été fixée qu'à deux louis pour Paris,
& à un louis pour la Province, afin de n'écarter
aucun de ceux qui pourroient y apporter des lu-

mières. Le but de cette cotifation eft non-feule-
ment de rendre public le réfultat des travaux
de la Société, mais de faire publier à des prix mo-
dérés tous les ouvrages qui peuvent jetter quel-

que clarté fur cette grande queftion de mettre

tout le monde à même de profiter des recherches
& des documens qui peuvent appartenir à la So-

ciété, ou lui parvenir par les Sociétés étrangères,
enfin d'avoir l'opinion publique pour premier

juge d'une catrfe fi noble & fi touchante.

La Société aura fans doute de grands obflacles

à vaincre, de grands intérêts à ménager, mais

l'efpoir de la plus douce récompenfe entretien-

dra fon zèle & foutiendra fon courage.
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il s'agît d'arracher des millions d'hommes a

l'ignominie, à la mort; (t) il s'agit, en éclairant
toutes les Puüfances fur leurs véritables intérêts,
de rendre à une partie du monde les droits facrés

que la nature lui adonnés;& s'il efl poffible qu'un
examen profond que des recherches écono-

miques, des calculs politiques, & fur-tout cette

liaifon néceffaire entre les Sociétés qui s'en oc-

cupent, faflfent entrevoir feulement l'infant heu-

reux de cette importante révolution Quel

triomphe pour notre iiëcle quelle jouiffance

pour tous ceux qui auront pu contribuer par
leurs travaux à fixer une pareille époque

(i) Voyez l'influence de la découverte de l'Amérique,

par M. l'Abbé Genty.
On voudroit pouvoir tranfcrire ici depuis la pagè i6f

jufqu'à la page 185 & depuis la page 33t jufqu'à la page

338 de ce: Ouvrage.
Cet Ecrivain fenfible & éclairé dont les Recherches

profondes peuvent infpirer la confiance, dit, page 334»
u La fervitùde fait une confommation d'hommes ef-
ri. frayante, puifque la population des neuf millions de

Négres importés en Amérique eft réduite à quinze
» cents mille têtes

RÉGLEMENS
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B

RÉGLEMENS
DE LA SOCIÉTÉ

DES AMIS DES NOIRS.

CHAPITRE Ie'.

Des Statuts & Règlement généraux*

Article premier.

LES Réglemensde laSociétéferontdivifésen
deuxclaffes.La premièrerenfermeraceuxqui
formentlesconditionseffentiellesde l'affocia-
tion la ieconde,ceuxqui font relatifsà la
policedela Société& à lamanièrede remplir
le but qu'ellefe propofe.

ILnepourraêtrefaitdechangement,retran-
chementou additionauxRéglemensfondamen-
tauxquedansunerévifionannuelle&parlevœu
destrois-quartsdesMembresdelaSociétépré-
fensà l'Affembléegénérale;lesRéglemensde la
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féconde clalfe, diftingués ici des autres par des

guillemets, pourront être changés augmentés

ou abrogés en tout teras, ,moyennant le confen-

tement des deux tiers des membres de la Société.

I I I.

Il fera fait chaque année une révifion générale

de tous les Réglemens. Pour cet effet l'Affemblée

générale choifira deux mois avant le jour fixé'

pour la révifion dix CommuTaires, cinq dans

l'Aflemblée générale, & cinq dans le Comité.

Cette Commiffion fera chargée de raffembler

tous les avis relatifs aux Réglemens, que les

amis des Noirs feront invités à lui faire paner

durant ce terme. Elle rendra compte de fon tra-

vail directement à TAffemblée générale, laquelle:

ne fe déterminera fur lefdits Réglemens qu'après

avoir entendu le rapport de la commifîion.

L'élection de ces CommhTaires fera faite à

l'Affemblée générale du mois de Janvier de cha-

que année, la révifion à celle du mois de Macs

fuivant. La première révifion n'aura lieu quais

mois de Mars 1790.
I V.

L'ASSEMBLÉE générale fera compofée des

membres de la Société r.éfidens à Paris, & des

membres étrangers qui s'y trouveront & en au-

fonrfait avertir le Préfident & le Secrétaire.
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Bi

« Ladite Affembléefera complette, quel que» foit le nombre desmembrespréfens, pourvu
» que tous les membres réfidens à Paris aient
été duement convoqués».

CHAPITRE IL

Des Membres de la Société 6 de leur

préfentation, cotifation & admiflion*

Article premier.

Lia Société des amis des Noirs fera compofée
d'un nombre indéterminé de membres hommes
ou femtnes, tant régnicoles qu'étrangers.

1 1.
L A Société aura un Préfident, un Secrétaire,

un Tréforier & un Comité permanent-, dont la
compofition & les fondions feront expliquées
ci-après.

I I I.

NUL ne fera reçu membre de la Société que
fur la préfentation par écrit d'un membre aâuel
qui hû fervira de parrain, & la fignature de quatre
autres membres. Pour être admis il faudra pré-
fenter au Tréforier le certificat lui remettre le
montant de la cotifation annuelle & en xirer



(10)
une quittance. Sur le vu du certificat & de la
quittance, le Secrétaire infcrira le nouveau mem-
bre dans le Regiftre defliné à cet ufage & lui
adreffera un billet d'iîïvhation pc-.ir la première
aflemblée générale.

1 V.
» Ceux des membres de la Société qui auront

•»fignéun certificat de préfentation, en avertiront
le Préfident & le Secrétaire, &: ils tiendront
» une lifte féparée des perfonnes qui après
» avoir demandé &:obtenu un certificat auront
» négligé le refte des formalités prefcrites pour
> être membre de la Société

LA cotation fera de deux louis par an pour
les membres réfidans à Paris, & de 14 livres pour
ceux qui rendent en province ou dans les pays
étrangers. La Société recevra aufli tant de fes
membres, que de toutes perfonnes qui voudront
contribuer au fuccès de fes vues, telles- fommes
qu'il leur plaira de donner, & il leur en fera
délivré des quittances féparées.

VI.
Tout membre une fois reçu, n'aura d'autre

formalité à remplir, pour continuer à faire par-
tie de la Société, que de payer chaque année fa
cotifation dont le TréForier lui donnera une
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n

quittance; il fera prévenu de l'époque du renou-
vellement dans fon billet de convocaiion, pour
la dernière affemblée générale, où il aura le droit
d'afîîfter.

CHAPITRE III.

Des Ajfemblées générales.

Article premier.

IL y aura tous les premiers nmdi de chaque
» mois une affembîée générale dé la Société.
» Elle commencera fes délibérations à cinq heu-
res du foir précifes. Aucune motion ne fera

» admife & aucun objet ne fera mis en délibé-
» ration pane huit heures 8c demie »“-

I I.

» OUTRE les affemblées de chaque mois, il en
fera convoqué une à l'expiration de chaque

» fémeflre, dans laquelle il n'y aura lien à aucune
» délibération,
if Eltes feront deftinées à entendre ta récapitu-

» lation de tout ce qui aura été fait dans Je cou--
» ratit du fémelrre expiré. Les Dames qui auron t
» foufcrit pour être membre de la Sociétés, feront
» invitées à ces deux Affemblées^

I I L
LES membres de la Société feront averti ?-le



» des billets de convocation, fignés du $ecré~

taire il y fera fait mention des objets dont il

devra être délibéré.

1 V.

» ON pourra s'écarter de cette dernière partie
» du Règlement, dans les cas preuans mais alors

l'Affemblée fe bornera à la difcuflioh des objets

» propofés.

L'ASSEMBLEE générale repréfentera la Société.

Elle feule pourra faire les Réglemens les modi-

fier, les abroger ou les augmenter feule elle

nommera les membres du Comité, choifira les

les Officiers de la Société & décidera de tout

ce qui peut l'intéreifer & qui n'aura pas été

confié aux foins du Comité, en vertu des Ré-

siemens.
V

LES membres des Sociétés de Londres & d'A-

mérique ayant le même but que la Société des

amis des Noirs, feront admis de droit dans les

Affemblées générales, en juftifiant toutefois de

leur admiflion dans les autres Sociétés.

VIL

IL fera placé dans la Salle d'aifemblée un
» Bureau devant lequel s'aboiera le Préfident il
s> aura le Secrétaire à fa droite & le Tréforier à



» fa gauche. Les autres membres de la Société

fe placeront indiftin&ementw.Nul ne fera admis
aux AfTemblées s'il n'eft pas membre de la So-

ciété, ou des Sociétés indiquées dans l'article

précédent.
V III.

CHAQUE membre en arrivant à l'AiTemblée
fera écrire fon nom fur une feuille placée devant
le Secrétaire. Les membres du Comité feront
infcrits dans une colonne féparée.

1 X.

>> A l'ouverture de PAffemblée les nouveaux

» membres accompagnés de leurs parrains le

» préfenteront devant le Bureau ils promettront-
>»d'obferver les Réglemens, & les ligneront;
» après quoi le Préfident les invitera à prendre
» féance

X.

» NUL membre ne parlera qu'à fon tour ou
H lorsque le Préfident l'interpellera. Si dans le
» cours des délibérations quelque membre
» ayant déjà opiné, vouloit reprendre la parole
avant que le tour nIt achevé il ne pourra le
faire fans la permiffion du Préfident. Tous les

» membres de FAffemblée feront tenus d'obfetver
» l'ordre & de ne point troubler le Préfident dans
» l'exercice de fes fonctions ».
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XI.

» AVANT d'ouvrir la féance M. le Secrétaire

» lira le procès-verbal de la Séance précédente
» ce procès-verbal ne devant être enrégifïré qu'a-
» près avoir été approuvé. Il lira enfuite le procès-
» verbal des différentes féances du Cornité; après
» cette levure il annoncera les objets de la déli-

» bération a8uelle qui auront été préparés par le

» Comité, & qui feront difcutés avant tous les

si autres
X I I.

LORSQUE l'approbation de l'AfTemblée fera

» requife fon filence après l'interpellation du

» Préftdent fera conihmment regardé comme

» un figne d'approbation. Si l'un des afliftans

» prenoit la parole, & n'étoit pas fatisfait des

» explications qui lui feroient données par le Pré.

»iident, il pourra faire de fes obfervations, le

» fujet d'une ou plufieurs motions en fe confor-

» mant à 1 article fuivant

XIII.

IL ne fera délibéré fur aucune motion faite par
un des membres de la Société, qu'elle n'ait été
préalablement remise par écrit au Préfident, foit
ayant fait dans le cours de la féance.

X I V.
Nul ne pourra voter dans une délibération

commence avant fon arrivée.
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X V.

LE Préfident invitera aux opinions, preïmè-
rement les Officiers enfuite les membres du Co-

mité, puis les autres membres de la Sociétés, en
les interpellant à haute voix félon l'ordre dans

lequel ils auront été infcrits en arrivant à l'Aiïem-

blée. Le Préfident donnera fon avis le dernier, à

moins qu'il ne fit lui-même une motion dans

lequel cas il opinera le premier fut la motion.

Tout membre de la Société fera pareillement le

premier opinant iur fa propre motion.

X V I.

Les réfolutions feront prifes à la fimple plura-
lité des fuffrages excepté dans les cas où les

régie mens déterminent la nature de cette pluralité.

XVII.

LE premier tour aura uniquement pour objet
la difcuffion des objets proposés, & le Préfident.
recueillera feulement les divers avis qui auront
été formés. Il relira enfuite ces avis & deman-
dera fi aucun des membres de l'Affemblée ne juge
à propos d'en ouvrir un nouveau, & dans ce cas
il joindra les nouveau* avis à ceux qui ont été
ouverts d'abord.
DANS le fecond tour d'opinions on ne pourra

'Voter, que pou r un des avis propofés
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pourra encore motiver fan choix le Préfident
recueillera les voix données en faveur de chaque
avis.
Si à ce fecond tour un des avis réunit la

pluralité exigée, la délibération fera terminée
finon l'avis le moins nombreux fera exclus; Bt
ceux qui l'auroient adopté obligé de revenir à
un des autres, & ainfi de fuite, jusqu'à ce qu'un
des avis ait obtenu la pluralité prefcrite par le

Réglement.
Dans le cas oit il faudroit opter entre deux

avis égaux en fuffrage le Président départagera.
XVIII.

LES avis qui auront paifés feront rédigés fur
une feuille volante pendant l'ÀfTemblée & ils
feront relus à l'Aifemblée Suivante, pour faire foi
de leur exactitude.

X I X.
TOUTES les élevions feront faites au fcrutin

fuivant la forme prefcrite ci-après.
Le Préfident le Secrétaire, le Tréforier &

deux membres choifis par le fort, déchiffreront
les fcrutins le Préfident déclarera à haute voix
le réfultat des fuffrages. Dans le cas ou le Tré-
forier feroit abfent, on choifira trois membres

par le fort.
X

Pour la nomination des commiiîions parti-



tulieres l'Affemblée générale fixera d'abord à la

pluralité des voix le nombre des membres
dont elles feront composes. Elle procédera
enfuite à l'éle&ion chaque votant écrira un
nom fur fon billet, & ceux qui auront le plus
de voix feront élus, pourvu cependant qu'ils en
aient réuni plus de trois. En cas de partage on
formera un nouveau fcrutin.

X X I.
IL fera permis aux membres préfens à PAffem-

blée générale d'interpeller le Président, au cas

qu'il négligeât de maintenir l'ordre dans les déli-

bérations tel qu'il eft établi dans les Réglemens.

CHAPITRÉ I V-

Deî électiondu Préfident& defes
fonctions.

A RTICLE PREMIER.

LEPréfidentferaéluparl'Affembléegénéraleà
la pluralitédesfitffrages& feradioifientreles
membresdu Comitépréfensà rAffemblée,eu..
de l'acceptationdequi undesmembrespréfens
répondraà laSociété.

Le Préfidentne feraen officeque pendant
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trois mois il ne fera prorogé fous aucun pré-

fexte mais il pourra être élu de nouveau après
un intervalle de trois mois.

r 1 1.

L'élection dn Préfident aura lieu à la dernière

Atfemblée générale ordinaire de chaque tnmeftre

pour entrer en fon&ion au commencement du

trimenre rivant.

1 T.

« Si le Préfident en office en abfent il fera
et remplacé par le plus ancien membre du Co*-

mité -à l'exception du Secrétaire &. du

» Tréforier.

Le Préfident remplira les fondions fui vantes.

Il recevra à l'Affemblée générale, ,.les nouveaux

membres de la Société, conformément à l'Art.

VIII du Chap. III des préfens Réglemens.
Il proposera les matières dont il devra être

délibéré. Il recueillera les avis les réfumera-

& rajTembîera les fuffrages.
Il déclarera le vœu de la pluralité confor-

mément aux Réglemens qui la déterminent. Il

veillera à ce que perfonne ne parle qu'à fort

tour & ne foit point interrompu & à cet

effet, il fera libre d'accorder ou de refufer la
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parole aux membres de la Société qui deman-
deront à parler hors de leur tour.

Il veillera fpécialement fur la confection
exacte des regillres les fignera & les fera

figner.
Il pourvoira à ce que les réfolutions tant

de r Affemblée générale que du comité, foient
fidèlement exécutées.

Il aura une infpe&ion dire£te fur le Secrétaire
fur le dépôt des archives fur le Tréforier &
fur la caiffe.
Il en déclarera tous les mois l'état fommaire

au Comité & à l'expiration de fa préfidence
il mettra fous les yeux de l'Affemblée générale
un état circonftancié de la cai1fe figné de lui,
du Secrétaire & du Tréforier.
Il préfiderale Comité & toutes les commif-

fions extraordinaires chargéespar le Comité
ou par l'Affembléegénérale de quelque travail
particulier.
Enfin, il veillera au maintien des Statuts &

Réglemens.
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CHAPITRE V.

Du Secrétaire & dè [es fonctions.

Article premier.

.L'Élection duSecrétairefe fera de la ma-
nièrefuivante.Dansl'Aflembléegénéraleordi-
nairequi précéderaimmédiatementcelleou le
Secrétairedoit être élu l'Aflembléegénérale
élira cinq Commiflairesqui joints avec le
Comité,nommerontaufcrutinceluiqu'ilsju-
gent dignede la placede Secrétaire & le
Comitépréfenteraà l'Aflembléegénéralele jour
de FélecKontous ceux qui auronteu deux
voix ouplusdansce premierfcrutin en dé-
clarantle nombrede voix que chacunaura
obtenues.
LeComitépréfenteraau moinsquatreper-

fonnes,& fi dansle premierScrutin il n'y
avoiteudeuxvoixquepourunmoindrenom-
bre, on feroitun fecondfcrutin & ainfide
fuite jufqu'à ce que l'on pût en préfenter
quatre.
LeScrutinduComitéferafaitaffezde tems

avantl'éle&ionpour quele Préfidentait pu
Vaffurerde l'acceptationdechacundeceuxqui
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pourront être préfentés & faire un nouveau

fcrutin, fi cela eft néceflaire, pour compléter
le nombre de quatre. Deux des cinq Commis-
faires nommés par l'Affemblée générale feront

toujours préfens à la vérification de ces fcrutins
& on les tirera au fort.

L'Aifemblée générale ne pourra choifir que
parmi ceux qui feront préfeztés.
Pour cela chaque membre écrira fur un

billet les noms de ceux qu'il jugera les plus

dignes, le nombre étant la moitié ou le nom-

bre immédiatement au-deifous de la moitié du

nombre total des préfentés deux s'il y en a

quatre ou cinq, trois s'il y en a fix ou fept
& ainfi de fuite; On préférera celui dont le

nom fe trouvera fur un plus grand nombre de

billets. Si plufieurs concurrens ont un nombre

égal de voix, on choifira entr'eux par voie de

fcrutin jufqu'à ce que l'un d'eux ait la plura-

lité, & le Préfident n'aura de voix prépondé-
rante que dans le cas d'un partage abfolu.

La première élection pour la place de Secrétaire

aura lieu taffemblée générale du mois de. Jann

vier 1789.

La charge de Secrétaire durera deux ans à

l'expiration defquels il fera préfenté feul à l'Af-

femblée générale du mois de Novembre pour
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étre confirmé pour deux autres années, cette

confirmation n'aura lien qu'aux deux tiers de$

voix. Apres cette première confirmation il ne

pourra plus en obtenir de nouvelles que par les

trois quarts des fuffrages. Dans les cas où la

pluralité requife lui manquera pour la confir*

mation, il refera néanmoins éligible mais

avec concurrence.

1 1 1.

Le Secrétaire remplira les fondions fuivantes.

II] inferira les nouveaux membres de la So-

ciété en fe conformant à l'Art. III du Chap. II

des préfens Riglemens.
Il recevra les lettres écrites à la Société en

fera rapport au Comité & fe conformera pour

les réponfes à faire à ce qui aura été réfolu

tant par l'Affemblée générale que par le Comité

ou le Préfident felon la nature des objets.

Il enregiftrera exactement & fans autre délai

que celui qui eft fixé par les Réglemens toutes

les propoiitions & communications qui auront

été faites à l'Affemblée générale > à moins qu'il

n'ait été convenu de n'en pas faire regiftre.
Il enregiftrera de même toutes les réfolutions

du Comité & de l'Affemblée générale & les

exécutera ou fera exécuter ponctuellement.
Il tiendra en bon ordre & à jour tous les

autres
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autres registres ordonnés par la Société ou pâ/>
le Comité.

11 expédiera 9 revêtus de fa fignature les
extraits des regiftres. Il fera imprimer & dif-
tribuer les ouvrages écrits relations, ou réfo-
lutions que l'Affemblée générale aura réfolu de

publier par voie d'imprefïion.
Il veillera aux convocations ordinaires St

extraordinaires de l'Àffemblée générale & du

Comité, enforte que les billets d'invitation foient
dans l'ordre & envoyés à tems à tous ceux qui
devront en recevoir.

Il fera chargé, fous Pinfpeaion fpéciale du
Comité & du Préfident de la garde des livre»'
documens papiers & archives de la Société*
Il en tiendra un inventaire exacl: dont il remet-
tra tous les fix mois un double par lui figné
au Préfident.

Il fera membre du Comité & de toutes les
commiflions extraordinaires & y dreffera le

procès-verbal de leurs délibérations & arrêtés.

Lnfin il ne fera rien de relatif à la Sociétés
qu'il n'y foit autorifé, ou par fes attributions
ou par délibération expreffe foit du Comité
foit de l'Affemblée générale.

IV.

a 11 y au.ta aux ordres du Secrétaire > Sefous
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fon ïnfpe£ïon immédiate un Commis auquel

» la Société allouera des appointemens de fix

» cent livres, ce Commis fera choifi par le

» Comité qui feul pourra le deflituer.

V.

« Il fera réservé dans l'appartement loué par

» la Société pour fes affemblées & celles du

» Comité, une chambre pour le Secrétaire qui

» pourra fibon lui femble en faire fon logement

» ordinaire.
V I.

Il fera alloué au Secrétaire lequel ne pourra
les refufer dix-huit cent livres à titre d'hono-

raires, non compris les frais de bureau.

CH APITRE VT.

Du Tréforier & de fes fonctions.

Article premier.

LE Tréforier fera élu à la pluralité des voix

par Taflemblée générale il fera choifi indiftinc-

tement entre les membres de la Société; chaque

votant écrira fur fon billet le nom de celui

qu'il juge le plus digne de la place & on choi-

fira enfuite par un fecond fcrutin entre les deux

qui auront le plus de voix. Dans le cas d'éga-
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lité de voix on ie conformera à î*Ârt. ler. du

chapitre précédent.
I I.

Le Trésorier aura fon rang après le Secré-

raire il fera élu pour deux ans & pourra être

continué à la pluralité des fuffrages il fera de

droit membre du Comité s'il ne l'étoit pas lors

de fon éle&ion il fera de même membre né.

de toutes les Commüfions particulières la pre-
mière élection du Tréforier aura lieu au mois
de Janvier 1789.

Le Tréforier remplira les fondions fuivantes»
Il recevra les cottifations des membres de la

Société & toutes les contributions que d'au-

tres perfonnes qui s'intercaleront au fuccès de
la Société voudront lui faire paner & en don-

nera quitance.
Il tiendra un compte exad de la recette & de

la dépenfe, « à l'exception des dépenfes cou-
rantes qui feront ordonnées par le Comité &;

» qui ne pafferont pas i 5o liv. par trimeftre il
» ne pourra faire aucune dépende qui a'ait été
» ordonnée par l'affemblée générale ».
Rien ne lui fera alloué dans la vérification de

fes comptes que fur le vifa du comité, figné du

Préfidejit, du Secrétaire, & de trois Membres- au
:moins.
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Il mettra tous les trois mois fous les yeux du

Comité, un bordereau de la caiffe & le montant

de fes dépendes. Le tout vifé par le Préfident de

la Société; & chaque année il rendra à l'ÀlTem-

blée un compte général & circonilancié de la re~

cette & de la dépenie.
Il recueillera les deniers acquis à la Société

par des Soufcripteurs, ou de toute autre manière,

& Te coriformera, à l'égard des nouveaux mem-

bres, à l'article III du chapitre Il.

C H A P ITRE V II.

De la formation du Comité & de fes

fonctions»

Article premier.

LE Comité fera compofé de vingt-un Membres,

entre lefquels feront compris le Préfident, le Se-

crétaire & le Tréforier..Ils feront élus par l'Af-

femblée générale du mois de Décembre de chaque

année pour entrer en fonction au mois de Janvier.

Le Comité s'afTemblera tous les mardis.

1 I.

LES Membres du Comité feront trois ans en

Office, & pour cet effet il en fera remplacé fept
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chaque année. Mais en attendant qu'ils puiflentr
fortir par rang d'ancienneté de Services, il ne
fera fait aucun remplacement. avant le premier
Décembre 1789; à la feconde année, fept mem-
bres fortiront par le fort; la troisième, il LA

fortira aufTi par le fort fept d'èntre les quatorze
plus anciens :-& dès la quatrième année les fept
plus anciens membres fortiront annuellement
comme ayant fait leurs trois années de fervîce.
Si le Trésorier ou le Secrétaire conjointement

ou fép arément avoient fini leurs trois années de

fér vice en leur qualité de membre du Comité
& qu'ils refîaffent en Office ils feront cenfë?
élus de nouveau membres du Comité, & dans ce
cas on ne remplacera que les fix ou cinq autres
membres qui auront- accompli leurs trois annéè
de fervice-

Si le Trésorier ou le Secrétaire devenoiènt
membres du Comité par le droit de leur Office, ôc

qu'ils fuflent surnuméraires, ils feroient compris?
dans le nombre des nouveaux membres du Co-
mité défîmes à remplacer ceux qui fortiront de

charge, & à cet effet il ne feroit. élu que le nom-,
bre nécefTairc pour compléter celui de fept, Le
Comité fera complété au mois de Dccembr? i%
fttiwant la forme prédite art. IV,
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1 IL

A l'exception des cas ci-deffus mentionnés, nul

-ne pourra être élu de nouveau membre du Co-

mité qu'une année après qu'il fera forti de

charge,
1 V.

LES membres du Comité feront élus par l'Àf-

femblée générale fur une nomination faite en la

manière fuivante.

L'Affemblée générale ordinaire du mois d'Oc-

tobre choifira par voix de fcrutin huit Corn^

müfaires auxquels le Comité joindra fept de fes

membres, du nombre defquels feront le Préfident,

le Secrétaire & le Tréforier.

Ces quinze Commiffaires feront atfemblcs.par

le Préfidènt le plutôt qu'il fera poffible & feront

entre eux la nomination d'un nombre de candi-,

dats double de celui des places à remplir; & après

s'être aflurés de leur acceptation, ils feront pro-

pofés à l'Affemblée générale du mois de Dé-

cembre. Chaque membre choifira parmi eux un

nombre égal à celui des places vacantes & on

déclarera élus ceux qui auront réuni le plus grand
nombre de fufFrages,
S'il fe trouve une égalité de nombre qui em-

pêche de pouvoir diftinguer ceux qui doivent
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faire partie du nombre des éitis on choifira par
un nouveau fcrutin & ainfi de fuite.

On ne nommera point dans l'intervalle aux

places vacantes par mort ou par une autre caufe
mais feulement au jour fixé pour l'élection ordi-

naire, on élira le nombre nécetfaire. pour com-

pléter le Comité, & en quelque nombre qu'ils
aient été élus, ils fortiront tous après la troifiètne

année.

Toutesfois dans le cas où il y auroit eu dans
la même année plus de trois déminions, le Pré-

» fident en rendra compte à l'Affemblée générale
qui alors décidera fi elle doit ou:non compléter

» le Comité».
Les Commiuaires qui feroient élus en vertu

de cette décifion refteroient membres du Comité
auffi long tems que s'ils avoient été élus dans le
mois de Janvier fuivarrt.

V I.
En l'abfence du Préfident., le Comité fera pré-

ftdé par le plus âgé des membres les plus anciens

préfens à la féance.

V 1 I.

Le Comité remplira les fondions fuivantes
Il exercera une furveillance perpétuelle & tou-

jours aftive fur tout ce qui peut intéreffer la So-
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ciété & remplir convenablement le but quelle
fe propofe.
Il aura l'infpe&ion directe fur tous les membres

«le la Société, relativement aux engagemens que
chacun d'eux aura pris.

il pourra fufpendre le Secrétaire & le Tré~

forier de leurs fondions mais il faudra pour
» prononcer la fufpeniion les deux tiers des fu£-

» frages des membres du Comité préfens à une

» féance indiquée pour cet objet.

» Le Comité fera obligé de rendre compte à
» FA{femblée générale qui fera convoquée ex-

près, & aura le droit de réintégrer les Offî*-

» ciers dans leurs fonctions, de les deïlîtuer on

d'accepter leur démiflion u.

Il s'informera tous les mois de l'état de la

canTe, de. la recette & de la dépende, &C véri-

fiera le compte que le Tréforier eft obligé de

rendre conformément à fon Office..

Il veillera fur les livres. documents. & archives

de la Société, Se fitivra la correfpondance.
Il s'appliquera à recueillir toutes les lumières

que la Société ou fes Membres pourront raffem-

bîer relativement à Fetclavage & à la traite des

Nègres.
Il s'occupera des objets fur tefquels il efl né-

cefîàire de faire des recherches des moyens de
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s'en procurer lesmatériaux & des travaux qu'il
peut être utile d'exécuter.
Il entretiendra avec toutes les Sociétés déja

formées ou qui pourroient fe former pour le
même objet, une correfpondance fraternelle
entièrement dirigée vers la meilleure manière
d'arriver au but commun, en s'aidant récipro-
quement à le remplir, chacuneSelon là, confié
tu tien & le gouvernement du pays qu'elles ha-
bitent.
Le Comité dirigera lacorrespondanceen évi-

tant foigneufement tout ce qui engageroit la;
Société fans fon confentement.
» Il fera fairetoutes lestraductions qu'il jugera
convenables, maisil ne pourra les faire impri-

»mer fansl'approbation deTAffembléegénérale>
cet effetle Comité nommeraquatre Commîf-

aires, deux de fes membres, & deux autres
» parmi tous ceux de la Société. Les quatre
» Commiflaires après avoir examiné la traduc-
» tion, en feront un rapport par écrit à l'Af-
fembléegénérale.Ce rapport fera figné enfuite
?*& dépofé dansles îegiftres..
» Onfuivra la même formepour les livres que

» le comité croiroit devoir publier »,
Le Comité nommera des CommifRonsparti-

culièresj, compofées de fes propres membres,
pour traiter des objets de ,facompétence mais
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3es Commiffaires ne pourront, dans aucun cas,

former une décifion qui puiffe avoir d'eflet qu'elle
h'ait été approuvée par le Comité, fur le rapport
de la Commifiion.

Il convoquera toutes les Affemblées générales.
ordinaires ou extraordinaires & arrêtera les

rapports qu'il devra faire à l'Affemblée générale,
ainfi que les obiets que les membres du Comité

voudroient propofer à la Société.

VIII.

Les Commiffions nommées par l'Affemblée

générale, n'auront de rapport araire au Comité

qu'autant que l'Affercblée générale l'exigera.

1 X,

EN cas de mort ou de démiflion du Secrétaire

ou du Tréforier le Comité pourvoira à leurs

fondions jufqu'â ce qu'ils aient été remplacés;
d'une manière conforme aux Réglemens.

X.

Les élections ou nominations de la compé-
tence du comité y feront faites par fcrutin,& dans,

les autres matières de délibération les avis & les.

voix feront recueillis comme dans l'Affembléfr

générale.
XI.

w SEPT membres du Comité^ compris les O'ffi-
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cier s formeront un Comité complet ;*& leurs

» arrétés auront la même force que s'ils eufTent
» été pris par les vingt-un membres ».

XII.

LE comité rendra compte à l'aiTemblée gêné"
raie de tous les mémoires qui lui feront adrefles »
tant par les membres de la Société, que par des

étrangers mais il ne fera tenu de les lire qu'au-
tant qu'il les jugera intérefTans pour la Société.
à moins que quelqu'un dans l'Affemblée générale
n'en propofât la lecture, & qu'elle ne la defirât.

C H AP IT R E VII I.

De la .Police générale de la Société..

Article premier.

Aucune matière étrangèreaubut de laSociété,
ne fera traitée dansaucunede fesAffemblées,foit
générales, foit du Comité, foit des commuions;
& tous les membres de la Société obferveront
de ne faire fervir fon logement à aucune afTem-
blée, qui aurait pour objet d'autres affairesque
cellesde la Sociétéa

1 I.

Conformémentà l'article VIdu chapitre III,
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on n'observera ni rang, ni difUnction dans la

» manière de fe placer dans les aifemblées de la
Société du Comité ou des Commuons. La

place du Président, du Secrétaire & du Tréfo-
nrier, feront feules réfervées devant le bureau..
n Le Commis fe placera à côté du Secrétaire.

r 1 1.
» Les rapports ou délibérations une fois comr

mencés chacun des afliftans obfervera de ne
» point fe lever par raifon de civilité envers les
» membres qui entreront dans rAffernbïee. L'ar-
» rivant ira immédiatement fe placer de manière
a ne pas troubler la délibération, il fera infcrire
» fon nom lorsqu'elle fera terminée ».

l V.

NUL ne parlera debout; & s'il s'élevoit quel-
que conteflation contraire au bon ordre, le Prié-
:6dent la fera ceffer incontinent. Si fon interpQ-
iition étoit fans effet il fera juger les contenons

par rAffemblée, & ceux-ci feront tenus de fe foiir

mettre à la décision de la pluralité.

LES préfens Réglemens feront imprimés &.

dans le cas où lors de leur réviûon annuelle, ils,

auroient Subi des changemens importans il en

fera fait une nouvelle édition on bien on Se con-
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tentera d'imprimer un Supplément qui contiendra
les nouveaux Statuts.
Ils feront infcrits dans un regiûre particulier,

ou ils puiffent être fignés de tous les membres de
la Société & à cet effet, ainfi que pour y avoir
recours au befoin ils feront conftamment placée
fur le Bureau dans toutes les Affemblées. Nul ne

pourra voter dans lefdites affemblées qu'il n'ait

iigné les Réglemens.
V I.

LA lilte des membres de la Société fera pareil-
» Iement imprimée chaque année.

V'II.

» LESRédadeurs des journaux ou autres pa-
piers publics feront invités à ne rien inférer
» dansleurs journaux ou papiers au nom de la
Sociétédesamis des Noirs que la réquifition
» ne leur en ait été faite avec la fignaturedu Pré-
» fident& du Secrétaire

V ï I I.

PERSONNE,a l'exception desmembres de la
Société ne fera introduit dansl'Aifembléegéné-
rale qu'après qu'il en auraété délibéré. On n'ad-
mettra au comité& dansles commiffionsqui que
ce foit, que du confentementexprès du Comité
ou de laCommiffion.
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1 X.

LFS membres de la Société qui voudront lire

ou consulter les regiflres, livres,, documens ou

archives de la Société, feront tenus de s'adreffer

au Secrétaire, & ils ne pourront les emporter

hors du logement de la Société, que par la per-

iniffion du Comité.

X.

LES préfens Réglemens ne pourront être ni

changés, ni modifiés, ni retranchés, ni augmen-

tés, que du confentement de la Société & con-

formément au chapitre I, & à l'article IV du

chapitre III defdits Réglemens.

FIN.
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A

TABLEAU
Des Membres de la Société

des amis des Noirs.

Année 1789.

OFFICIERS.
M. le Marquis de Condorcet,
M. de Gramagnac, Secrétaire.
M. Dufbfley de Bréban> Tréfoner.

MEMBRES DU COMITÉ.
Messieurs

aSrissot deWarville.
E. Claviere.
Brack.
Duchefnay.
Dufotfey de Bréban-.
De Bourge.
De Montcloux.
DeBlaire.
De Petitval.
Le Duc de la Roche-
foucault*

Le Duc de CharofÈ.

Le Mis.deConctorcet.
De Gramagnac.
Cuchet.
De Paftoret.
Gallois.
N. • • • » •»•••• «èi«
N..».*
N.
N. ,«
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TABLEAU

Des Membres de la, Société des Amis des

Noirs Suivent l'ordre de leur réception.

Messieurs

i 15 RISSOTdeWarville, rued'Amboifen°. i o,
2. E. Claviere Administrateurde laCompagnie
royale d'Affurancefur la vie rue £Amboife9
n°. 10.

3. Le Marquis de Beaupoil Saint Aulaire, au
Temple.

4. Brack, Dire&eur général des Traites, rue de

Grammonty n°. 1.

5. Cerifier, en Bourbonnois.
6. Duchefnay, Cenfeur royal, rue des Bernar-
dins, n°. 37.

7. Nicolas Bergaffe, rue deCarême-prenant.
8. LeMarquisdeValady, Londres,
9.. Dufofley de Bréban, Directeur de la Régie
générale de- Gtammont nO.19.

10. DeBourge, ruedesfilles du Calvaire ,na.16.
¡le Madame la Marquife de Bauffans Place
Royale.

12. LeMarquis de la Fayette, rue de Bourbon
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Az

Messieurs

13. h JoClaviere Négociant rue Coq-héron au
Parlement a*Angleterre*

14. Roman Négociant rue Coq-héron au Par-
lementd'Angleterre.

15. De Montcloux, fils, Fermier Général, rue
S. Honoré 9n°o341»

16. De Montcloux de la Villeneuve Confeiller
à la Cour des Aides, rue SoHonoré n°o 341.

17» De Blaire Confeiller en la Cour des Aides
rue Buffaut9près la Barrière Cadet,

180 Madame Poivre rueFeydeau, n°. a-zfr
il 9. De Trudaine Confeiller au Parlement me
des Francs-Bourgeois 9no«39.

2.0eDe Trudaine de la Sabliere Confeiller au
Parlement, rue desFrancs-Bourgeois n°» 39»

21. Malartic de Fonda, Maître des Requêtes,
pafiage des Petit- Pères n°. 7.

22. Le Roi dePetitval, Régiffeur général 9paf^
fage des Petits- Pères n°. 7,

230 L'Abbé Colin au PresbyteredeS. Euftackc+
24= Du Rouvray, en Irldnde.
25. Le Duc de la rue de Sefm
Fauxbourg Saint-Germain n°. 41-

26. Le Duc de Charo£ ruede Bourbon, h°. 70.
27. Short, Secrétaire £le TAmbaffade des Etats-
Unis d'Amérique ,près 14 grilla de Chailhu
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Messieurs
,eg. De Pilles, ancien Procureur des Comptés,
rue de Grammont n°. 19.

19. Le Marquis de Condorcet Secrétaire per-
pétuel de l'AcadémiedesSciences,Membrede
l'Académie«Franc,oife hôtel dela Monnoie.

30. Charton de la,Terriere en Amérique.
31 Kornman rue Carêmeprenant.
31. Blot, Contrôleur de la marqued'or, àLyon,
33. Efmangard, fils Confeillerau Parlement,
rue des Capucinesn° 22.

34. Dieres Confeillerà la Cour desAides, rue
Jacob.

35. Des Faucherets, rue de Paradis.
36. Gramagnac,Dofteur en Médecine, hôtel de
Lujfan rueCroixdesPetits-Champs.

37. Lanthenas, Doreur en Médecine ^ruc. The;'

venot, n°. 31.
38. Bérard, rue Mêlée, n°. 12.

39. Le Comte de Couflard Saint* Lô rue Notre-
Dame des Victoires, n°. 31.

40* Du Vaucel Fermier Général rue neuve des

Mathurins n°. 1.

41. Le Duc d'Havre, rue de Bourbon, n°. 71.
42. L'Evêque de Chartres à Chartres*

43. Cuchet, Libraire, rue Serpente.
44. Gallois, Avocat au Parlement, rue des petits

M*
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Messieurs

45. Le Marquis de Mons, rue neuvedes Petits-
Champs n°. 26.

46. L'abbé Guyot Prévôt de S. Martin de
Tours rue Traverfiere n°- 3f

47. Pigot, à Genève.
48. Le Baron de Dieteick rue Poiffonnure*
49. Lavoifier, Fermier Général, à CArfenal.
50. Bergerot Direifteur des Fermes, hôtel des
Fermes,

51. Biderman, Négociant, à Bruxelles,
52. De Paftoret, Maître des Requêtes, racedes
Capucines., 9n°.74.

53. Cottin Banquier, Chaufféed'Antin ne.
54. Le Comte d*Avaux rueS. Dominique n°. 49.
55. P'Audignac, Diredeur de laRégie générale,
rue de Choifeul,

56. Le Comte de la Cépede, au Jardin du Roi.
57. Munier de Montengis, à ï HôtelRoyal des
Invalides.

58. Madame Claviere, rue d'Amboife, nO. 10.
59. Le Chevalier de Boufflers, hôtel de Rohani
rue de Varenne.

60. Gougenot Receveur général de la Régie
générale, rue de Choifeul.

61. Petry,Direaeur des Fermes, Mw/ deUn~
riit S, Nkaife,
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Messieurs

éx. De Sâmt-Alphonfe Fermier Général, rue
S. Honoré n°. 413.

4>3.Fortin, rue de Choifeul.
64. Henry, Avocat au Parlement, ruaS, Jean.
de-Beauvais.

6 J. LeComte deCrillon Place deLouisXV*
66. LePrince- EmmanueldeSalm ruedeGrenelle
fauxbourgS. Germain n°. 151

'7. Madamela Ducheffede la Rochefoucault
ruedeSeins faUxbourgS.Germain.

6%.Duport i Confeilkr ait Parlement, rue du
Grand-Chantier 9n°.2.

69. Segretier.
7o. Madamela Marquifede la Fayette, rue de
Bourbon n°. 81.

71. Soufflot, Infpeâeur des Bâtimensde Sainte
Geneviève, à Sainte Géneviàve.

72. Agaffe de Crefne rue PavéeS. André-dts*
Arts, n°. 11.

73 Servat Agentdela ville de Botdeaux,Bou-
levartMontmorencyvis-à-vis lePdvillon.

74. Croharé, ruedela ComédieFrançoife aucoin
de la ruedes Cordeliers.

75. LeComte deValence rue Chaufféed'Anéfo,
n 70.

76. HocquartdeTremilly, AvocatGénéral de la
Cour desAides rueNeuvedesPetits-Champs9
n°. 71*
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Messieurs

77. Le Comte Charles de Lameth cul-de-fac
Notre-Dame-des-Champst

78. Le Chevalier Alexandre de Lameth même
demeure.

79. Le Chevalier Théodore de Lameth, même
demeure.

80. Le Marquis du Chatelet hôtel de Brijjac9
quai des Théatins.

Si. Le Prince de Leon hôtel de la Rochefoucault^
ruedeSeine.

82. Le Comte de Rochechouart rue deGrenelle
fauxbourg S. Germain, n°. 99.

83. Molliens premier Commis des Finances,
rue de la Michaudière.

84. Bergon premier Commis des Finances,
rue de la Michaudière.

8 5. De Sannois Fermier Général hôtel de*
Fermes.

86. Le Vicomte de Ricey rue de
87. Le Comte de Gouvernet, rue de rerneuily'
n°. 50.

88. Benoît de Lamothe,. Sous-chef de la compta-
bilité de la Régie générale, rue neuve Saint
Eujtacke, n°. 21.

89. Le Chevalier de Leaumur, rue Thérkfe,n°. 1
90. Leroy de Camilly Payeur, des Rentes rue
S. Marc n°. 23.
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Messieurs

g x. Dupleix de Mezy Confeiller au Parlement
rue des petites Ecuries du Roi.

91. Vallou de Villeneuve, Sous-chef de la Régie
générale rue S. Jofeph.

93. Le Marqua de la Feuillade, rue des Marais.

94. De Meulan Receveur général des Finances,
rue de Clichy.

97.

98.

99.
100.

101.

101.

103.

104.

105.

106.

107.

ASSOCiÉS étrangers.

L'Abbé Piatoli, boulevard de Richelieu, che^Ma»
dame la Prince]/} Lubvrmiska.
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A

DESCRIPTION
D'U N

NAVIRE NÉGRIER.

JL E plan & les feulons du tableau ci joint
repréfentent un bâtiment négrier & la ma-

nière dont on y entafle les Efclaves (i). Pour
être affurés de donner une defcription à laquelle
les fauteurs même de ce commerce ne puiffent
reprocher aucune exagération', nous donnons
celle du navire le Brooks, navire connu dans
ce commerce qui eft le premier dont il a été

parlé dans le rapport préfenté l'année dernière
à la Chambre des Communes, par le Capitaine

Parrey. Ce Capitaine avoit été envoyé à Liver*

pool, de la part du Gouvernement, pour y
prendre les dimenfions des bâtimens employés
à la traite des Nègres, appartenant à ce Port.
Ce plan & ces ferions font dans la proportion
d'un huitième de pouce par pied.

(1) Nous rendons compte ici de la manière ordinaire
dont on. place les Êfdaves^ mais elle varie fuivant la ferme
du navire &la pratique des différais Capitaines.



DIMENSIONS DU NAVIRE.
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A a
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Dans le plan ci-joine, il eft fuppofé que J'on

alloue aux Efclavës de chaque efpèce Pèfpace

ci-après énoncé
Aux hommes, 6 pieds en long fur pied

4 pouces de large.
Aux femmes, 5 pieds 10 pouces fur un pied

4 pouces.
Aux négrillons, $ pieds fur 1 pied 2 pouces.
Aux jeunes négreflès 4 pieds 6 pouces fur

un pied.
En fuppofant qu'on leur alloue Pefpace énoncé

dans le calcul précédent, tout bâtiment de même

grandeur que le Brooks, ne contiendra que le
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A 3

nombre représenté dans le plan èc qui fe monte
à un & demi par ronne (i).

(1) II faut remarquer que dans le plan ci-joint nous
fuppofo ns tous les avantages potiîbles pour arranger les
Efclaves. Car il y a ou il doit y avoir, dans chaque
chambre un ou plufi^aw baqu«t$. Il y a aulTi des poteaux



(6)

La plus grande différence qui fe trouve dans

ce relevé, tombe fur les hommes* Il faut obfer-

ver que les hommes qui font les feuls qu'on
craint qu'ils ne Ce révoltent font toujours aux

fers,& qu'il eft néceflaire de les tenir dans la

chambre qui leur eft deftinée, & qui eft conf-

truite de manière a la rendre plus sûre que les

autres. On embarqua effectivement fur ce na-

vire (la Vénus) 3S1 hommes; &, felon le

plan, en leur allouant à chacun un pied 4 pouces,

il ne devoir s'en trouver que i go. Ce qui a fait

une différence de io"i.

Comme le bâtiment, mivant le plan ci-joint,
auroit pu contenir 42 femmes, garçons & filles

(dans leurs différens appartemens ) de plus qu'il
ne portoit réellement, fuppofons, pour un mo-

ment, que l'on ait retiré ce nombre, 42 hommes,

pour les mettre à la place des femmes; cette fouf-

traâion de 42 réduira le nombre contenu dans

l'appartement de ces derniers à 309; par con-

féquent, Pefpace de \6 pouces qui doit être

alloué dans le plan pour chaque homme, fe

trouve réellement réduit à 10 pouces; & fi le

nombre entier de 3 SI' étoit entafîé en effet

pour Toute air les plates-formes &lc$ ponts cependant nous

ne faifons aucune âéâ/a&ioa pour ces objets au conuaite

nous fuppotons le pont entièrement Uhrc*
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a4

dans la chambre des hommes, il eft clair qu'ils
n'avoient pas plus de 9 pouces de largeur chacun

pour fe coucher.

En conféquence, au lieu d*être couchés fur le

dos, les hommes étoient, comme cela fe pra-

tique dans les navires pleins, couchés fur le

côté, ou l'un fur l'autre. On en trouve affez

fouvent le matin de morts dans cette fitetatiorr.

La feôion en long, fig. I repréfente de

quelle manière les Efclaves étoient arrangés fur

les différens ponts & fur les plates-formes &
les fections tranfverfales 11 & III le font voir

encore plus clairement. L'on voit par-là que la

hauteur, ou l'efpace entre deux ponts, eft de

5 pieds 8 pouces. Or, fi,l'on alloue deux pouces

pour la plate forme & fes fupports l'efpace
entre les ponts & les plates-formes fe trouve

réduit à 2 pieds 9 pouces mais les traverfes&

courbes prenant avec les entremifes fur le pied
de 4 pouces l'un dans l'autre cet efpace fa

trouve inégalement divifé, &, foit au-deffns

oti foit audeffous des plates-formes, n'équivaut

pas à plus de 2 pieds 7 pouces, de forte que les

Efclaves qui font le premier tour du vaifléau

foit qu'ils foient placés au-deffus ou au-deiïôus

des plates-formes, n9ont pas même laitance de

pouvoir fe mettre fur le fdant, a moins qu'ils
ne ioient très, petits encore ceux là ne le
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peuvent'ils qu'à bord des grands navires. Le

Capitaine Parrey mefura neuf navires qui pour
la plupart, étoient de grands bâtimens & ce-

pendant l'efpace entre deux ponts, à les prendre
tous enfemble n'était que de 5 pieds 2,pouces
de hauteur. Cette hauteur, dans le navire la

Vénus étoit de 4 pieds 2 pouces; dans le bâ-

timent nommé le Kkty> de 4 pieds 4 pouces,
& rous deux avoient des plates formes. Les

Nègres n'ont donc pas même 2 pieds de hau-

teur dans ces petis bâtimens, ni au-deffus ni

au-deffous de la plate-forme.
Dans la figure I fous le pont de deflus PP,

fous le franc-tillac, les traverfes & les entre-

mifes font repréfentées par des ombres quarrées
on a auffi représenté d'un côté les traverfes

dans les divifions tranfverfales II & III pour
montrer quel efpace un Efclave a pour fe cou-

cher & refpirer lorfqu'il fe trouve fous ces

traverfes.
On doit naturellement s'attendre, en voyant

entaffer de cette manière un fi grand nombre

de nos Semblables, qui dans leur pays me-

noient une vie libre & infonciante (fur-tout fi.

l'on y ajoute le chagrin qui doit s'emparer
d'eux, en fe voyant dans une pareille fituation),

qu'un grand nombre de ces malheureux doivent

tomber malades & périr. En effet, la mort fait



(9)
quelquefois parmi eux des ravages horribles; on
eflhne que cela va à un cinquième ou vingt
fur cent. On fait quelquefois du corps-de-garde
une efpèce d'infirmerie mais d'ordinaire on.

n'y admet guères les hommes que quand on
commence h défefpérer de leur vie. Les Efclaves
foit malades ou en bonne fanté, n'ont jamais
d'autre lit que Ies planches, & ils font (ornent
tout meurtris par le frottement & les chocs

qu'occafionne le mouvement du navire, ainfi

que par leurs chaînes; & il arrive quelquefois
que la chair de leurs épaules, de leurs coudes
& de leurs hanches eft toute emportée.
Il ne fera pas mal à propos de donner ici

un détail de la manière dont on s'aflùre des

Enclaves dont on leur fait refpirer le grand air,
& de l'exercice qu"on leur fait prendre.
Les femmes & les enfans ne font point en-

chaînés mais les hommes le font toujours deux

à deux; on joint la jambe gauche de l'un à la

droite de l'autre, & les mains de même.
On les fait monter tous les jours fur le pont

de defTus vers huit heures, & à mefure que
chaque couple monce on leur pafïe une chaîne

qui croife leurs fers, & qui tient à des chevilles
à boucles fixées au pont précaution abfolument
néceffaire pour prévenir les révoltes. On leur

laiffc paffer environ un tiers des 24 heures dans
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cet état, lortque le tems le permet. Pendant ce

tems-ta on leur donne à manger, & on nertoie
les ponts & les plates -formes; mais Iorfqu'il
fait mauvais terns, il eft impofllble de leur
accorder ce foulagement, & on les fait feulement
monter par petites bandes d'envir.on dix à la

fois, pour manger; & après avoir pairé un quart
d'heure fur le pont chaque bande eft obligée
de redefcendre pour faire place à celle qui doit

la fuivre.

Quand le tems eft tout4-fait mauvais, on ne

peur cependant fe difpenfer d'en faire monter

quelques-uns, parce qu'il faut absolument dé.

placer ceux qui font fur les écoutilles fi on veut

tirer de l'eau des provifions, &c. du fond de

cale. Le changement violent qu'ils éprouvent en

fortant ainfi de leurs chambres, où il fait une

chaleur inconcevable, & en Ce trouvant totit-à-

coup expofes au vent & à la pluie, eft caufe qn ils

font attaqués de toux violentes, d'engorgemens
dans les glandes du cou, de fièvres & de difl'en-

teries & ces maladies, qui deviennent conta-

gieufes, fè communiquent aux autres Eiclaves,
& même aux Matelots.
Le feul exercice qu'on fafife prendre aux

hommes, c'eft de les faire fauter, chargés de

fers comme ils. font; & les fauteurs de ce com-

merce appellent cela, les faire danfer.
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Ceux a qui la manière dont on fait ce com-

merce de chair humaine eft inconnu prendront

plutôt les plans qui précèdent, pour des fictions,

que pour la vraie description d'un bâtiment

etnployé à la traite des Nègres. Peut-être ob.

Jeiateront ils que fuivant ces plans que nous

donnons, il ne doit point y avoir de place de

refte pour mettre les cables & les autres agrées

que l'on a coutume de placer entre les ponts.
Dans les bârimens négriers, quand ils font pleins,
on met tous ces articles à fond de cale où on.
les entafîè fur le fecond pont ce qui, en cas
de mauvais tems on d'accidens, doit occafion-

ner bien de la confufîon. Peut-être objectera-
t-on. encore que les Efclaves font tellement en-

îaffés que le Chirurgien n'a pas la facilité de

les vifer ni de les aMer. En efifet* quand jj
veut le faire, il eft obligé de marcher, le mieux

qu'il peut, entre leurs jambes, & il fe trouve

fouvent dans l'impofllbiJifé de leur donner des
fecours qu'un homme qui a de l'humanité (6c
il.. s'en trouve même parmi ceux qui font ce.

commerce) delîreroic leur porter. Quand ces
malheureux font attaqués d'un ftux de fang,il
efi presque impoifible de décrire leur (ituation.
Nous en donnerons ici un exemple rapporté par
un témoin occujaire & qui pourra donner une
idée ( quoiqu'âflfez foible ) des fouffrances de ces



(12)
infortunés que nous arrachons fi cruellement à

leur pays pour les condamner à un efclavage &

à une captivité perpétuelle.
« Un grand vent, accompagné de pluie nous

» ayant forcés de fermer nos fabords, & même

» de couvrir les caillebotis, le aux & la fièvre

» fe mirent parmi les Nègres. Pendant le tems

>r qu'ils lurent dans cet état malheureux, je
defcendois fouvent parmi eux, ainfi que ma.

p profellion le requéroit; mais à la fin la cha-

leur de leurs appartemens devint f infuppor-
» table, qu'il n'étoit plus poffible d'y refter

au-delà de quelques minutes. Cette chaleur

J) exceffive n'étoit plus la feule chofe qui ren-

» doit leur fituation affreufe. Le pont, c'eft-à-

dire, le plancher de leur chambre, était tel*

» Iement couvert d'odeurs putrides & de fang,
j» conséquence du Hux dont ils étoient attaqués

» qu'en y entrant on auroit pu s'imaginer erre

dans une tuerie. Il n'efi pas poffible i l'ef-

n prit humain d'imaginer un tableau plus hor-

rible & plus dégoûtant que l'état où ces erres

miférables fe trouvoient alors. Un grand
» nombre des Efciaves avoient perdu connoif-

» rance; on les porta fur le fecond pont, ou

plufieurs moururent & l'on eut bien de la

peine à faire revenir les autres. Peu. s'en
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b fallut que je ne FufTc du nombre des vie*
rimes (i) ».
Un antre inconvénient fur Us bâti mens né-

griers eft <|4i*iln'y a point de place pour ful-
prendre les hamacs des Matelots. Dans un Né-
grier, quand il a fa cargaifon d'Efclaves à
bord les Matelots ne peuvent occuper d'autre
endroit que les ponts, ou (dans ks grands
bâtiment;) les hunes, & ils n'ont que les plans.
chespour fe coucher. Etant forcés d'être conti-
nue lie ment expofés au grand air, ils reftenc
Ion vent mouillés pendant long-terns; car dans
ces climats on eft expose à de groflcs &: fré-
quentes pluies. Dans les gros tems, on étend
un prélard au-defftis du caillebotis.. & fi les
Matelots fe mettent à l'abri deflous, ils font
expofés à respirer Pair infeâé qui s'élève con*-
tinuenement de .l'appartement des Enclaves.
Il paroît, par les dépofitions des Armateurs,

faites Tannée dernière devant la Chambre des
Communes, que les différentes corvées, telles
que celles de remonter les rivières dans des
bateaux fans pont pour aller .chercher des
Epaves, de les garder à bord, de nettoyer te
navire, & autres auxquelles les Matelots font
Sujets, leur fant très nuifibks & qu'ils y

( I ) of tha Bave
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courent plus de danger que dans tout autre

fervice. Les Equipages & les Nègres font fou-

vent attaqués de la petite vérole de la rou-

geole, du flux & d'autres maladies contagieufes.

Les fauceurs de ce commerce avancent donc

nne feufleté infigne, en aérant qu'en l'abolif-

fant, on abolira une école confidérable de ma-

rine, & que l'on coupera une branche impor-

tante decommerce. M. Clarkfon, dans fon Traité

intitulé an EJfay on the Impolicy of the Slave

trade (i), a prouvé, de la manière la plus incon-

te ftable que ce commerce, loin d'être une école

de marine, a été conilamment & régulièrement

le tombeau d'un grand nombre de Matelots car

il eft prouvé que l'Angleterre perd dans ce com-

merce feul, plus de monde à proportion, en

un an, que dans tout autre, dans deux années.

Outre le tems qu'il faut que le bâtiment refte

fur la côte pour compléter fa cargaifon, ce qui

dure quelquefois plufieurs mois, il faut ordinai-

rement fix ou huit femaines pour paffer les

Efclaves de- là aux Indes occidentales.

Si l'on veut rëfléchir à la fituation où fe trouve

alors cette foule de malheureux ainfi dévoués,

lorfqu'ils font traités & enlacés de la forte ne

trouvera-t-on pas leur fort affreux, même en

(1) Cet Ouvrage eft traduit en françois & fe trouve
chez M. Gauey & autres Libraires au Palais Royal.



M
fuppofant les circonftances les plus favorables,
comme un Capitaine qui ait de l'humanité, un

habile Chirurgien, un tems favorable & un paf-

fage court? Lorfque le paflage eft long, que les

Nègres font maltraités, que leurs. provifions font

mauvaifgs & en petite quantité, & qu'ils ont de

gros rems, il eft im.poffible de décrire l'horreur

d.e leur fituation. Il fe trouve des circonftances

( fur-tout quand ils ont de gros rems) oh fon

eft forcé de tenir les Efclaves dans leurs appar-

temens, & de couvrir le caillebotis de prélards.
La mort fait de fi grands ravages parmi eux

qu'un petit navire qui ne portoit que 140 Ef-

claves, ayant éprouvé une tempête qui dura 18

heures, 50 de ces malheureux périrent dans

ce peu de tems.

L'inhumanité de ce trafic étant fi bien prou-

vée, peut-on fe défendre d'en déplorer les fuites
cruelles ? Que chaque individu confidère donc

combien il eft de fon devoir, non-feulement
comme chrétien, mais même comme homme,
de contribuer à l'abolition de ce commerCe
& craigne de laiflèr échapper la belle occasion

qui fe préfente de faire fes efforts pour abolir
un commerce que l'on peut, fans exagération
djnommer un des ptus grands maux qui exijknt
de nos jours fur la terre.

FIN.
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RÉPONSE

A L' É C R I T

D E M. MALOUET»
SUR

I/ESCLAVAGE DES NEGRES.

Z)^hns lequel eji exprimé le vœu formé
par les Colons davoir des Repréfentans

AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX.

P ARun Membredela SociétédesAmis desNoirs.



La première partie de cet Ecrit ne peut
avoir d'intérêt quepour ceux qui ont lu celui
de M. Malouet. On a été forcé de s'atta-
cher à prouver d'abord que le Mémoire fur
VEfclavage des Negres n'étoit que l'ouvrage
du Préjugé -y &quelquefatiguante quepuijfe
être cette efpèce de controverfe il était né-

ceffaire pourôter ceMémoire la confiance
qu'il a pu infpirery de commencerp ar mettre
à découvert la fauffeté des principes qui m
font la bafè.
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RÉPONSE

A UN ÉCRIT

D E M. M A LOUE T.

I N T R 0 D U C T I 0 N.

& bientôt le Peuple Français raffemblé
autour d'un Monarque bfenfaifànt 5 va
s'occuper avec lui DU BONHEURCOMMUN.
Sa bonté paternelle fe'parera-t-elle les
Habitaiis des Colonies du nombre de fes
enfans ? Un Ouvrage intitulé t Mémoire
fur l'efclavage des Negres indique le vœu
qu'ils ont formé depuis, (du moins par
leurs Commiflaires, ) pour que leurs Dé-
légués foient admis a l'aflèmble'e des Etats-
Généraux.



Les intérêts communs qui lient les Co-

lonies à la Métropole tes relations fif-

cales politiques & commerciales de ces

grandes Provinces voilâ des motifs bien

puions fans doute, & qui doivent don-

ner aux Colons l'efpoir de voir accueillir

leurs voeux; mais il en eft un plus puif-

fant encore, & que peut-être les Colons

ont négligé de faire valoir C'EST l'in-

térêt DE L'HUMANITÉ.

En effet, fi les Repréfentans des Colons

font admis aux Etats-Généraux, l'on ne

peut douter que les deux grandes quef-

tions de la Traite & de l'Efclavage des

Nègres n'y foient agitées ? Se dès-lors

quel caractère veut-on que les Colons y

prennent ?
Peut-on fuppofer qu'ils entreprennent

d'y faire l'apologie de la Traite & de l'Ef-

clavage ? Sera-ce dans une AiTemblée,

qui n'excite les tranfports de la Nation

que parce qu'elle calcule d'avance que
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A*

la uftice 6c LÉGALITÉ fur-tour, doivent être
la bafe de fes délibérations que l'on ofe-
irait* tenter d'établir en maxime la fervi-

tude & le defpotifme*
Si le préjugé n'a plus d'empire fur eux,

c'eft dans cette augufte AfTemblée qu'ils
fe doivent à eux-mêmes la rétractation de

leurs erreurs. Quelle gloire pour les Co-
lons de pouvoir dire à la Nation afîêmbléei

Vous devez un grand exemple à l'Univers,
nous venons vous en offrir les moyens 1

» la douceur & l'humanité ont toujours
caraétérifé les Français. Dans un fiècle

» moins éclairé nous avons adopté un

fyftême qui bleffe également tous les

)) droits de la nature; mais déformais nous

r> fçaurons les refpé&er renoncez pour
» toujours à cette traite infame où la mau-

)) vaife foi préfide, qui fert d'aliment à
tous les vices, 6c dont le prix eft l'ac.

quidtion d'hommes dégradés 6c condam-

>? nés aux horreurs de l'efclavage c'eft
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» devant vous que nous renonçons fôtem-

» nellement à regarder ces triées victimes

comme un fecours nécefTaire à notre

culture nous fçaurons trouver dans une

adminiftration douce & équitable de

» quoi réparer le facrifice que dans ce

moment l'intérêt fembie faire à l'huma-

» nité $c fi nous ne pouvons rendre en-

» core la liberté à des malheureux aux-

*» quels nous avons fait oublier Tufage

,» qu'on doit en faire nous fçaurons en

les traitant à l'avenir comme des hom-

» mes leur rendre peu-à-peu la dignité

» de ce caractère. Nous allons puifer dans

cette afïèmblée respectable les principes
» qui vont nous diriger ôc fi nous y ap-

v prenons que 1'on eji eitoyen avant d'être

y>Noble notre démarche apprendra à

» l'Univers que l'on eft homme avant d'être

v Citoyen Dans cette fuppofition

l'humanité ne réclame-t-elle pas la pré-

fence des Colons aux Etats-Généraux.



(y )

A3

Mais il n'eft point permis de former
de doute à cet égard & le vœu des

Colons répond d'avance qu'ils veulent
être unes & humains.

Si l'Auteur du Mémoire JurVefcîavage
des Nègres n'a fait que prévenir les in-

tentions des Colons en faifant connaî-
tre les droits qu'ils auraient à être admis

à l'Affemblée des Etats-Généraux fans

doute il ne les a pas confultés pour ex-

primer ce vœu dans un livre confacré à

l'apologie de la traite & de l'efclavage des

Nègres. Ce vœu qui n'a rien que de naturel
Se ce livre qui blefïè tous les principes de

la nature ne peuvent fe concilier. Aufîl j'ai
cru devoir commencer par applaudir au

premier, & je vais tâcher enfuite de faire

connaître les maximes erronées que le

fecond renferme.

Qu'il ne refle s'il eft pofïible de cet

Ouvrage rendu célebre par la réputation
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ventée & le %le féduifant de l'Auteur,

que le noble vœu des Habitans dès Co-

lonies de réunir leurs Repréfentans aux

Repréfentans de la Nation, dans une

Aflèmblée où les droits des hommes doi-

vent être appréciés, & où doivent préfider
l'humanité ET LA JUSTIGE
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A 4

NOTE PRÉLIMINAIRE.

A elle efl la malheureufe fituation des
Nègres que leur fort a&uel femble lié à
de grands intérêts politiques ces grands
intérêts à des intérêts particuliers, & que
les uns Se les autres femblent en oppo-
fition avec ceux de l'humanité. Les dé-
fenfeurs de l'humanité fe révoltent les
politiques raifonnent les premiers ne peu-
vent fe défendre de ce noble enthoufiafme
que le fentiment infpire Se ils attaquent
avec chaleur & fans précaution des Ad-
verfaires qui les attendent de fang-froid.

Que ceux qui s'intéreffent au fort des
Nègres fe livrent avec plus de réferve à
ces mouvemens involontaires que la Na-
ture excite Se que la prudence défavoue
qu'ils fe refufent ces élans qu'une ame
froide appelle déclamation; enfin qu'ils
ne fe croyent pas trop forts de la bonne
caufel
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Tel eft le confeil que je me fuis donné

moi-même lorfque j'ai pris le parti

d'écrire fi je pouvais l'oublier M. Ma-

Jouet m'en ferait fouvenir; & fur cet ar-

ticle au moins il voit que mon opinion
ne diffère pas de la fienne. Mais il aura

encore fur moi cet avantage qu'il paraît

toujours être de mon avis & que je ne

puis long-temps fembler être du fien.

Au moment ou je me fuis occupe de cette

queflion de ïefclavage des Negres je me

fuis aufïi adreje d'abord à ma confeience 9

qui m'a auffi alluré que c'était une infli-

pition malheureufe fir qu'on ne pouvait la

défendre mais cet accord entr'elle & moi

s'eft fait fans difficulté & fans conditions.

Je n'ai jamais penfé qu'on pût la main-

tenir par des motifs jufles & fuffifans je

frémirais auffi de foutenir non pas aune

manière abfolue mais de quelque manière

que ce fût la nécejfitê Se fur-tout la

jujiiee de la fervitude des Noirs. Sur la fup-

pofitionhafardéequeZ'afeo/i^a/2^
la
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peut eaufer une commotion dangereufe je
ne pourrais jamais me réfoudre à dire d'un
ton calme & tranquille laijjei-moi acheter
des efclaves dans le lieu ou des peuples bar-
bares font dans un état de guerre conti-
nuelle. Aufïi l'Auteur après avoir tenu
ce langage cherche-t-il, pour raffurer fa
confcience, de vaines autorités il cite le
fage Loke. Ce Philofophe dit-il ne penfe
point que cela offenfe le droit de la nature
puifqu'il accorde le droit de vie &de mort
fur le captif fait dans une guerre jufte
d'où' refaite le droit de l'efclavage; &nous
ne pouvons juger des motifs qui ont porté
le Roi de Congo à faire la guerre à fes voi-
fins. Je fuis perfuadé que le fige Loke fe
défendrait avec force de l'interprétation
que l'on donne à fa penfée il n'aurait
jamais dit que du droit de vie &de mort
réfultait le droit de réduire en efclavage &
s'il vivait encore il ne douterait pas plus
que nous des motifs qui portent le Roi de
Congo ou plutôt tous les Peuples de la
Côte d'Afrique àfefaire la guerre lorf-
qu'ils appercoivent quelques-uns de nos
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vaiflëaux à la Côte il n'aurait jamais

imaginé que la fervitude pût être rejlreinte
dans des termes modérés il n'aurait ja-
mais comparé les horreurs de la guerre avec

les Jcènes atroces qui Je pajfentfur les na-

vires Négriers & il auroit frémi fans

doute que des Nations civilifées pufTent
avoir pour principes politiques d'entrete-
nir des peuples fauvages dans un état de

guerres continuelles

Il me femble que j'ai fuffifamment ré-

pondue la note préliminaire de M. Malouet;
mais avant de terminer la mienne, je dois

placer ici quelques Observations qui expli-
queront les motifs qui m'ont déterminé à

faire cette réponfe.
Admis dans une Société honorable que

je ne uis Servir ni par des lumières ni

par des connaiffances, j'ai cru lui devoir

au moins pour preuves de mon zele &

fous le titre D'AMI DES NOIRS, d'oppofer
quelques efforts à l'effet dangereux que

l'Ouvrage de M. Malouet m'a femblé devoir

produire; j'efpère cependant que l'amitié
ne m'emportera pas trop loin » & que
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l'on trouvera que je m'éloigne aixffi du
ton des déclamateurs véhémens & d'une

indifférence abujlve.

Dans la note préliminaire de}' Auteur
l'on a déjà vu avancer comme des faits
prouvés des aliénions plus que douceurs,
infifler avec force fur tous les motifs politi-
ques qui peuvent intimider le Gouverne-
ment, & l'empêcher de faire le plus léger
changement au fyftême actuel, on femble
y combattre l'opinion des Colons, Se ce-
pendant c'eft l'opinion des Colons que
fon foutient; on gliffe légèrement fur les
principes de juitice & d'humanité on
cherche même quelquefois à les concilier
avec le PRÉJUGÉ. Une politique adroite
fembleroit avoir dicTté cette note & do-
miner dans le refte de l'Ouvrage,- moi,
j'ai cru devoir rendre le PRÉJUGÉ refpon-
table de tout; mais un autre pourrait être
révolté de la marche qu'il a fuivie de-là
ces déclamations, ces perfonnalités. Voilà
ce que j'ai craint, non pas, apurement,
pour l'Auteur, mais pour la caufe des mal-
heureux, pour laquelle des difeuffions de
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ce genre ne peuvent être félon moi que

très-nuifibles» Je me fuis donc emprefle

d'écrire, parce que j'étais déterminé à n'at-

taquer que les principes & les maximes

que renferme l'Ouvrage de M.Malouet,

6c mon but fera rempli fi ceux qui ont

trouvé comme moi du plaifir à le lire,

conviennent avec moi qu'on peut le re-

garder comme le dernier effort DU PRÉ-

JUGÉ.



MÉMOIRE

S UR L'ESCLAVAGE

D E S N E G R E Sm

De l'Efclavagedes Nègres,

I^'es cLAVAGE&letraitementdesNègresen
Amériquepréfentedesidéestrifiesà touthomme
fenfiblefansenthoufiafmec'eftuneoccafiondeJean-dalepourtouteslesNations&quidoitexciterlesEcrivainspolitiques,quitraitentdesdroitsdelanature&desprincipesdelafociâé.C'efivéri-tablementpourlesColonsunmoyendecorruption&dedéfordreenfin,iamepmtfedijimulerquecesvéritésimmuables,gravéesdansle coeurde
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l'homme., ont repris leur empire & que ¥ opinion
actuelle s'élève fi fortement contre cette malheureujfe

qu'il -devient néce [faire de la détruire*,
& l'Auteur ajoute, ou de la rectifier*

A quelques mots près j'ai copié prefque lit.

téralement le texte de ce Mémoire & le fens n'en

en plus le même 6 cette marche était moins pé-*
:bible c'eft celle que je devrais adopter pour faire

fentir tout le danger de cet Ouvrage car l'Auteur

femble toujours prêt à embraffer la bonne caufe, il

paraît le def rer mais le préjugé le conduit bientôt

à fon gré une expreffion placée avec art une vé-

rité modifiée avec adreie, & les malheureux Negres
fe trouvent pour toujours plongés dans les horreurs

de Tefclavage.

Combien cette méthode dont je fuis loin de

Ibupçonner l'Auteur d'avoir calculé tout le danger,
ne peut-elle pas influer fur ceux qui liront rapi-
dement fon Ouvrage & n*ont entendu parler de

traite & d'efclavage que par des Colons des Pro-

priétaires ou des Administrateurs. Malheureufé-

ment, il ne s'en écarte jamais il condamne le

Gouvernement de ne s'être pas occupé avec foin du

traitement des EfJaves il regrette dè fe trouver

zn oppofition avec les Cotons il annonce qu'il va

combattre leur préjugé', on croit que M. Malouet

va devenir le défenfeur des opprimés l'on fe livre

à cette eipérance mais quel eft ce préjugé des
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Colons qu'ils s'attachentà combattre? Ceft l'opn
nion où ils font qu'il ne peut y avoir depuijfance
médiatriceentre le Maître. & l'Efclave & le but
de fon livre eft de prouver que ce fyftêmeactuel
de la traite & de l'efclavagene peut être détruit,
Il dit avec confiance que s'il faut que cettecon-
dition foit atroce ou qu'ellene foit pas il n'y il
pas à balancerpour la détruire èc il prétend en.
même temps prouver qu'on peut la rectifier il
réunirait dit-il fes efforts à ceux des hommes
bienfaifans qui défirentl'abolition totale de l'ef-
clavage, s'il croyait que cetteopérationf'ût d'une
juflice rigoureufe & il ajoute, & qu'elle futpra-
ticablefans un bouleverfementaffreux à Dieu ne
plaife, c'eft M. Malouet qui parle quej'effayeici
deconfacrerl'efclavage t&de le réduireenprincipe
Il efi, il fera toujours une violationdu droit nq^
turel & il termine ainficette phrafe dans
la perfonne de celui qui le connaît &le refpeûe.
Ainfi ce n'eft point une violation du droit naturel
dans la perfonne qui ne le connait pas? Les
droitsde la nature ne font-ils dont pas indépen-
dans& ceffent-ilsd'être facréspour vous parce
qu'il en eft d'autres qui les offenfent.Il eft im-
poffible de fuivre l'Auteur au milieu des prin-
cipes vrais qu'il femble avancer & qu7unereiT*
triEtion adroitement jointe dénature aufri tôt.
Abandonnons-donc,autant qu'ilaâ poffîble cette,
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maithe fatiguante, & ne cherchons quà rétablir

dans leur intégrité des principes immuables, mais

que la prévention jointe à fefprit trouve ce-

pendant le moyen d'altérer.

Il eft peu de projets utiles fur-tout quana ii

eft queftion de réformer de grands abus qui foient

fufceptibles d'une exécution prompte & facile.

La plus grande force de ceux dont lJexif-

tence eft attachée à un abus, eft de préfenter tous

les mouvements qui tendent à les réformer, comme

devant produire des effèts funeftes ils raffemblent

d'un coup-d'oeil rapide tous ceux que l'on peutcram.
dre; ils accusent le Réformateur de n'en avoir calculé

aucuns ils louent fes intentions attaquent fa pré-

Aroyance & l'abus fubfifte.

Dans des circonftances pareilles feulement, les

déclamations font peut-être utiles; par elle-mêmes,

elles n'infpirent aucune conhance la vérité ne

les a jamais redoutées elles n'ont ébranlé aucune

inftitution bonne & utile mais le préjugé qui
fomente les abus & domine en filence tremble

devani elles, parce que le bruit qu'elles font avertit

du dangçre
Tel eft à peu près le point ou nous en Commes

en France fur la queftion de l'abolition de la

traite & de l'efclavage des Nègres. Si l'Angleterre
fe glorifie quelquefois d"être notre rivale nous

devons nous honorer d'être fon émule dans cette

circonftanc:e.
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circonftance. Elle a des traités profonds, nos
n'avons que des écrits; & fï le PRÉJUGÉ n'étendait
pas fon influence fur le mérite & les talens nous
avions droit d'attendre de M. Malouet qu'il ne
laifsât pas à l'Angleterre cet avantage fur la
France.

L'efclavage eft une infiimtion malheurmfi que
la nature & la juftice commandent également de
détruire.

Un feul moyen pourrait en modifier les abus
mais vouloir la rectifier elt une erreur du PRÉJUGÉ,
& qui ne peut avoir d'autre effet que d'endormir la
juftice & l'humanité.
La maxime des Colons qu'il ne peut exifler

de puijfance médiatrice entre le Maître & VEfclave
n'efl point un gréjugé, mais- une vérité incontef-
table car cette puiffance tendrait elle -même à la
déduction de l'efclavage. D'ailleurs, Vejclavagc
dit l'Auteur, eft une violation des loix établies par
la nature. Comment celui qui fe croit le droit
de les violer refpe&erait-il les Idix établies par
des hommes ?

Détruire fubitement l'efclavage des Negres ferait
fans doute un projet infenfé qui pourrait même
bleffer la juftice & l'humanité.
Il eft donc néceffaire de chercher & d'adopter
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les moyens qui peuvent amener l'abolition de

l'efdavage mais en évitant toute commotion dan-

gereufe.
Le premier de ces moyens & comme le dit

M. Malouet qui attaque le mal dans fa racine eft

l'abolition de la traite des Noirs.

Ce moyen peut adoucir l'efclavage des Negres

dans les Colonies il neû point de règlement qui

puîné produire cet effet.

Ce moyen eft commandé impërieufement par
l'humanité & la juftice

Quand on prouverait que les dernieres clajjes
d'u peuple en France ont moins de jouijjhnce & de

bonheur que les Negres cela prouverait que l'on

doit s'occuper à foulager les dernieres clajjes du

peuple en France, & voilà tout.

Quand on prouverait que la Philofophie
l'humanité n'ont jamais ordonné d'aller chercher

des hommes jtupides & féroces pour les éclairer

cela ne prouverait pas que des Nations civilifées

puflent fans rougir entretenir leur férocité, en

y attachant un prix qu'elles ne devraient leur offrir

que comme la récompenfe de leur ijiduftrie &

leur travail.

Ce moyen loin d'être regardé comme impra-
ticable par ceux qui ont approfondi cette queilion,
leur paraît au contraire aufli conforme aux prin-
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cipes de la prudence, qu'à ceux d'une bonne'po-
litique.

Voilà des maximes bien oppofées à celles de
M. Malouet, & je ne puis que confier à la 'Vérité
le foin de les faire valoir.
Je me fuis aftreint à fuivre le plan de l'Auteur,

& je vais parler des Réponfes qu'il fait aux objec-
tions qu'il s'eft choifies.

Premiére Objection.

Vous êtes complice du brigandage & de la
» férocité des habitans de la côte de Guinée en
» ce que vous en fomentez l'habitude par votre

» commerce en ce que vous entretenez leur

» cupidité par les objets d'échange que vous leur
Offrez pour leurs captifs en ce que vous
» multipliez par -là leurs guerres leurs inva-
» fions

Obfervations fur la Répon fe.

L'Auteur n'a pas toujours choifi de pareilles
objectivons celle-ci eft forte, auffi fa réponfe paraît-
elle bien faible.
Il afiure que fi nous renoncions à la traite les

autres Nations n'y renonceraient pas. M. Malouet

combat fouvent une objection par une affertion
mais quelques foient fes lumières & fes connoif-



( 20 )

fances une aiertion n'eft pas une réponie &

celle-ci paraît au moins hafardée. En calculant

même les probabilités, on ne peut y croire un

feul initant. La Nation, qui donnerait ce grand

exemple à l'Univers, doit au contraire entraîner

néceffairement toutes les autres la révolution qui

fe ferait dans les idées fauvages des Afriquains

les avantages d'un riche commerce, auquel chacun

voudrait prendre part un fyftême plus doux dans

nos habitations plus réglé dans notre culture,

& qui éclairerait bientôt les Maîtres & les Ef-

claves des Colonies qui avoifinent les nôtres tout

enfin doit faire penfer qu'il fuffirait qu'une feule

puiflànce prît feulement cette généreufe réfolution,

pour qu'elle devînt celle de toutes les Puiffances de

l'Europe. Que l'Auteur ouvre l'intéreifant Ouvrage
de Clarkfon il verra combien, en trompant les Atri-

quains, nous nous fomrres trompés nous-mêmes

dans le choix de nos échanges mais quand nous

pourrions lui accorder qu'il y eût dans le premier
moment la méme f omme d'Efclaves en fongeant

que nous céderions d'avoir part à ce trafic cri-

minel, nous ne pouvons être de fon avis lorf-

qu'il dit qu'en ce cas ['humanité n'y gagnerait
rien.

L'Auteur femble enfuite vouloir ignorer ce que
c*eft que la traite des Noirs & la manière dont

Ile fe fait lorsqu'il nous parle de l'effet des Mif-
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fions Religieuses fur des côtes que nous dévafbns
du fpectacle de nos arts dont nous n'offrons aux
Afriquains que les rebuts, 6' de la civiîifation des

peuples qui ne viennent traiter avec eux que de leur
liberté & qui, à l'infiant où ils fe dévouent à
cette traite femblent devenir eux-mêmes les plus
fauvages & les plus féroces de tous les hommes.

Qu'il calcule un moment le nombre d'individus
enlevés à la côte d'Afrique il trouvera qu'il
s'élève à plus de cent mille qu'il calcule en-
fuite ceux qui périffent pour nous les procurer
il s'étonnera fans doute de la population inconce-
vable de cette partie du monde & de la fécondite
de ces peuples. Ne doit-on pas en conclure que
fi la traite était détruite par la nature même des

chofes eefcJavage ne tarderait pas à l'être dans
ces Contrées; car la population devenant immenfe,
la maflè des fubfiftances n'étant plus proportionnée
à celle des individus & defpotes & efclaves fe-
raient forcés de s'occuper des moyens de s'en

procurer; de là, l'agriculture de là, le commerce;
de là, la civiîifation de là, l'horreur du fyftême
actuel.

Seconde Objection.

« Mais fî un homme vous vendait lui-même
» fa liberté il y aurait lézion dans le contrat.-
1) Comment n'y en a-t-U pas dans celui que vous
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M faites avec un tiers pour la vente d'un Negre ?
e, Quel droit acquérez-vous par votre argent fur

les bras & la fueur du miférable qui n'en a pas
» reçu le prix ? »

Obfervations fur la Réponfi.

Encore une objection forte & une réponfe faible.

Les droits, dit fAuteur, réfutent des conventions

qui acquièrent un plus grand degré de force par la

fanchon des loix. Voyons l'application qu'il fait

de ce principe or je contracie avec le Marchand

de Negres fous la protection de la loix & je ne

fais aucun tort au Negre fi je le fais pajfer dans

une condition meilleure. Mais que fait ici la protec-
tion de la loi, puifqu'il n'y a ni contrat ni con-

vention, il n'y en aurait pas avec l'homme qui fe

vendrait lui-même il ne peut y en avoir davan-

tage avec le tiers qui vous le vend il n'y a donc

pas de droits réfultans de convention & ce rai-

onnement tombe de lui-même.

Les journaliers dit enfuite l'Auteur bordent

les rues (¡ les chemins pou.r exciter votre commi-

fération Vhumanité qui vous en,flamme pour les

uns vous trouvera-t-elle froid pour les autres ?

Pourquoi cette queftion ? Pour détourner de celle

dont on s'occupe nous y répondrons cependant.
Non fans doute l'humanité ne peut être froide

par la vue d'un être fouffrant quel qû il foit mais
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le fpe&acle de celui qui fouifre par la force la
révolte.

La queftion de l'inégalité des biens & des con-
ditions vient enfuite fe placer légèrement fous la

plume de l'Auteur; mais qu'il fe ranure encore

fans procéder à un nouveau partage de terres on

peut donner à chaque individu les moyens de
s'affurer par fon travail une exigence proportionnée
à fes befoins & l'on faura y pourvoir par une

répartition plus jufte des charges que la fociété
doit fupporter en commun.

Troijîème Objection.

« Ne comparez point l'indigence à l'efclavage
3» l'une peut ceffer tous les jours par l'induflrie
« du pauvre ou la charité du riche l'autre pré-
» fente un joug éternel qui avilit l'homme &
53 le réduit à la condition de brute M.

Obfervations fur la Réponfe,

Ne raifonnons point dit l'Auteur par Vhypo-
Ùfe ne cherchons à nous éclairer lue par des f aits
mais au lieu de fuivre ce confeil à raide d'une

imagination vive, des charmes du ftyle il nous
fait le tableau du plus heureux des Efclaves & le

compare avec le plus malheureux des payfans.
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S'il voulait comparer avec le même art, le Gou-

vernement defpotique avec le Gouvernement Mo-

narchique & même Républicain il pourrait

comme il fait, donner tous les avantages au pre-

mier. Cette réflexion feule doit empêcher l'effet

qu'il a fans doute attendu de cette réponfe.

Quatrième Objection,

» Mais il eft injufte & barbare de vous arroger

35 le droit de battre de mutiler de faire périr
» cet efclave. Voilà ce qui rend l'esclavage odieux

» & ce qui ne permet pas de le juftifier ».

Obfervations fur la Répon fe.

J'obferverai d'abord que cette objection eil d'un

genre différent des deux premières & que l'Au-

teur, moins prévenu, aurait pu ne pas la choiir,

ou y répondre, en difant « Non ce n'eft point
» là ce qui rend Vefclavage odieux & ce qui ne

» permet pas de le juftifier mais cette vérité in-

conteftable, qu'il ne peut y avoir d'intermédiaire
» entre le maitre & Vefclave & que le bonheur

» ou le malheur de plufieurs fe trouve dépendre
» de la volonté ou du caprice d'un feul voilà

ce qui rendra toujours l'efclavage odieux & in-

tolérable ».
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Ce n'efl point là ce que dit l'Auteur mais

il nous donne une dissertation telle que je fuis
tenté de croire qu'il n'a voulu que fournir des
matériaux aux Ecrivains qui entreprendront d'y
répondre.

En un mot il parcourt les différens crimes
ou infraétions aux Loix du Royaume, & il prouve
que la Loi les punit plus févérement que le maître
en pareil cas ne punit fon efclave que faut-il en
conclure ? Que les Loix font trop rigoureufes
& qu'un Jugement arbitraire, un Defpote enfin
eft préférable à de pareilles Loix ?

Le PRÉJUGÉ ne peut ôter ni l'efprit ni l'agré-
ment mais il faut avouer qu'il abufe bien de fon
empire fur le jugement des hommes.

Cinquième Objec1ion.

» Les comparaifons à J'avantage de l'efclavage
» tendent donc à prouver que la dernière claffe
» du peuple eft plus heureufe dans l'efclavage que
» fous un régime de liberté. Ainfi les Penfylva-
» niens ont fait une a&ion mal-honnête en affran-
» chifTant leurs Nègres aini les Serfs de Ruffie
» & de Pologne font plus heureux que les Payfans
» du refie de l'Europe tandis que la population
» la richeffe l'induftrie des Etats libr es font fi
évidemment en oppofition avec la misère &
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» PavilifTement des Peuples
ferfs. Croyez qu'il

» en ferait de même de vos Colons, en conver-

» tiflànt au moins l'efclavage
en une fervitude

» de glèbe ».

Obfervations far la Réponfe*

Cette objection offre par elle-même un rappro-

chement fi rapide de faits & de circonftances dif-

férentes,qu'elle perd
une grande partie

de fa force:

l'Auteur en a profité avec art, & on lit avec le plus

grand plaifir la moitié de fa réponfe
dont le but

eft de prouver qu'une Nation libre ne peut ni ne
doit

préférer l'efclavage à la liberté. Mais au milieu de

vérités auflî frappantes
il fe gliffe toujours des

erreurs adroitement femées qui rendent l'Auteur

coupable
aux yeux de ceux qui ne fongeront pas

( comme j'ai foin de le faire fans cefle ) qu'il

n'eft que l'organe du PRÉJUGÉ. Par exemple
dans

cette moitié de
réponfe

dont je viens de faire

l'éloge on lit S'ans doute il ferait utile ( chez

ce peuple libre ) à chaque homme pauvre de

contracter avec un propriétaire pour fe faire ajfurer

par lui fa fubfiftance & celle de fa famille ma-

lade ou en fanté,
à la charge

de lui facrifier fon

temps & fes bras, dût-il même en être châtié, s'il

manquoit à fon engagement.

Ceci eft une induftion à laquelle il ne faut pas
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fe lahTer prendre. L'Auteur voudrait que nous pen-
fafions que tel eft le fort du Negre-efclave mais
n'oublions pas avec lui qu'ici il y a un eontrat,
& qu'il ne peut y en avoir entre le maître &

l'efclave qu'ici fi le pauvre manque à fon enga-
gement il peut étre ehâtié mais que fi le proprié-
taire y manque ou châtie mal-à-propos le pau-
vre & fa famille font libres dès ce moment &
fi cette claufe avoit pu être admife & exécutée dans
nos Colonies, il eft à préfumer que nous n'aurions

pas à difcuter aujourd'hui l'abolition de l'efcla-

vage des Negres.

Quant à l'autre moitié de la Réponfe le PRÉ-
JUGÉ l'a dictée, & je ne puis me difpenfer de le
faire remarquer. L'Auteur prétend que nous ache-
tons les Negrcs dans un état de fervitude atroce
pour les tranfporter dans un état de fervitude mo-
dérée. En prenant la fervitude dans une acception
générale il eft difficile de faifir cette diftîndion
fubtile de fervitude atroce & de fervitude modérée.
L'état de l'efclave dépend & dépendra toujours
du maître quelque réglement que l'on faffe. L'Au-
teur oublie qu'il nous a dit que les Negres vendaient

jufqu'à leurs parens leurs amis mais leurs pa-
rens, leurs amis n'étoient pas dans un état
de fervitude atroce, & n'auroient même jamais été

efclaves fi nous n'avions été complices de ce
forfait.
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La crainte du mélange du fang ne peut

durer long-temps. Qu'on laiffe fortir les Noirs de

l'avilifTement où nous les avons plongés & leur

préjugé peut-être alors plus fort que le nôtre nous

garantira BIEN MIEUX QUE NOUS NE LE FAISONS

Actuellement de ce mélange du fang qui

effraye tellement M. Malouet qu'il le regarde
comme 1'altération la dégradation la diffblution
des Nations.

L'Auteur combat l'idée de fubftituer à Tefcla-

vage lafervitude à la gtebe mais il omet la moitié

de ce fyftême & la plus belle moitié c'eft de

n'exécuter ce projet qu'en donnant aux ferfs la

pénibilité de fe racheter progreflavement par leur

travail & leur industrie.

Il annonce que l'état de liberté ne peut con-

venir à la culture actuelle des Colonies qui

cette culture ne peut être changée. Bien des gens

ont prétendu que le fyftême de culture adopté

dans nos Colonies n'étoit pas le plus productif

qu'il feroit utile de divifer la fabrication du fucre,

de fa culture Mais la difcuflion de ces opi-
nions exigerait un traité tout entier.

L'Auteur afhrme encore, que le Nègre-journa-
lier coûterait dou^e fois plus que le Nègre- efclave.
Il eft probable qu'il ne connaît pas les calculs

qui ont été faits à cet égard avec tant de foins.

Quant à raftianchifement fubit qui a lieu en
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Penfylvanie je conviens qu'il eft des points de
différence fenfible d'après lefquels ce exemple
ne peut être une preuve complette mais à l'égard
du prix du travail & de fes produits il peut au
moins fervir de point de comparai(on.
L'Auteur fait enfuite un Réfumé. Réfumons

a notre tour mes principes font je l'avoue
conftamment oppofés au fien mais j'efpère que
l'on trouvera dans mon Réfumé des vérités in-
contefiables c'eft le feul avantage qu'il réclame
fur celui de l'Auteur.

Résumé.

Vefclavage eft conflamment une violation du.
droit naturel une fociété peut, d'après la loi
condamner un homme a mort mais il n'en ré-
fulte jamais le droit de le faire efclave.
Une fociété libre ne peut fans crime exciter &

entretenir même pour fon intérêt, le fyftême bar-
bare de la fervitude chez les peuples avec lefquels
elle eft en relation.
Si ces Peuples continuent à faire des

la fociété libre n'a aucun droit de les recevoir
comme efclaves, parceque fuffent-ils condamnés
à fefclavage par la loi, une fociété n'a pas le
droit d'exécuter le jugement d'un autre.
La fociété libre n'a donc jamais le droit de les

tecevoir comme efclaves
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Si .la fociété libre les a reçus, dès-lors ils font

affranchis, parce que cette fociété n'a ni le droit

d'exécuter le jugement d'un autre ni celui de

les condamner elle-même à porter fes fers.

Si la fociété libre ne les a tranfportés au mi-

lieu d'elle que par force, leur incorporation à

cette fociété eft un foible dédommagement de la

violence qu'on leur a faite.

Si après avoir avilis abrutis ces malheureux

par les mauvais traitemens Vaffranchijfement peut
être dangereux c'eft d'une morale bien étrange

d'imaginer que la fociété libre peut alors, & dans

cet état, les exclure de fon territoire ou les

rendre à leur, terre natale; ce feroit leur permettre
de fe conduire feuls après les avoir privés de la

faculté de voir.
Les motifs dc culture ou d'intérêt en général,

ne peuvcnt être mis en balance avec les principes
de la juftice & de l'humanité.
Ces principes ne pouvant être fans force dans

une fociété civilifée elle ne peut balancer fi elle

confervera Ù emploiera des efclaves qu'elle n'a

pu fe procurer par aucune voie légitime.
La fociété libre d'ailleurs ne peut fe répofer.

fur l'efpoir de régler le fort & la condition de

ces efelayes, parce qu'il ne peut cxifler de puif-

fance médiatrice entre le maître &Vefclave.
Ellc ne peut donc aftniler dans i'efclavage
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leur fort à celui d'aucune autre clajje de fes
membres libres.
Si cette fociété libre a le malheur d'avoir parmi

f es membres une clafje plus infortunée que selle
des efclaves elle doit travailler à fe rendre plus
heureufe mais cette circonflance ne peut jufti-
fier le fyftëme de l'efclavage & la fociété libre

qui l'aurait adopté fe rendrait doublement cou-

pable, fi elle entreprenoit de fe juflifier, en accu-
fant la Nation qu'elle irait chercher pour la

charger de fers, & en l'inculpant de crimes que
fa confcience lui dit qu'elle feule a fomentés.

Sixième Objection.

>» Puifque l'affranchifement des Negres en
53 impouible ou dangereux puifque les Colonies
ne peuvent pas fubfifter fans le travail des

»> Efclaves ne craignons pas de renoncer aux

Colonies; défabufons-nous fur leur importance
i> prétendue elles confomment à l'Etat des hom-
mes & de l'argent; elles nous obligent à l'en-

»> tretien d'une marine & nous payons enfin
53 leurs denrées précieufes en vivres & mar-
» Chàndifes de notre crû. Ne ferait-il pas égal
» de vendre aux étrangers les farines vins
» huiles, toiles & étoffes qu'on envoie en Amé-

rique & de recevoir d'eux le fucre & le
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» café que nous livrent les Colons Français ?
En retirant nos hommes fur notre fol en ne

» les expofant plus aux dangers de la mer & d'un

» climat n'augnientons-nous pas l'a-

9» griculture & les manufactures nationales ? Les

» richeffes euentielles, qui font les feules qu'on
ne peut nous enlever ne mettent-elles pas

» toujours la balance du commerce en notre fa-

» veur ? Abandonnons les Colonies. Quel in-

térêt peut infpirer un établiffement fondé fur

» deux abus de la police Sociale, l'émigration &

» l'efclavage ? «

Obfervations fur la Répanfe.

Je commencerai par des obfervations fur

l'objeâion même je n'y vois que l'opinion

particulière d'un homme qui entraîné par
le fentiment de l'humanité & de la juftice ne

croit pas qu'un calcul d'intérêt quel grand qu'il

foit puiffe l'emporter fur elles & cherche à

affaiblir celui que la métropole trouve dans la

confervation de fes Colonies mais d'ailleurs

cette opinion n'eft établie que fur la fuppofition

que YaffranchiJJement des Negres eft impojffiblc Ù

dangereux & la fuppofition eft plus facile à atta-

quer que l'opinion à défendre. Parlons actuelle-

ment de la rèponfe de M. Malouet.
Cette
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Cette fixieme objection eft pour lui d'un choix
heureux & nous lui devons aufli quelque remer-
ciement de l'avoir faite puifqu'elle lui a donné
occaCon de nous développer fon opinion fur
l'origine & l'utilité des Colonies. On ne peut
qu'exprimer le plaifir & l'intérêt qu'infpire l'Ecrit
de M. Malouet toutes les. fois que le préjugé
n'influe point fur ce qu'il dit mais fa conclu-
ion ne me paraît pas jufte je penfe au contraire
que £ la nature, l'humanité, la juftice n'exigeaient
impérieufement de s'occuper des moyens d'abolir
dans nos Colonies le fyftéme de l'efclaVage
l'utilité des Colonies, la néceuité de les con-
ferver rendroit cette opération indifpenfablè.

Sans doute eft important d'entretenir &
d'augmenter notre marine mais la traite des hom-
mes aux Côtes d'Afrique & la manière dont. on
eft forcé de la faire, n'offre que la navigation la
plus périlieufe & la ruine de la marine & des
hommes qu'on y employe tandis que le commerce
légitime que les productions de l'Afrique nous
offrirait en remplacement ferait une fource de
richeffes pour l'Etat & une pépinière pour les
Matelots & procurerait à la Nation une fomm*
bien plus confidérable de fubfiftance & d'induftrie. Je
penfe que fur tout cela nous avons

beaucoup à
apprendre aux Adminiftrateurs & aux propriétaires
aveuglées par le préjugé, & même à V Adminiftra-
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tion, jufqu'à ce moment intimidée par ceux qu'felle

a cru Jeuls devoir consulter.

M. Malouet nous allure que c'eft à regret qu'il

s'élève ainfi contre Vefprit de bienfaisance qui ré-

pand & accrédite les opinions qu'il combat j'en

fuis convaincu que la quejlion qu'il traite eft une

de celtes qui exigeraient le plus un examen authen-

tique &le concours des lumières des gens inftruits 9

je fuis encore de fon avis; mais peut-être lui

reprochera-t-on d'après cet aveu un Ouvrage

où il prétend fixer par une difcuflion légère

l'opinion générale fur une queflion aufli impor-

tante. Il ferait à defirer fans doute que l'on raf-

femblât foigneufement tous les détails & les con-

naiflTances néceflàires pour fa folution & que per-

fonne ne prétendît d'avance offrir des réfultats.

Tel eft le motif qui a rendu fi nombreufe en

Angleterre la Société bienfaifante dont les re-

cherches infatigables ont produit des Ouvrages

profonds & qui feuls auroient répondu à l'Ecrit

de M. Malouet,. s'ils avoient été plus connus en

France.

Tel eft le motif, qui dans la Capitale, a raf-

femblé une Société intéreffante dont probable-
ment M. Malouet a entendu parler & que pro-
bablement encore il ne connaît pas.

Cette Société, jufques dans le titre qu'elle

a pris a cherché à ne caufer d'ombrage à per-
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fonne, & fur-tout à écarter d'elle tout ce qui pour-
rait porter le caractère d'cfprit de parti. Le nom
de Société des Amis des Noirs n'annonce que des dif-

pofitions pacifiques qui ne peuvent, ni révolter ni

inquiéter le PRÉJUGE. Le premier acre de cette
Société a été de travailler à fa constitution par
des Réglemens fages à la tête defquels eft placé
un difcours qui fait connaître Zcbut qu'elle fe pro-

pofe &Jï des circonftances 'avoiént empêché que ces

Réglemens difcours
blic aurait pu juger dé l'efprit qui animait tous fes
Membres. Son voeu, fans doute, eft l'abolition de la
traite & de l'efcluvage des Nègres mais ce voeu eft
celui de toutes les ames bienfaifantes.So/2&tf eft d'en
chercher les moyens. Ses efpérances font les lu-
mières qu'elle pourra rafTembler & celles qu'on
lui a déjà procurées pourroient lui en faire con*
cevoir. Cette marche prudente eft la feule peut-
être qui puiiîer éclairer la Nation & le Gouver-
nement ne mériterait-elle pas quelque encou--

ragement ? Cette Société trouve parmi fes Mem-
bres cette réunion d'individus que M. Malouet

défigne pour l'examen de cette grande queilion;
je ne défefpère pas même pour l'avantage de la
Société des Amis des Noirs, de voir M, Malouet fe
réunir un jour à eux pour les aider dans leurs tra-
vaux la liberté d'opinion eft la première loi de
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fes aflemblées & il peut y être admis fans d6

rogtr au PRÉJUGÉ.
M. Malouet termine fon Mémoire, en prou-

vant l'utilité & la juftice d'admettre les Repréfen-
tans des Colonies à VAJfemhlée des Etats-Généraux*
Je ne puis que renouveller le regret que j'ai déjà

témoigné d'avoir trouvé ce voeu exprimé à la fuite

d'une pareille difcuffion.

Nota. M. Malouet ne faït point connaître fon projet
de Règlement au Public peut-être pourrait-on appeller
encore cette reftri&ion un ancien préjugé d'adminiftration.

Mais je n*oppofcrai à fa note que cette maxime des Colons,

qu'il ne peut y avoir de puiffance médiatrice entre le maître
& l'tfclave & ce tribunal domefiique dont il nous parle
coinp ofc* de Colons, ne peut infpirer de confiance.
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C3

NOUVELLES OBSERVATIONS

S erva n t de développement aux vues préfentées
& de réponses aux derniers Ecrits récemment

publiés fur Vefclayage des Nègres.

T EL eü le titrre de la feconde partie de l'Ou-

vrage de M. Malouet. Cette feconde partie n'a été
écrite que treize ans auprès lapremière, & ce qu'ello
prouve le mieux c'eft que malgré ce long eC

pace de tems l'Auteur n'a rien perdu ni de fes
idées ni de fon pRÉJUGÉ. Mais je crois dans la

première partie, avoir fuffifamment démontré fon

influence pour qu'il me foit permis de ne plus
le fuivre pas-à-pas, & de donner à ces nouvelles
obfervations une marche plus xapide & s'il fe

peut, moins fatigante..

L'opinion publique fur l'efclavage des Negres
pendant longtems n'a été établie que fur la foi
des Propriétaires ou d'Administrateurs devenus

Propriétaires en conféquence. elle l'a confidéré
comme un mal néceffaire mais on ne peut dis-
convenir qu'elle ne l'ait toujours confidéré comme
un mal. Dans un fiècle plus éclairé, & qui d'ail-
leurs offre des rapports différens, il eft queftion
de la fixer ou fur la néçeffité de maintenir ce mal,
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ou fur la po&biUté de le détruire. Itfeft-ce pas le

moment d'inftruire cette grande caufe ? Efl>ce à

l'humanité f eft-ce à la juftice que l'on doit im-

pofer filence plutôt qu'au préjugé ? Si le JRÉ-»

jugé' exagère donc le .danger des déclamations
ss'l craint d'être attaqué avec violence qu'il ce{Te
de fe défendre avec adreflè»

Tantôt il nouspréfente les Afriquains comme

Un affimblage de hordes fauvages parmi lefquelles
le plus fort s'empare du plus faible., fût-il fon

parentrfon ami & le dévoue aux fers des Eu^

ropéens, $ç l'horreur qu'on nous infpire pour ces

Nations augmente alors notre pitié pour la vic-

time tantôt pour lui ravir jufqu'â cette pitié
on nous peint celui qu'on nous livre enchaîné,

commt l'un de ces brigands qui enlève lui-mêmes

la femme ù les enfans de fon voifin & ces dé-*

tours du PRÉJUGÉ ont pour but de faire adopter
cette maxime Çue le Gouvernement peut fans in-?

juftice tolérer même ratifier ces marchés odieux
dont le prix eft toujours la liberté d'un homme.

Cette défenfe peut-ejie paraître légitime ? Il ne

faut pas cependant la dédaigner & un paradoxe

préfenté âyee art peut quelquefois feduire,

Commençons par c'onvenir que la queftt0n do

tefclavage Se celle de limite des Negres doivent

être discutées féparément, & forcent presque deux

«guettions
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Le premier Armateur qui fe préfenta à la Côte
de Guinée n'y fut point. créateur de Vefclavage
mais y fut créateur de la traite. Lorfque Las Cafas
crut fervir l'humanité en portant les Espagnols à
aller chercher des Efclaves fur les Côtes d'Afrique
les Afriquains ne fongeaient point leur vendre
des efclaves. L'efclavage exiftoit parmi ces peuples
ils n'étoient ni meilleurs, ni plus méchans que
nous ne 1'étions fous le joug des Druides. Mais fi,
alors, une Nation plus éclairée que nous, eût abufé
de fon afcendant pour nous engager dans un com-
merce du genre de celui que .nous avo,ns établi
à la Côte d'Afrique, nous ferions probablement en-

çore au même^ point où les Afriquains font reftés.
Tel eft le mal que nous leur avons fait. Et ce
n'eft pas aflez; pour j usiner cet odieux fyftême,
nous prétendons juger de l'opinion de ces Nations
de celle qu'elles auroient fi nous renoncions à notre
erreur criminelle pour les éclairer fur leurs vrais

intérêts ;& nous ofons prononcer qu'elles n'autoient
ni la volonté ni les moyens de faire ceffer fur leurs

terres V abus deVefclayage, N'eft-ce pas là ce qui
s'appelle parler plus haut que fa confcience de

peur d'être forcé de l'écouter ?
Je conviens que la guerre., eft un fléau qui a

a porté dans tous les lieux fes ravages mais
moins les peuples font civilifés moins leurs droits

refpeftifs font établis & reconnus plus 1es ccufes
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de guerre & de guerre injufte font multipliées.

Oui fans doute, je le crois eh vous le croyez

ainfi que moi. Ces guerres continuelles n^xîf-

teraient plus en Afrique, Ji les Marchands de Lon-

dres & de Bordeaux qui ne portent aux malheu-

reux Habitans du Sénégal cette eau-de-vie que pour

égarer leur raifon j ces armes dangereufes ( même

pour celui qui s'en fert ) que pour nous préparer

des. victimes rejettaient avec horreur les échan-

ges a&uels qui leur font offerts s'ils diraient à

ces peuples fauvages Aflèz & trop tongtems

,) nous avons abùfé de votre implicite vous nous

offrez en échange de nos cargaifons des Efcla-

53 ves la force décide parmi vous du droit que

vous avez de nous les vendre, & ce trafic &

M votre droit répugnent également à nos principes

» & à nos moeurs l'intérêt nous a égarés & notre

« erreur eft retombée fur vous apprenez enfin

» de nous le prix des facririces que ,vous nous

faites cette eau-de-vie ces armes ne peuvent

vous en dédommager. Connoiflez mieux les tré-

fors que renferment vos climats, & jouiffez de nos

richeues à un prix dont la nature & la raifon ne

?5 foient. plus révoltés. »

Ce difcoúrs n'a rien de fidif; la Nation qui

renoncera à la traite apprendra néceffairement

aux Afriquains toutes ces vérités, & doit prendre
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a leurs yeux encore fauvages un caractère de loyauté
qui les attachera pour toujours à elle.
Mais parlons un moment au Préjugé le -langage

feul de l'intérêt. La guerre de fédu&ion que nous
avons livrée aux Negres a pu nous procurer
quelque avantage pour défricher nos terres dans
les Colonies; mais nous pouvons actuellement
nous en paner l'Afrique nous offre en rempla-
cement un commerce immenfe, d'autres Nations
ont fait avant nous ce calcul & la première qui
faura en profiter empêchera d'autant plus facile-
ment les autres de partager ces nouveaux avan-

tages, que les Afriquains eux-mêmes feront alors

difpofés à les en écarter.

Que la bonne foi préfide donc à l'avenir à
toutes nos avions & pour y parvenir qu'elle
règne d'abord dans nos difcuffions; le PRÉJUGÉ,
j'en conviens, y perdra pent-etre mais ces dé-
'fenfeurs y gagneront,

Supposons un moment que cet accord fubfifte;
l'Auteur avouera que pour difcuter la queftion
importante de l'abolition de la traite & de l'ef-
clavage des Nègres il n'a pas fuivi la marche qui
peut éclairer la Nation, & inftruire le Public im-

partial qu'il n'a pas choifi en objections., à réfuter
ce qui a été écrit de plus fort de plus impératif
pour arriver à cette fin qu'il aurait pu fe difc

penfer de cumuler les aflertions & les moyens
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^u'fl attaque de les établir dans un ordre dif-

férent lorfqu'il veut les combattre il avouera au
moins que s'il ]& fait fans deifein malgré fes

taiens & fes connaiflances il n'a été qu'un inf-

trument habile dans la main du préjugé.
Mais ce jugement févère. me fera peut-être à

mon tour acculer de prévention. Voyons fi je
mérite ce reproche.
Quels (ont d'abord les ohje&ions &les moyens

,que l'Auteur a ehoifis pour y répondre?
Le premier çft la fuppreffîon de la srftite.
Le fecond 0 raffranchijjemtnt fuccejjif, "dans

certains cas G?à certaines époques.
Le troifième le quatrième & le cinquième font

différens moyens propofés pour parvenir à cet

afi&anchiflemeht.
Le fixièrae eft la proportion faite ( je ne fais

par qui ) d envoyer dans les Colonies un Ré for*
mateur général y &de lul donner pour Adjoints des

Médecins, Ce moyen n'a-t-il pas Tair d'une mau^

vaife plaifanterie & l'Auteur ne femble-t-il pas
l'avoir. choifi pour jetter un ridicule fur les autres?

Le feptième eft la liberté indéfinie du commerce

& ^abrogation des Loix prohibitives. Ce dernier

moyen offre une fi grande facilité à un efprit ac-

tif d'établir un fyûeme féduifant &tant d'avan-

tages à l'homme inftruit qui entreprend de le com-

battre, qu'on pourrait imaginer encore que l'Au-
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heur ne Fa choifi que pour lui. En effet il com-

mence, comme on le verra, par difcuter ce moyen,
ne s'occupe pas du fécond &-ne parle du pre-
mier qu'après avoir long-tems parlé de l'efclavage,
Examinons actuellement l'ordre que l'Auteur a

adopté dans fes réponfes & voyons fi j'ai tort de
croire qu'il n'a fait que fuivre l'impulfion du PRÉ-
JUGÉ.

La première Section eft donc confacrée à la

difcujjion de la liberté abfolue du commerce, &c*
mais le foin qu'il y met femble annoncer que cette

difcuJfioTi devient néceflaire fi l'on fupprime la
traite, & cette fuppofition femble n'être faite que
pour intimider le Gouvernement & révolter les

propriétaires.
La feconde feéiion eft encore fondée fur la fup^

pofition que l'Auteur a réuni non-feulement les
meilleurs moyens mais les feuls propofés pour
parvenir à l'abolition de Pefclavage, & cette fup-
pofition peut induire en erreur,
La troifième fe&ion relative à la queftion de

l'abolition de la traite, fe trouve par Fordre de

ces ferions placée fort à fon défavantage.
La quatrième fecYion relative aux dettes colo-

niales, ne traite cette question que fous le point
de vue favorable au préjugé & femble chercher

par-tout des partifans & des défenfeurs.

La cinquième feârion qui traite de Peffçt 1,-eu,
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reux que l'on doit attendre d'un "Règlement, & qui
conclud de ce qu'e l'autorité fouveraine fe répartit
& fe combine en des formes différentes- que la fer-
yituit efi fufceptible de modification ne femble-t-il

pas ( comme l'Auteur le dit en parlant des Dé-

fenfeurs des Noirs ) vouloir féduire les plus hon-

nêtes gens?
La fixième feétion qui parle des traits de cruaute

qut .l'on a publiés & qui en parle avec la plus

grande légéreté, femble vouloir écarter de ces^faits
toute efpèce d'induérion.
La feptième feélion eft le développement du

plan de l'Auteur mais le talent qu'il employe

pour le faire valoir ne peut quvinfpirer une con-

fiance aveugle au Gouvernement & même aux

Adverfaires du PRÉJUGÉ.

La huitième fe&ion eft la concîufion.

Si le PRÉJUGÉ s*eft cru permis de prendre ainfi

fes avantages s'il en eft réfulté que l'Ouvrage
de M. Malouet a été lu avec quelqu'intérêt a

infpiré quelque confiance feroit-il étonnant qu'il
excitât actuellement un fentiment contraire. ce Jeu-

» ne homme, fi tu m'avais trouvé faible, je t'au-

rais enfoncé ce poignard dans le coeur » dirait

le brave Crillon à un jeune Militaire qui s'était fait

un jeu de l'effrayer. Les hommes juftes & humains

font-ils donc moins jaloux de leurs fentiinens que
Crillon de fon courage & pardonneront-ils à
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M. Malouet de les avoir trouvés faibles un feul
infant?

La Caufe importante qui nous occupe fe trouve.
liée à un grand intérêt national; c'eft donc devant la
Nation entière qu'elle doit être induit. Elle ren-
ferme deux quêtions celle de l'efclavage & celle
de la traite. Qu'il me foit permis à mon tour de
tracer le plan qui me femblerait devoir être adopté
pour éclairer la Nation fur la néceflité de s'oc-
cuper dans ce moment de cette grande difcuffion,
& fur l'intérêt qu'elle a d'écarter les détours adroits
que le PRÉJUGÉ ne manquera pas d'employer pour
l'en empêcher.
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CHAPITRE PREMIER,

L'efclavagedesNegreseftcontraireà touteslesloixdelanature&del'équité*

Sans douteceChapitrenedemanderaitpas
unedifcuffionapprofondiefontitrefeulfemble
UNAXIÔMEDEDROITà toutefpritdégagéde
préventionmaispuifquec'eftUNPRÉJUGÉqu'il
fautcombattre,il n'eftpaspermisdenégligertout
cequipeuttendreàle détruireil fautcraindre
fonadreife&ne luilaifleraucunsmoyensd'é-
chapperà la conviction.
Pourprouverquerefclavageeftcontraireà

touteslesloixdelanatureil fuffiradeprouver
quelesNegresfontdeshommes&oppoferen-
fuiteauxennemisquel'intérêtleurafait,lesprin-
cipesimmuablesconfacrésparlaraifon.
Pourdémontrercombienl'esclavageeftinjuile,

il femblequelesmêmesprincipesdevraientfuf-
•firemaisondoitencorefuivrelePRÉJUGÉdans
fesdétours,&leforcerdansfesderniersretran-
chemens.
LesmœursdesAfriquainsnepeuventjuftiûer

lesfersquenousleurfaifonsporter.
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Ces moeurs, dont nous faifons un tableau ré»

voltant,fant en partie notre ouvrage, & puifque
nous allons chercher ces peuples fauvages notre
Religion notre caraaère, rios lumières, tout nous
fait un devoir de les éclairer & non d'excitèt
leurs paffions & d'encourager leurs vices.

Si les Efclaves qu'ils nous livrent font des
vidimes j il ne nous eft point permis de devenir
leurs facrificateurs.
Si ces Efclaves font dès criminels nous n'avons

pas le droit de devenir leurs Bourreaux.
Voilà ce qu'il feraitneceflaire.de développer âvec

cet. afcendant que la vérité doit donner fur les
partions d'un fyftême injufte & barbare.



C 48 )

CHAPITRE II.

Les effets de l'E fclavage des Negres font cruels

pour VEfclave & funeftes au caractère moral

du maitre.

Ce Chapitre peut paraître délicat à traiter

car en dénonçant les abus au Tribunal de la Na-

tion, on ne peut le faire fans preuves & il eft

poflible fi elles étaient conteftées que l'on fût

obligé de citer des faits cependant cette citation

ne peut offenfer perfonne.
Elle n'offenfera pas ceux que le préjugé aveu-

gle, on peut les plaindre & non les accufer.

Elle offenferâ encore moins ceux qui ont re-

connu leur erreur ce moment fera pour eux un

triomphe, & ils feront les premiers à donner l'exem-

ple d'un aveu qui ne peut qu'honorer celui qui

le fait.

Mais en citant ces faits on ne confondra pas

( comme M. Malouet dans fa fixième fe&ion ) les

crimes que la Loi punit dans un pays & ceux

dont l'impunité eft affurée dans un autre, parce

que les Loix y font néceflairement fans force.

Le crime fe commet par-tout mais le pays
où
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où le crime Ce commet impunément, a fans doute
une conftkution vicieufe.

Après avoir admiré l'anecdote de Madame Go-

defroy de Surinam après s'être attendri fur le
trait touchant de cette femme, qui n'infligeait point
de plus forte punition à fes Efclaves que de les
priver de fa préfence on réfléchirait enfuite fur
l'influence abfolue qu'une telle înftitution donne
à un feul être fur le bonheur, & par corlféquent
fur le malheur de tant d'autres & l'on ne pour-
rait en conclure autre chofe finon qu'un despote
jufle & bon peut faire le bien.

On n'oubliera pas qu^ Paramaribo un Maître
dans un accès de colère pour avoir dorzné un coup
de couteau à fon Efclave i a été jugé & banni mais
pn remarquera que cet exemple tombe iur un être
fans crédit & fans puhTance & l'on pourra feu*
tement en conclure, qu'il eft des circbrrftânces
que l'on cite, où le crime a été puni &• Fhumar
nité vengée.

Mais ce malheureux Noir, qui accablé fous
le poid de travaux, dont on ne calcule que le pro-
duit, .épuife le refte de fes forces pour échapper
un moment aux coups de fouet qui le poursuivent-,
& fous lefcluels il achève bientôt fa cruelle exif-
tence. efMî vengé?

Cet autre que les mépris & l'ignomiriîe n'ont

pu avilir que les mauvais traïtemens n'ont pu
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abrutir, & qui meurt de langueur j ou fe délivre

du fardeau de la vie par une mort violente

eft-il vengé?
Cette mère infortunée auquel l'enfant. qu'elle

porte dans fon fein n'a pu épargner une fatigue

ni un châtiment & qui le fent périr avant de

lui avoir donné le jour; celle qui au milieu de

tant de périls a pu lui donner la vie & fe voit

condamnée à pleurer fa naifTance plus amèrement

quelle n'eût fait fa mort celle qui ne peut ali-

menter cette faible victime qu'elle porte fur fon

dos, que d'un lait échauffé par les travaux & l'ar-

deur du foleil & qui ne pouvant plus le foutenir

eft forcée de le dépofer dans le fillon qu'elle trace,

où la chaleur du jour à laquelle fuccède la fraî-

cheur de la nuit, le fait périr miférablement; enfin

celle à laquelle l'intérêt cruel du Maître eulève

fon enfant pour le faire pafTer en des mains étran-

gères. eft-elle vengée ?

Tant de malheureux Enfants qui fuccombent ou

que l'amour barbare de leurs Mères infortunées,

dévouent à la mort le jour de leur nailfance plu-

tôt que de les réferver à de longs fupplices. Sont-

ils aufli vengés ?
Ces faits fontils donc inconnus dans les Colo-

nies ? ne font-ce pas là des crimes ? la Loi les pu-

nit-elle? & lorfqu'elle doit les punir, en a-t-elle la

force ? en cite-t-on des exemples à Surinam à

Paramaribo à Saint-Domingue, ou ailleurs ?
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Voilà ce qu'il fera néceflâire d'examiner voilà
ce qui prouverais doute, que les effets de la
fervitude des Negres font cruels pour l'Efclave.
Il ne fera pas plus difficile de prouver qu'ils font
funeftes au caradère moral du Maître cette dé-
monftration peut fe prendre dans la nature même
de l'homme.

En effet celui entre les mains duquel on a
dépofé un pouvoir limité par la Loi, malgré la
punition qui l'attend, en abufe quelquefois; com-
ment celui auquel on accorde forcément un poù-
voir arbitraire n'en abuferait-il pas ?
Celui qui n'a qu'un pouvoir limité, remplit fes

devoirs, en n'en paffant pointles bornes; celui dont
le pouvoir eft arbitraire, n'a point de devoirs à

remplir puifqu'il n'a de limites, que celles qu'il
fe prefcrit à lui-même.

La nature de la Loi eft de réprimer les pallions
des hommes la nature de l'homme eft de mettre
toute fa jouiffance à la fatisfaire; le pouvoir arbi-
traire lui en donne la facilité; delà, celui qui n'a
que des goûts les échange contre des panions
celui dont les pallions font vives, s'y abandonne
fans réferve & devient vicieux le vicieux de-
vient criminel, fans rougir, & s'endurcit impuné-
ment dans le crime.

Sans doute, ces vérités trouveront des Défen-



feurs dignes d'elles. Ceux qui ont acquis des con-

naiflànces, doivent à la Nation à l'humanité, à
la juftice, d'inftruire publiquement cette caufe in-

téreflànte &fi la nature leur a réparti des talens
ils ne peuvent en faire un plus noble ufage»
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CHAPIT.RE III.

dl n'efl point d'intermédiaire entre le Maître &
VMfclave;il ne peut exifierdeLoi qui enferve
ni deRèglement qui puifferemplacerla Loi.

La première de ces vérités tient à la nature
de l'Efclavage; une fervitude fufceptible de modi-

fication, ne peut préfenter une idée jufle; mais fi
l'on- voulait contefter ce principe on pourrait y
oppofer avec fuccès l'opinion même des Colons.
Au milieu des préjugés qui les aveuglent, leur

expérience leur a. fait ouvrir les yeux fur une feule

vérité & c"eft fur ce point feul, que M. Malouet

eft en oppofition avec eux c'eft cette vérité qu'il

appelle un rRÉwGÉ, & ce que nous appelions pré-

JUGÉ eft à fes yeux vérité; ce caractère frappant
de l'Ouvrage de M. Malouet, auroit dû défendre

le Public de la fédudion.

La féconde vérité, qu'il ne peut exifler de Lot

qui ferve d'intermédiaire entre le Maître 8c-YEC-t

clave, fe démontrera par la définition même de la

Loi quelque foit celle que l'on choififle toutes

renferment les mêmes conditions fans lefquelles
la Loi ne peut exifter toutes exigent, pour que la



( M )

Loi foit formée, le concours des individus qui

compofent la fociété pour laquelle la Loi eft faite,

& qu'elle doit aflujettir à des obligations refpec-

tives. La clafle la plus nombreufe de ces individus,

dans les Colonies, eft celle des Efclaves & puif-

qu'ils ne peuvent être appelles à la formation de

la Loi la Loi ne peut donc exiger & l'on ne

peut donner que le nom de Réglemens aux formes

d'Administration adoptées par les Maîtres ou pref-
crites par le Gouvernement.

La troifième vérité que les Réglements ne peu-
vent remplacer la Loi eft une émanation des deux

premières) & le fyftême actuel des Colonies, la

rend encore plus frappante.

En effet, les Maîtres feront-ils feuls ce Régle-
ment ? & doit-on avoir une fi haute opinion des

hommes, que de croire que ce Réglement foit

jufte en fuppofant qu'il le foit quelle force mo-

rale ou phyfique accordera-t-on à la partie lèzée

qui fera toujours l'Efctave, pour réclamer fes droits

contre ceux entre les mains defquels on a dépofé
la puiffance l/gijlative & exécutrice?

Enfin fera-ce le Gouvernement qui fera ce ré-

glement de fa feule autorité. L'expérience a fait

connaître d'avance le fort qu'il doit avoir. Eh

peut-il ne pas tomber dans l'oubli? A qui l'exécu-

tion en ferait-elle confiée? A des Maîtres, qui peu-
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veut, dès-Iofs, Pexécuter à leur gré? qui n'ont
point d'intérêt commun à le faire & qui ont de
grands intérêts particuliers qui les en empêchent?
à des Adminiftrateurs entre lesmainsdefquelsle
Gouvernement dépofe fon autorité? Mais la pre-
mière de toutes les Loix, (puifque leur délicate!fe
ne leur en fait point une) ferait que les Adminif-
trateurs ne puffent jamais devenir Propriétaires,
même fous un nom emprunté car à peine ils
arrivent qu'ils fe trouvent liés d'intérêt avec les
Maîtres, & deviennent les plus forts foutiens du
préjugé. Qu'arrive-t-il alors? M. Malouetnous
l'apprend lui-même. ( page ï6 ) les Admi-
niftrateursreçoiventles PRÉJUGÉS avecuneforte
de refpecl, ils s'en laijent dominer. ils fefami-
liarifent enfuiteaveccefpeclaclehabituelduDefpo-
tifme Colonial & d'ailleurs, que peut-on efpérer
d'une pareilleAdminiftration?c'eft encore M. Ma-
louet qui parle tous les hommesont une tendance
naturelle à cet abus de la force &de la pofition
d'un. homme, relativementà un autre ils revien-
nent enFrance, rendrecesimpreffionsirréfléchies,&
V'indifférencel'inaclion du GouvernementJ'e per-
pétuent par toutes ces caufes.
Propofer d'arrêter les maux qui réfultent de î'ef-

clavage, par unepuijfanceintermédiaire par une
Loi par un Réglement, n'eft donc qu'un effort
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du>RêjUGé, pour endormir la fagelfe & la jufticê

vigilante du Gouvernement.
Le Titre de ce Chapitre ferait fans doute juflîfié

fans peine & l'on voit que chacune des vÉRITÉs

qu'il renferme, eft fufceptible d'un développement
plus confîdérable.
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CHAPITRE IV.
Touslesfoinsd'unGouvernementjufte&humaindoiventdonctendreà l'abolitiondeVefclavagedesNegres.

CE Chapitre ne ferait que la conclufioti des trois

premiers en effet, peut-on admettre les abus de
l'Esclavage, l'impoflibilité de les reformer, & penfer
que le Gouvernement puiffe tolérer ou ratifier une

pareille infiituthn. Si dans cette hypothèfe, le Gou-
vernement avait befoin d'être convaincu ce Cha-

pitre 9 fans doute, exigerait une longue difcumon;
mais ce ferait un tort que de le fuppofer, & dans
ce moment, fur-tout, ron a droit de penfer qui!
fuffit que cette queftion foit décidée par l'opinion
publique, & que le Gouvernement, qui la refpe&e,
puiffe un moment y fixer fes regards.
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C HAP I T RE V

Il neferoitpasplusjufte&plushumainderendre
SUBITEMENTlalibertéauxNoirsqu'iln'eft
jufte&humaindelesavoirretenusdansl'eftla-
vage.LapremièreopérationduGouvernement
doitdoncêtredeleurrendreLAfaculté
d'êtrelibres.

Aprèsavoiravilis,dégradéslesNoirs&les
avoirprivésainfidetoutesleursfacultésmorales,
fansdouteil neferaitnijufteni'humaindeles
rendrelibres,tantqu'ilsferontdanscetétatd'a-
brutiflement;puifqueleurliberté,dontonleura
faitoublierl'ufage,lesrendraitnéceffairementou
malheureuxoucriminels.Sil'onretientunindi-
viduquelconquedanslesfers fi-l'onleprive,de
fesyeux,fansdoute,onauracommisdeuxgrands
crimes;maisleplusgranddetous,feraitdelui
direenfuiteceVousêteslibres,allez,
» vousvous-mêmes?»;&filesmauvaistraitemens
aulieudelavue,rontprivédujugementlali-
bertéquevousluidonnez,nevousrendraque
pluscoupable
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L'on pourrait fe repofer fur les talens & les

foins des partifans du préjugé pour étendre ce
chapitre & je penfe que ce ferait un grand mal.
Ils ne feraient valoir que la feconde partie de
ce raifonnement & il eft nécefTaire d'infifter fur
la première qui eft d'une vérité non moins in-
conteftable. Il eft tems de régner les faunes
idées que fon s'eft faites du caradère des peu-
ples de l'Afrique il eft tems de leur reftituer
dans l'opinion toutes les qualités morales que
le préjugé leur a enlevé. Il les a toujours attaquées,
& perfonne dans aucun tems ne les a défendues
perfonne n'a fenti qu'en accufant les Noirs, les
Partifans du préjugé fe juflifient indirectement à
leurs propres yeux & même à ceux des Na-
tions.

Ceft donc en prouvant fortement la première
propofition en convenant triftement de la fé-
conde, que fon démontrera facilement la troi-
fième que la première opération du Gouverne-
ment doit être de leur rendre la faculté d'être
libres il ne's'agira plus enfuite que d'en chercher
les moyens & quand on en eft à ce point &
qu'il s'agit de faire le bièn l'on peut d'avance
répondre du fuccès.
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CHAPITRE VI.

Pourrendreà cesNoirslafacultéd'êtrelibres,
c*efi'à-dire,le caractèred'hommesil fautdonc
détruirele Préjugé ù le Gouvernementn'y
parviendraqu'enlemettantenoppofitionavec
l'intérêtparticulierliéavecl'intérêtgénéral.

Ilferoitnéceffairedecommencercechapitrepar
faireconnaîtrelamanièredontlesEfclavesfont
achetésparnousà lacôted'Afriquécelledontils
fonttraitésdanslesnaviresNégriers,celledont
ilsfontvendus&marquésà leurarrivéedans
nosColoniescelledontilsviventdansFefcla-
vage&jepenfequecethistoriquedevraitêtre
faitavecunemodérationtelle quelesPartifans'
def efclavagefuffenteux-mêmesforcésd'avouer
qu'iln'ariend'exagéré.
Le chapitreprécédéntayantdéjàrétablile
caractèredesAfriquainsl'onpourrafuppofer
parmilesNoirs,commeparminous,la raifon
diftribuéetous maisdansuneproportioniné-
gale,& acquérantplusoumoinsdeforce en
raifondesforcesphyfiquesdechaqueindividu.
En rapprochantcettevéritédestraitemens
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<fu'ik éprouvent on fera donc forcé de conve-
nir que l'individu, dont la raifon eft forte & le
intiment énergique, doit fuccomber & périr de
honte ou de défefpoir & que celui dont la
xaifon plus faible eft facilement altérée par le
malheur, doit réfifter à cette épreuve d'sautant
plus aifément que fa raifon l'abandonne plus
vite il ne recouvre donc fes facultés phyfiques
qu'en proportion de ce qu'il perd de fes facul-
tés morales.
Telle devait être, & telle eft en général la claflfe

d'hommes qui nous refle pour notre culture fans
intérêt pour fon travail, fansattachement raifonné
réduits enfin à la condition d'animaux domeftiques,
ils n'imaginent pas qu'ils .puiffent être autre chofe.

Ce qui entretient le plus l'abrutiffement des Efc-
claves, eft le préjugé des mitres il ferait facile,
mais eflfentiel, de prouver que les Efclaves ne peu-
vent fortir de cet efpèce d'anéantiffement, tant

que les Maîtres les regarderont comme d'une na-
ture inférieure à la leur. Il faut donc d'abord at-
taquer le préjugé le préjugé détruit, il ne diri-
gera plus comme à préfent la conduite des Maî-
tres envers leurs Efclaves & parmi ces infortu-
nés, ceux qui fe permettent en tremblant, de
fonger encore en eux-mêmes, qu'ils font hom-
mes, en recouvreraient peu-à-peu le caractère &
la dignité.
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L'intérêt feul a donné naiffance à un PRÉJUGÉ

aufli abfurde il faut donc pour le détruire y

oppofer l'intérêt mais le PRÉJUGÉ eft une erreur

générale c'eft donc l'intérêt particulier & l'inté-

rêt général réunis qui peuvent feuls le combattre

avec avantage.
On ne manquera pas de matériaux pour rem-

plir ce chapitre, & il fuffirait d'ouvrir les ouvra-

ges que l'Angleterre nous a fournis pour être

forcé de convenir du principe & en déduire la

conféquence.
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CHAPITRE VII.

L'abolition de la traite des Negres peut feule pro-.
duire cet effet; c'eft donc le premier moyen qui
doit être cmployé.

Les obftacles que les partifans de I'efclavage
veulent oppofer à l'exécution de ce projet fe
relTentent de- la faibleffe de leur caufe mais je ne

penfe pas que ce Chapitre dût être confacré à
leur répondre obéir aux Loix de la nature &
de la juftice arracher à l'opprobre & au malheur
des peuples entiers, corriger les moeurs d'une

portion de la Nation, voilà fans doute de grands
intérêts pour un Gouvernement jufle & éclairé.
Le plus important eft donc de lui en offrir le

moyen d'ailleurs l'examen de ce moyen diffipe-
rait feul une partie des objedions frivoles dont on
fe fert pour l'écarter, & l'on pourrait répondre
enfuite à celles au-devant defquelles on n'aurait

point été. Nos Colonies ont été regardées long-
tems, foit par la Nation foit par le Gouverne-

ment, comme étrangères à l'Etat fous tout autre

rapport que celui de leurs productions & fous ce
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rapport même on a cru que l'intérêt des Colons

devait fuffire pour les bien diriger. Il eft tems

enfin d'établir le vrai point de vue fous lequel
nous devons confidérer nos Colonies.

Ceft par-là que commencerait ce Chapitre,
il deviendrait fans doute un des plus importans de

l'Ouvrage. Ce fyflême actuel, qui de tous tems

aveugla les Colons, auquel la Nation s'eft foumife

fans examen qur- abufe encore notre commerce

que le Gouvernement n'a jamais ofé braver, n'eft

qu'un brillant édifice qui doit bientôt s'écrouler,
ou par. la force des événemens & fa chûte ferait

terrible, ou par des difpofitions fages qui peuvent
feules nous faire éviter les maux qui nous me-

nacent.

Sans doute on ne s'arrêterait point à des dif-

cuffions qui ne peuvent fervir qu'à écarter du but,
on ne mettrait point en queftion fi nos Colonies

peuvent être utiles à la Métropole, & fi nous de-

vons nous priver volontairement des richefles

qu'elles procurent à la France & -du commerce

immenfe dont leurs productions font la bafe mais

quel droit n'acquererait point auprès de la Nation,
celui quî, après l'avoir éclairée fur le danger qu'elle
coure de perdre tant d'avantages lui indique-
rait le fcul moyen qui pût les lui conferver.

La fertilité du fol, le prix de fes productions
ont toujours fait confidérer nos Colonies comme

une
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une mine précieufe & inépuifable il fallai des
moyens pour l'exploiter; une Nation robufte
mais fauvage, & que fon ignorance avait déjà fait
profcrire, nous parut le moyen le plus naturel ou
du moins celui qui fervait le mieux notre avidité
& notre indolence nos principes, nos loix pou-vaient être un obflacle l'intérêt fit parler la Re-
ligion pour les convertir, nous allâmes arracher
ces peuples ou par fédudion ou par violence,
à leur pays natal, & nous en fîmes des Efclaves.
Cet hiftorique pourrait être d'un grand intérêt,
parce qu'on y verrait naître & croître le préjugé
& lorfqu'il s'agit d'attaquer le préjugé dans toute
fa force le plus sûr eft de le confidérer dans fon
enfance*

Ce moyen d'exploitation enfin fut adopté, &
devint bientôt le feul qui nous reftât pour nous
procurer les richeifes immenfes que nous offraient
ces climats. Dans cette pofition, apporter tous fes
foins à ménager ce moyen, était fans doute le
parti le plus fage; mais l'intérêt particulier n'ad-
met point de pareils calculs. Cette mine abon-
dante ne produifait jamais affez au gré des pro-
priétaires. L'Efclave employé à l'exploiter ne
faifait jamais l'ufage qu'il aurait pu faire de (es
forces que l'on joigne à cela l'abus indifpen-
fable du defpotifme,lanéceflîtéde fe rembomfer
de fes premières avances & en même tems le



t 66)
foefoin de jouir & l'on conviendra que l'Efclave-

Negre dèvait néceffairement fuccomber fous le

poid d'un travail forcé & d'un traitement rigou-

reux. Ces Efclaves furent bientôt remplacés par

d'autres ceux-ci par d'autres encore les avances

devinrent en conféquence plus difpendieufes &

le luxe augmentant toujours, le defpotifme n'en

devint que plus cruel; mais l'abondance des Ef-

claves fit regarder ce moyen comme inépuifable;

l'abondance des récoltes infpirait en même tems

la confiance le commerce & par conféquent

tout le Royaume s'emprena d'aller au-devant des

emprunts qui devenaient néceflaires ces emprunts

fe fuccédèrent rapidement & la richeffe des pro-

ductions étendit le crédit au point que la récolte

à venir parut un hypothèque affuré. Cependant

comme la maie des denrées coloriales s'aug-

mentait annuellement & que l'attention du Gou-

vernement était- fixé fur ce point feul il crut

d'une bonne politique de ne s'occuper ni des

dettes des Colons ni des intérêts des Créan-

ciers. LesRéglemens fe reflentirent même de l'in-

fluence du préjugé les Créanciers réclamèrent

en. vain fautorité des Loix &, les Colons affurés

que la crainte feule que l'on aurait d'expofer une

ancienne créance, leur donnerait toujours la fa-

cilité de contraster de nouvelles dettes s'éloi-

gnèrent d'autant plus de toute économie rurale.:
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Ni les Propriétaires, ni les Créanciers, ni le Gou-
vernement ne s'àpperçurent que les Enclaves de-
venaient infenfiblemeût plus rares, cependant leur
prix augmentait confidérablement plus les avan-
ces devinrent dispendieuses plus ce que les
économises appellent le produit net devait di-
ininuer malgré l'abondance des récoltes & moins

l'hypothèque des créances devint aflfurée mais la
mafle des productions augmentant toujours, l'on
fuivit tranquillement la même marche, & le pré-*
JUGÉ qui aveugle tout ferma tous les yeux fur
les fuites funeftes d'urt pareil fyftême.
Le développement de ces idées qu'il ferait fa-

cile d'appuyer de faits & de preuves incontefta-
bles, amènerait néceffairement cette vérité, que
quelque fâcheux que foit l'état où fe trouvent ré-
ciproquement le Royaume & nos Colonies, c'était
la fuite inévitable d'un fyftême établi fur des prin-
cipes auffi vicieux mais la vérité fur laquelle il
ferait important fur-tout d'ouvrir les yeux du Gou-
vernement, & que ce remplacement continuel d'un
Êfclave par un autre Efclave, a empêché les Pro-
priétaires d'habitation d'appercevoir c'eft que le
moyen des Nègres le feul que nous ayons pour
afïurer, notre culture, en prêt à s'épuifer. Quelque
terrible que foit cet apperçu dans le fyHême a&uel,
il eft indifpenfable de ne laiffet aucun doute à cet
égard. L'apathie dans laquelle le PREJUGE nous a
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plongés devient trop dangereufe; il faudrait éclairer

enfin la Nation fur l'état actuel de l'Afrique il

faudrait lui montrer à quelle diftance prodigieufe
ces Peuples dont nous entretenons la barbarie

vont actuellement dans l'intérieur des terres cher-

cher les malheureux qu'ils nous livrent. Il eft une

circonftance non moins frappante qu'il faudrait

bien fe garder de diflîmuler & qui feule pourrait

être décifive c'eft la difpofition des efprits de

ces Peuples fauvages qui femblent avoir découvert

enfin la fource des maux que nous leur caufons.

L'on voit actuellement les Souverains par un

efprit d'intérêt les Habitans par un fentiment

naturel, exciter les Efclaves qu'ils nous ont livrés,

à fe révolter & à s'emparer de nos bâtimens. Peut-

être ces Peuples groffiers font-ils plus prêts de

défendre leurs droits que nous de les leur rendre,

& feront-ils eux-mêmes ceffer cette traite infâme

d'une manière funefte à tous les vaiieaux qui vou-

dront tenter de la continuer.

Après avoir combattu le PRÉJUGÉ avec fes pro-

pres armes & prouvé combien il ferait fâcheux

pour les Colons pour leurs Créanciers fur-tout

pour l'Etat enfin que cette funefte erreur durât

plus long-tems, on ne pourrait fe difpenfer de

fixer encore les regards du Gouvernement fur les

différens rapports qui fe font établis infenfible-

ment entre les Colonies & la Métropole & qui
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riiéritent enfin fon attention. L'on ferait forcé de
parler des maux qui doivent refulter de notre
trafic fur les Côtes de Guinée, du danger de
biffer une partie de la Nation fe livreur à une
efpéce de commerce dont les principes font conf
tamment en oppofition avec les principes inal-
térables de droiture & d'honnêteté qui caractéri-
fent lè commerce véritable. La Nation eft divifée
en différentes claffes, & la gloire nationale dé-

pend du caractère moral de chacune d'elles. L'on
ne pourrait fe difpenfer enfin de démontrer com-
bien le mépris des Loix le luxe l'habitude des
dettes, le défordre qui en réfulte, l'abus des moeurs
enfin que le fyftême du defpotifme colonial a
introduit dans nos Colonies que nous allons fans
cefle partager ou qu'on apporte dans nos climats»
ont un rapport immédiat avec le Royaume &.
une influence directe fur fes Habitans.
Ce tableau fans doute n'auroit rien que d'affli-

geant mais l'homme qu'on arrête fur le bord du

précipice frémit & vous rend grâce & Ton.

s'emprefïèrait d'offrir le feul moyen qui peut nous

empêcher d'y tomber.

En abolifïànt la traite des Negres
Le Propriétaire certain de ne pouvoir rempla-

cer un. Nègre par un autre Nègre, ne calculerait

plus fes richeffes que fur le nombre de ceux qu'il
poffêderait, & fur l'exploitation qu'ils pourraient
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faire fans excéder leurs forces; car alors il ferait

forcé de fpéculer fur l'accroiffement de leur po-

pulation fon intérêt feul établirait dans fon

habitation un réglement plus jufte plus humain

& fur-tout plus fidelement exécuté que 1'autorité

ne pourrait jamais le faire.

Les Créanciers n'auraient plus alors d'avance

auffî confidérables à faire Tefpoir d'affurer leurs

créances ne les forceraient point de les augmenter

& elles feraient à l'avenir hypothéquées, non fur un,

produit qu'ils ne font point sûrs de partager, mais

fur un revenu fixe & déterminé, dont une admi-

niftration économique & fàge leur aflurerait une

partie.
Enfin l'intérêt général de la Colonie ( auquel

ceux de l'état fe trouvent liés ) qui dans fopi-

nion actuelle femble ne repofer que fur la maffe

de fes productions, rendrait toute la Colonie at-

tentive aux caufes directes ou indirectes de dépo-

pulation. Peut-être pourrait-on efpérer alors quel-

qu'effet d'un réglement fàge parce que rintérêt

général en aflurerait l'exécution. Cet intérêt pren-

drait même un caractère plus noble & ce ferait

l'atnour du bien public qui porterait chaque ha-

bitant à dénoncer les abus & à veiller fur ceux

des Propriétaires pour lefquels l)intérêt particulier

¡le ferait pas un frein fuffifant.

Si ce chapitre était traité comme il mérite de
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l'être, je ne doute pas que malgré le talent des
détenteurs du préjugé il ne prouvât au Gou-
vernement la néceflité d'examiner avec foin cette
queftion importante. Cet examen fuffirait fans douta

pour lui faire adopter le moyen infaillible de l'a-
bolition de la traite, & lés chapitres fuivans pour-
raient achever de l'y déterminer.
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CHAPITRE VII I,

Le Gouvernement doit employer ce moyen par juf*
tice & par humanité.

Le Chapitre Ie* & le tableau exact de la traite

des Negres dans le Chapitre VI aurait déjà fuffit

fans doute pour prouver cette vérité.

L'état malheureux où nous avons. réduit nos

Efclaves actuels, peut nous forcer de les laiffer

encore quelque temps dans nos fers mais ferait-

il poflible de propofer de fang froid d'augmenter

le nombre de ces victimes en continuant cet

horrible trafic.

Le bonheur de notre fiècle & la gloire du Mi-

niftère actuel font fondés fur ce que les motifs de

juftice & d'humanité font actuellement devenus

des confidérations puiffantes. Ces difpofitions
doivent faire trembler le PRÉJUGÉ des Colonies;

& ce n'eft pas le feul qui doive redouter cette

époque*



( 73 )

CEE A F I TR E IX.

le Gouvernement doit employer ce moyen par
politique.

Il eft fâcheux que la queftion de l'humanité
& de la juftice & la queftion politique fe
foient trouvées quelquefois former deux quêtions
diflinâes mais heureusement tous les intérêts
fe trouvent ici réunis pour rendre impuiflans tous
les efforts du PRÉJUGÉ. Après avoir démontré cette
vérité d'une manière générale l'on jugerait fans
doute néceffàire, pour fixer les idées du Gouver-

nement, & clafièr les faits avec ordre, defubdi-
vifer ce Chapitre en deux fedions, & de montrer

que le moyen de l'abolition de la traite des Nègres
eft néceflàire à adopter en bonne politique.

i°. Pour détruire un commerce défavantageux.
2°. Pour y fubftituer un commerce dont les

avantages feraient immenfes & pour î'induftrie

nationale & pour s'affurer la prépondérance dans
les marchés de l'Europe,
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Pour détruire un commerce désavantageux.

C'eft toujours par des confidérations puiflantes

que l'on cherche à enchaîner la furveillance du

Gouvernement & les partions' du PRÉJUGÉ, con-

noiffant tout le prix que la Nation attache à l'exif-

tance d'une Marine formidable n'ont pas craint

d'avancer que la traite des Negres pouvait être

utile à la Marine & lui former des Matelots

en Angleterre par les mêmes motifs l'on s'eft

permis aufri de repouifer les attaques des défen-

feurs de l'humanité par de pareilles aifertions

mais les recherches de la fociété Anglaise, ont

mis TintérefTant Clarkfon à même de prouver,
dans fon dernier ouvrage, que la traite des Negres
fefait périr en un an plus de Matelots que tous

les autres genres de commerce réunis n'en font périr
dans l'efpace de deux années quel effrayant
calcul

Il fuffirait dans cette fedion de rapprocher
feulement notre navigation de la navigation An-*

glaife & nos reflburces en Afrique de celles

des Anglais, pour convaincre que le même calcul,

appliqué à notre commerce ne peut pas nous

être plus favorable.

En Angleterre
Sur 9io Matelots employés par an fur les
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Vaifleaux Négriers, il en périt plus de 200,

Sur gio Matelots employés fur les
vaifTeaux qui vont aux Indes Orienta-

les, il en périt 37
Sur 910, des Indes Occidentales, 21
Sur 9 1 o qui vont à Pétersbourg, 10 81.
Sur 910, à Terre-Neuve. 10
Sur pio, dans le Groenland £

Voilà des calculs appuyés de preuves authentt-
ques c'eft en fuivant la même marche en France,
qu'il faudrait confondre ceux qui prétendent lier
l'intérêt de notre Marine, au commerce que nous
feYons en Afrique & qui n'eft que deftruéîeur dans
tous les points de vue imaginables.
Il ferait donc néceflaire de comparer, par des

états faits en France avec la même exactitude,
la perte des Matelots employés fur les vaifTeaux
qui font la traite, avec celle qui a lieu fur les
vaifleaux employés à toute autre navigation.

Après avoir prouvé que la traite, loin d'être
Utile à la Marrne ne peut que détruire l'efpèce
Ja plus précieufe des Matelots il ferait auffi facile
de faire voir combien elle eft nuifible fous tout
autre point de vue.
L'on ferait frappé fans doute du peu d'impor-

tance des cargaifons pour la traite comparées aux
cargaifons ordinaires & du peu de valeur des
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marchandises qui les compofent; l'on ferait révolté,

d'après ces recherches du bas prix que nous met-

tons à la liberté d'un homme, de l'art que nous

employons pour tromper la crédulité & abufer

de l'ignorance de ces peuples groffiers & fauvages

au moins ferait-on forcé de convenir que la com-

pofition de cargaifons pareilles doit faire le plus

grand tort à notre induftrie.

Il eft quelques Nations fur les côtes de l'Afrique

avec lefquelles on ne peut traiter qu'avec de l'or.

Ces efpèces d'échanges rendraient encor plus frap-

pant les défavantages qui en réfultent pour notre

induftrie & notre commerce.

Il ne ferait pas difficile de détruire les objec-

tions des partifans de la traite qui prétendent fou-

tenir les avantages de ce trafic par les mêmes motifs

qu'on employerait pour l'attaquer.
ce La cargaifon au départ de France, eft com-

» pofée il eft vrai, de marchandifes de peu de

>j valeur mais ces marchandifes que vous dédai-

33 gnez font d'un grand prix pour les Afriquains

5> & les Efclaves qu'ils nous vendent font achetés

» en raifon de ce prix moins les premières
» avances font confidérables plus la vente des

Efclaves aux Colonies offre de bénéfice &

» plus ce commerce eft avantageux ».

Les armateurs pour la traite peuvent fe per-

mettre de pareils calculs mais on préviendrait
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fans peine l'imprenion qu'ils pourraient faire en
observant

Que tout le bénéfice de ces expéditions qui
paraît immenfe & qui en effet eft quelquefois
hors des proportions admifes dans un commerce

légitime n'eft fait qu'à la vente des Nègres c'eft-
à-dire, fur les habitans des Colonies & par con-
féquent fur nous-mêmes.

Qu'une partie de ce bénéfice eft faite auilî fur
le Gouvernement par les primes & gratifications
que les armateurs en obtiennent lefquels ont
coûté à l'Etat, depuis le mois de Novembre 1784
jufqu'en Novembre 1788 99,363,264 liv. 12 fous

4 deniers.

Qu'une grande partie de cette fomme a pane
entre les mains des Armateurs Anglais auxquels
les Armateurs Français n'ont fait que prêter leur
nom, & céder leur privilége en retenant une por-
tion du bénéfice.

Que ce bénéfice, fait en partie fur nos propres
Colonies, en partie fur le Gouvernement, ne peut
faire regarder ce commerce comme avantageux à
l'Etat.

On rapprocherait enfuite la valeur d'un vaifTeau

chargé d'Efclaves des rifques auxquels il fe trouve

expofé au milieu d'une tempête, la crainte de

l'équipage fe trouve partagée entre le périt qu'il
court & celui de voir ces malheureux profiter
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de ces momens de troubles pour fe procurer la

liberté; fi le calme renaît, l'équipage eft tou-

jours dans l'inquiétude tremble au moindre bruit,

& redoute fans ceffe la révolte enfin les maladies

que la fituation des Noirs rend prefque toujours

épidémiques & fouvent mortelles expofent la car-

gaifon toute entière.

L'on confidérerait enfuite quel elt le réfultat de

cette expédition, lorfque cette cargaifon d'hommes,

échappée à tant de périls, parvient jufqu'à nos

Ifles.

Le prix des Negres proportionné aux rifques

qu'il a fallu courir pour fe les procurer, ne l'eft

plus aux facultés de Propriétaires peu économes,

& prefque jamais en état de faire les avances

néceffaires pour fe procurer les Efclaves qui leur

manquent.
Il fe trouve, dans la vente des Nègres aux

Colonies trois parties intéreffées mais ces inté-

rêts font tous différens,*& cette différence produit
des effets également funeftes.

Le commerce, dont l'intérêt ferait d'être paye
en denrées de la totalité de la valeur de fes Ef-

claves, mais qui déjà créancier de celui qui les

achète croît devoir le ménager, eft difpofè à

n'exiger en denrées que le remboursement de (es

avances primitives affuré au retour d'y faire

encore un bénéfice. & pour le furplus fe contente
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é* effets à époques fixes ou de papiers de diffé-
rentes efpèces.
Le Capitaine, & par conféquent l'équipage

dont l'intérêt eft de céder plutôt fur la nature du

paiement que fur le prix des Efclaves parce que
leur bénéfice eft en raifon du prix de la vente ne
craint point de revenir fur fon left & eft prêt
a conclure d'une manière également défavanta-

geufe à l'Armateur & au Colon.
Le Propriétaire d'habitation enfin sûr de vendre

toujours fes denrées comptant, l'eft auffi d'acheter
les Efclaves à crédit, parce que le commerce au-

quel il doit déjà, le ménage, parce que peu im-

porte aux Capitaines la manière dont fes Efclaves
font payés pourvu qu'ils le foient chèrement,
parce que ce Capitaine eft en même temps forcé
de vendre, ne pouvant vendre ailleurs ni lailîer
fes Nègres en magafin le prétendu intérêt de ce

Propriétaire. habitué à contracter des dettes qu'il
regarde avec fécurité eft donc de donner pour
les Efclaves peu de denrées, & de payer le plus
qu'il peut en papiers.
Ces intérêts différens fondés à la vérité fur

de faux calculs mais qui tiennent au fyftême
actuel, tendent tous à accroître la maffe des dettes
coloniales mais une partie des engagemens du
commerce en France repose fur cette maffe, qui

peut s'écrouler par fon propre poids*
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L'on prouverait facilement enfuite que ce n'eft

pas fur la quantité plus ou moins confidérable

de denrées coloniales, importées en France, que
l'on doit calculer la profpérité des Colonies.

Si le Gouvernement pouvait fixer un moment

ton attention fur ces vérités importantes, il trou-

verait fans doute que la confervation des Colonies

eft attachée à la deftru&ion de ce défordre poli-

tique, & que ce fujet d'inquiétude eft mieux

fondé que tous ceux que les partifans du PRÉJUGÉ

cherchent à lui donner fur l'abolition de la traite

des Nègres.
En résumant ce Chapitre qui ferait fufceptible

de faire quelqu'impreflion s'il étoit traité comme

il doit l'être quel ferait donc le réfultat de notre

commerce actuel fur les côtes de l'Afrique

Une mortalité de Matelots, telle qu'elle devrait

feule décider la queftion.
Des cargaifons peu importantes & un choix

de marchandifes qui ne peut que nuire à l'in-

duftrie nationale & altérer les principes facrés

du commerce.

Un bénéfice confidérable fait à nos propres

dépens, partie fur les Français des Colonies, partie
fur les primes du Gouvernement, dont une por-
tion paffe entre les mains des Anglais.

Enfin un moyen d'accroître fans ceue la mafTe

des
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des dettes des Colonies & de les éloigner de
plus en plus de toute économie rurale.
Sans doute un pareil tableau, appuyé de preuves

incontestables, prouverait fuffifamment la néceffité
de détuire la traite des Negres comme étant pour
l'Etat le commerce le plus défavantageux. Mais on
ne manquerait pas d'obferver que fi le Gouverne-
ment veut être éclairé ces recherches ne doivent
être faites, ni par les Adminiftrateurs-Colons feuls
ni par les Propriétaires d'habitation feuls ni par
les Armateurs feules ni même par le commerce-
créancier feul mais par le concours des individus

pris dans chacune de ces clafles, & de ceux qui
n'ont à ces quêtions aucun intérêt particulier
cette efpèce de fociété formée pour l'intérêt gé-
néral, faurait ménager en même temps l'intérêt

particulier & pourrait feule diflïper les illufions,
& détruire le PRÉJUGÉ.

Pour y fubftituer un commerce dont les avantages

feraient immenfes & pour l'induflrie nationale

pour s'ajfurer la
prépondérance dans les mar-

chés de
l'.Europe.

Après avoir prouvé combien la traite des

Negres eft un commerce défavantageux cette fe-
(,onde lésion aurait pour objet de faire connaître
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les avantages du commerce qui remplacerait le

trafic cruel que nous abandonnerions.

L'on aurait foin fur-tout due rejetter & de dé-

truire les calculs de cette politique ou fauflè ou

légère, qui ne voit, dans une action noble, qu'une

embûche qu'on lui tend & qui n'a pas craint de

taxer de finefle la chaleur généreufe avec laquelle

la Nation Anglaife pourfuit l'abolition de la traite

des Negres & cependant, fi l'Angleterre par la

nature de fes Colonies, & le nombre de fes Nègres

libres, peut trouver plus d'avantage que nous à

l'abolition de l'Efclavage la France fans doute

a des motifs bien plus puiflans que l'Angle-

terre, pour donner l'exemple de l'abolition de la

traite.

Tout concourt à prouver la vérité des recher-

ches faites par L'Angleterre, fur la richeffe des pro-

dudions de l'Afrique, & fur l'immenfité du com-

merce que la Nation qui faura renoncer la première

à la traite, pourrait faire dans cette partie du

monde.

On pourrait donc, dans cette fedion décou-

vrir pour la première fois aux yeux de la Nation

les tréfors de ces climats, que la barbarie & celles

que nous avons entretenues parmi ces Peuples, ont

fi long-tems tenu cachés.

On apprendrait que les bois de teinture dé-

couverts depuis peu., les bois de marqueterie offrent
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à ces deux arts, des reffources immenses & bien

fupérieures à toutes celles employées jufqu'à ce
moment.

Que le poivre, les épices & les drogues, pour-
raient y établir une branche de commerce, dont
la Hollande pourrait s'alarmer* Que les gommes
précieufes, le coton auffi beau que celui de Perfe,
le riz, d'une qualité fupérieure, le tabac, l'indigo,
la foie les laines, quantité d'autres productions
connues, ou qui ne le font pas encore, abondent
en Afrique.

Quel tableau à mettre en oppofition avec le trafic
des Nègres! quel rapprochement intéreffant, que
celui de l'Afrique défolée languiiTante barbare
de l'Afrique heureufe, active & civilisée Quel-
qu'étonnante que foit cette métamorphose, elle
n'eft peut-être, pas fi éloignée qu'on peut le croire,
en ne confidérant que le point où ces Nations fe
trouvent. L'oueau, à peine couvert de plumes, qui
fe traîne en tremblant fur le bord de fon nid, à
rinçant même où il s'abandonne parcourt l'air
avec fécurité & s'élève bientôt auffi haut que fa
mère.

Heureufe la Nation qui aidera les Negres Sortir
de leur engourdiffement elle peut efpérer de les
conduire, en les éclairant mais fi les Européens
continuent à fuivre Timpulfion du PRÉJUGE, le
réveil des Afriquains fera peut-être, plus lent;
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mais cet inftant arrivera, & deviendra fatal alors,

aux Nations qui les ont endormis fi long-tems fur

leurs intérêts les plus facrés.

Après avoir fait connaître les reuburces im-

menfes, & jufqu'à préfent ignorées, du continent

de lAfrique; on aurait encore un tableau, non

moins intéreffant, à mettre fous les yeux de la

Nation, des richeffes que nous offrirait l'ifle de

Madagafcar qui feule peut alimenter le com-

merce le plus actif.

La Nature, prodigue dans ces climats, donne

rait à fes Habitants les moyens de nous com-

pofer les cargaifons les plus précieufes avec leurs

feules productions. De pareils échanges double-

raient bientôt la valeur des nôtres, & donneraient

à notre induftrie nationale, ce reffort & cette noble

émulation, qui peuvent feuls écarter les concur

rents.

On ne pourrait terminer cette Section, fans par-

ler de nos Ifles de France & de Bourbon.

Ces poffefrions dont, peut-être, on ne conçoit

pas affez tout le prix, mais devenues plus précieufes

alors puifque leur poition affurerait à la France,

dans le nouveau commerce de l' Afrique, un avan-

tage marqué fur toutes les autres Nations, ne fe-

raient plus regardées avec indifférence le Gouver-

nement ne regretterait plus les dépenfes qu'elles

lui occafionnent; elles ne trembleraient plus, comme
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elles font fans celfe, d'être abandonnées au defpo-
tifme de quelque Coirpagnie exclufive toujours
plus cruel que ne pourrait jamais l'être la tyrannie
d'un feul elles feraient protégées, enfin refpec-
tées, même comme le dépôt du plus grand com-
merce du monde comme le lieu marqué pour les
échanges de toute l'Afrique & de l'Europe, comme
devant induire les Nations, des objets qui doi-
vent être choifs pour les échanges; comme le
centre, enfin, d'où les productions de l'Afrique fe
diftribueraient avec sûreté, foit pour être tranfpor-
tées dans l'Inde, & y ouvrir une nouvelle branche
de commerce, foit pour être portées Se confom-
mées dans nos climats.
En fuppofant qu'on puifle regarder avec indiffé-

rence, un moyen qui ne ferait exigé que par la juftice
& par l'humanité; l'on conviendrait, au moins, que
les grands intérêts poli.ti ques que l'on vient d'ind.i-
quer mériteraient une difcufîion libre, &.qui pût in{-
truire la Nation & il eft probable alors quetout te
réunirait pour l'abolition de la traite des Nègres
c'eft fans doute là le danger que les Partifans du
PRÉJUGÉ trouvent aux différens écrits qui peuvent
paraître fur cette importante queftion.
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CHAPITRE X.

.LeGouvernementdoit non-feulementemployerle

moyen de l'abolition de la traite des Nègres
mais l'intérêt de la Nation exige mtme qu'il
Vemployele plutôt pojjible.

Après avoir prouvé la néceflîté de l'abolition
de la traite des Nègres, par un examen approfondi
de cette queftion dans les Chapitres précédens
celui-ci aurait pour objet de prouver rimportancé
de hâter ce moment.
Ce Chapitre mériterait, fans doute, d'être traité

avec foin; puifquil établirait une vérité qu'on pour-
rait appeller une vérité politique c'efi que la Nation

qui donnera cet exemple, en agiffant pour fon in-

térêt ne femblera agir que pour fa gloire &:que
celles qui ne feront que fuivre cet exemple, même

en agiïfant pour leur gloire, ne Sembleront agir

que par prudence, & même par néeeflftté.
On aura prouvé fans peine les désavantages de

la traite dans l'état actuel, rétendue des reflburces

qu'offre le commerce légitime qui fe préfente pour
la remplacer, la préférence naturelle, qu'obtien-
drait la Nation qui éclairerait lesAfriquains fur leurs
vrais intérêts cependant, quelqu'inconteftables que
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foient ces vérités elles peuvent être conteftées
mais l'avantage, pour une Nation, d'établir à tes

propres yeux, & à ceux de tout l'univers, un ca-
ractère de juftice & d'humanité, ne peut jamais
t'être.

Le Gouvernement qui adoptera le premier cette
opinion, femblera donc ne vouloir que rétablir la
nature dans fes droits & la Nation, qu'un pareil
motif portera feul à donner ce grand exemple
acquerra une gloire qui ne pourra jamais être

partagée.
Bientôt les autres Nations craindront de n'êtte

confidérées par les Afriquains que comme des Pi-
rates & des Barbares & voulant partager les ri-
chefTes, que les Noirs s'emprefferont de procurer à
la Nation bienfaifante qui les aura éclairés, fe
hâteront de fuivre la même trace mais leurs mo-
tifs feront à découvert il fera évident alors que
l'intérêt feul les fait agir, & il eft à craindre pour
ces Nations que les Afriquains eux-mêmes ne
s'en apperçoivent. Au moins, eft-il certain, que
s'il en eft parmi elles, qu'une faufTe politique en-

gage à continuer la traite, & à profiter de l'excé-
dent d'Efclaves que la réfolution génëreufe d'une
feule Puiuance, pourrait procurer dans le premier
moment ces Nations avides pourraient payer bien
cher cet avantage momentané leur cupidité les
rendraient bientôt l'exécration de cette partie du
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monde dont elles finiraient par être à jamais
exclues.

Une feule Nation renonçant à la traite force

donc toutes les autres de fuivre cet exemple mais

il eft important de le donner une Adminiftration

douce & fage s'établirait néceffairement dans les

Colonies de la Nation qui aurait renoncé vo-

lontairement à la traite des Noirs l'humanité de-

viendrait pour elles une reflburce néceffaire; mais

bien plus précieufe que celle du remplacement des

Enclaves foit donc par fpéculation foit par pru-i

dence toutes fuivront cet exemple la Nation

qui l'aura donné, aura tous les avantages celles

qui la fuivront de près, pourront en partager quel-

ques-uns celles qui voudraient y r'fifter, rejettées

avec horreur de l'Afrique, pourraient bientôt trem-

bler dans leurs foyers perdre par la force ou par la

misère leurs Habitations, & fervir d'exemple à

la poftérité.
Ces vérités, mifes, avec force, fous les yeux

de la Nation, la déterminerait, fans doute, à adop-

ter promptement le moyen néceffaire de l'abolition

de la traite des Negres.
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CHAPITRE XI.

Toutes les objections faites contre l'abolition de la
traite des Nègres 9&fur-tout. la promejfe &
même la publication d'un Règlement en faveur
des Efclaves ne peuvent être confidérées que
comme le dernier effort du PRÉJUGÉ vaincu.

En général, la vérité n'a befoinque de femon-
trer, pour compter autant de partifans qu'il y a
d'efprits juftes;mais quand le PRÉJUGÉdomine
elle a befoin de combattre pour reprendre fon
empire, & toutes ces objections frivolesqui, dans
un autre tems,difparaîtraientdevantelle prennent
dans ce moment un caractère d'importancequi
en impofe & exige une difcuffionapprofondie.
Le Chapitre IX aura détruit d'avance tous les

prétendusavantagesdu commercedesEfclaves.
La crainte' de voir diminuer fenfiblement la

culture, au moment de la fuppreffionde.la traite,
ne fera pas difficileà diffiper; pendant la guerre,
la traite a été prefque nulle en France, & même
en Angleterre, & la récoltedes denréescoloniales
n'a pas été moins coniîdérable.De 175"vaifleaux
Anglais qui faifaient la traite en il n'y en
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avaitplusque28 quilaRuenten 1770.Lesrécoltes
& les importationsfurentlesmêmes;danslemo-
ment brillantde latraite, l'importationdesfucres
en Angleterremontaà 1,766,42?bariques lorf-
qu'elleétait à-peu-prèsnulle, l'importationalla
à 1,441,5145&les prifesfaitespar les ennemis
expliquentla différence.En 1770, où il y eut

r47 vaifleauxde moinsqui firent la traite qu'en
1772, les ColoniesAnglai:fesfournirentà la Mé-
tropole,une mêmequantitédebariquesde fucre;
il eft facilede prouverque les récoltesont été,
pendantce tems, aufliabondantesdanslesColo-
nies Françaises,& fi les importationsn'ont pas
eu la mêmeactivité&le mêmefuccès,il eft inu-
tile d'en expliquerlesmotifs.
Quantà l'idéede révolteavec laquelleles par-

tifansdu PREJUGEpenfenteffrayerlaNation,pen-
dant la guerre,la traite était prefquenulle, & it

n'y a point eu de révoltes.Quoi parceque les
Efclavesverront ( en fuppofantque les Efclaves
puiuentvoir, dansl'étatoù ilsfontréduits), qu'on
a renoncéà les regardercommeunemarchandife
que lesMaîtresont plus d'égardspour eux que
leur fort enfin,devientplusheureux;on doit en
conclurequ'ils fe révolteront
Les dettes colonialesméritent la plus grande

attention &fi ellesfontconfidéréesfousleurvrai
point-de-vue,font un motifpuitiant pourla fup-
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preffion de la traite des Nègres fans doute, elles
feraient hypothéquées plus sûrement fur im revenu
fixe & déterminé fur des biens adminiftrés avec
fugeffe & économie, que fur des récoltes préfu-
mées & la traite n'eft qu'un moyen de faciliter
des emprunts, dont la maffe excède depuis long-
tems la valeur hypothéquée.
La liberté abfolue & la fuppreffion de toutes

loix prohibitives ne peuvent être confédérées que
comme le réfultat d'un fyftême, & l'on s'attacherait
fur-tout à démontrer dans ce Chapitre que l'abo-
lition de la traite des Negres eft indépendante de

tout projet fyftématique, Les fyftêmes ont toujours
quelque chofe d'effrayant pour les Gouvernemens
& l'Ón doit remarquer que toutes les fois qu'il
s'agit d'attaquer un préjugé ou de réformer un
abus, les parties intéreffées à les défendre ont
toujours foin défaire envifager le plan d'attaque,
ou de réformer, comme un fyftême qui doit en-

velopper tout & ébranler toutes les inftitu-
tions.

C'eft avec la même adrefTe que le PRÉJUGE pro-
pofe un réglement fage, & promet qu'il détruira.
tout le mal qui exifte, & dont il convient lui-
même mais d'avance, on aurait prouvé que des
loix ne peuvent exiger, que des réglemens en
faveur des Efclaves ne peuvent être exécutés
cette prqmefle n'eft donc qu'un trait de politique
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pour appaifer les efprits révoltés du defpotifme

cohnial, détourner l'attention du Gouvernement,

& empêcher la Nation de prendre enfin un parti

aui néceflaire pour la confervation de nos Co-

lonies, que pour la deftruction du préjugé.

Si les autres Chapitres étoient traités avec foin,

ils laifleroient peu de çhofes à faire pour détruire

les objections de ce genre mais je le répète, on

doit craindre fa propre conviction & fe rappelle

combien eft intéreuante la caufe que l'on inftrutt

& fur-tout quelle eft la force du préjugé.
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CHAPITRE XII.

Le fyftême de la traite & de Vejclavage des Negres
efi en lui-même un PRÉJUGÉ. L'opinion pu-
blique le condamne. Des parti fans le Soutiennent.
Lt Gouvernement doit être impartial; il doit donc
defirer que ce foit devant la Nation, entière quecette caufefi importante pour elle foit infiruite*

Ce Chapitre ferait, pour ainf dire, la conclu-
fion de tous les autres.
L'on conviendrait fans peine, qu'un fyftême

qui révolte les loix de l'humanité & de la juftice,
qui nuit aux mœurs d'une portion de la Nation
qui contrarie l'intérêt général, qui fe trouve même
oppofé aux principes d'une faine politique eft un
PRÉJUGÉ.

L'on conviendrait aufli que l'opinion publiquele condamne, car elle ne peut fe faire connaître
que par des écrits & tous ceux que nous avons
vu paraître excepté celui de M. Malouet, ont
attaqué ce préjugé avec force &énergie. Les pre-miersmouvemensd'indignationont peut-êtremêmeété trop vifs mais l'enthoufiafmeeft nécefTaire
pour réveiller lorfque l'on s'endort fur un abus,
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& fon expreffion a fait trembler les partifans du

PRÉJUGÉ.
« D'après le bruit qu'on a fait trés-indifcrète-

ment, difent-ils fur la Jervitude des Noirs

it le premier acte, du Gouvernement qui en indiquera

m la cejfation, fera une. torche allumée pour in-

>> cendier les ports & les Colonies» La fervitude

» peut être'un mal mais on à tort de ne point

impôfer Clence à ceux qui fe permettent de le

dire;. dans ces climats perfoftne ne s'en dou-

» tait dans nos Colonies nous penfons que c'eft

» un bien î TAdminirtrateur qui y arrive en eft

M d'abord révolté un mois après, il devient

Propriétaire lui-même & penfe comme nous

s'il en fait connaître le mai à toute la Nation

D3 le Gouvernement fe trouvera éclairé; & dans

:b fes principes, ne pourra fe difpenfer d'agir i

tout ce bruit eft fort indiferet nous rie ferons

» plusfeuls confultés, la vérité fera connue &

» f le Gouvernement agit d'après elle tout eft

perdu; tout acte-qui apporterait le moindre chan-

» gement aufyftéme actuel, indiquerait la cetlation

IF3de la fetvitude, & tout acte qui indiquerait la

» ce1fation de la fervitude, feront une torche allu-

37 mie pour incendier. les' Ports Ù tes Colonies »*

Ce commentaire efi-il forcé ? n'eft-ce pas là le fens

de cette phrafe, confignée dans l'Ouvrage deiM;M^

touet ? Ôc quel en eft le motif?
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Le Gouvernement fe laïflerait-t-il intimider parles menaces? Il peut quelquefois réformer un abus;

mais s'il s'agit d'attaquer un PRÉJUGE,ne doit-il
pas s'aider de l'opinion publique lorfqu'elle va
au-devant de lui, il eft de fon intérêt, même de
fà fageffe, de né pas l'arrêter dans fa marche il
doit la confulter, au lieu de la craindre. Il doit
conserver, fur-tout, le caractère d'un Juge impar-
tial, &.obferver feulement que le crédit d'une des
Parties, n'empêche pas l'autre de fe défendre il
doit enfin fe garder de n'écouter que ces Sagesintéreffés qui, en s'affligeant fur les maux de l'hu-
manité, fonnent d'avance l'alarme fur tout projet
qui tend à les réformer,. & 'invoquerai peut-être,
plus jufte titre queM. Malouet, cet Ouvrage (i),

qu'il nomme ( avec raifon ) immortel, à l'appui de
cette opinion.
C'eft ici que l'on devrait rafTemblerd'un coup-

d'oeil, tous les intérêrs renfermés dans la.décifion
de cette caufe importante, & ce Chapitre ferait
fans doute le plus intéreffant de tous..
S. I. Que l'on examine f Afrique; on y voit un

pays immenfe, vierge encore, fi Ton peut s'expri-
mer ainfi & dont les. limites feulement ont été
fouillées par un trafic infame. Les Colons veulent
que l'on continue à échanger fur ces côtes, des

( i) DePAdminiftraùondesFinancesdelaFrance ch.13.
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marchandifes pour des Efclaves mais fi la Nation,

trouve que ce trafic eft inhumain & injufte, & que

fon intérêt même eft d'y fubftituer un commerce

légitime & immenfe fera ce les Propriétaires d'Ha-

bitations, feulement. que l'on devra confulter? Se

la Nation entière, doit-elle, en aveugle fe fou-

mettre à un pareil jugement ?
§. 11. Que l'on fixefes regardsfur l'Amérique;

l'on trouve par-tout le préjugé exerçantun em

pire abfolu quant à la culture de nos Colonies
fi leurs productions font une fource de richefles
pour la Métropole, pourquoi foupçonnerait-onla
Nation d'entendreallezmal fes intérêts pour trahir
ceux desColons?Quant à l'influencede l'efclavage
fur les mœurs des Colons eft-ce les Colons
que l'on doit consulter, & importe-t-il donc fi peu
à la Nation, dont les rapports avec eux font in-
nombrables, des'occuper decette queftion? Quant
aux dettes coloniales, les Colons ne font-ils pas
débiteurs? le Commerce créancier? &même fous
un point-de-vuemoral; n'eU-ce pas là une de ces

queftionsnationales, & que la Nation, feule, peut
décider?
§. III, Que l'on confidère enfin l'Europe il

s'agit de détruire un fyftême d'oppreffion& de

defpotifme exercé dans nos Colonies par une

portion de la Nation & ce fyftême peut influer
dans nos climats, plus qu'on ne penfe peut-être

fur
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G

fur notre exiftence & notre bonheur commun il

s'agit de l'intérêt moral & politique de la Nation
il s'agit de fa gloire & les partifans du prjéugé

prétendront prouver qu'on ne peut J'ans danger, fans
indifcrétion traiter publiquement cette queftion?
Qu'ils impofent donc fiience aux Amériquains libres,
à l'Angleterre, & qu'ils ôtent à la Nation' le droit
d'être appellée à la décifion de fes intérêts les plus
facrés.

L'on voit que de ces deux questions intérefTantes,
de l'abolition de la traite des Noirs & de l'efclavage
dans 1es Colonies, il importe à la Nation, que la

première, au moins, foit décidée le plus prompte-
ment poflible; &, en examinant les confidérations
de l'Europe dans la troifième Section & les in-
térêts de la Nation, peut-être, prouverait-on la
la néceffité de trouver un moyen d'admettre les

repréfentans des Colons aux Etats généraux; car,
je le répète le voeu qu'ils ont formé à cet égard,
répond de leur difpoition; & ils n'auraient jamais
defiré paraître dans cette Affemblée folemnelle

pour y faire l'apologie de l'efclavage, & propofer
d'y tolérer le trafic honteux de la liberté de fes
femblables.

Tel eft le plan que j'aurais vouiu pouvoir rem-

plir il me femble offrir les moyens d'examiner fous
les points-de-vue les plus intéreilànts les deux

queftions de la traite des Negres en Afrique, ôt
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de leur esclavageen Amérique. Cet examenftxe-
rait l'opinion de la Nationfur la traite, fur le com-
merce qui pourrait y être fubftitué furl'esclavage
fur nos Colonies fur elle-même fous ces diffé-
rens rapports & cette quefiion portant alors un
grand intérêtsnational, cefferaitd'être traitée avec
cette légèreté qui ne peut fervir qu'à tromper la
laNation, & l'empêcherde concevoir toute rim-
portance qu'elledoit y mettre.

Ce plan eft fans doute trés-oppofé à celui de
M.Malouet peut-êtrele mienpourrait-ilêtre tracé
avec plus d'art mais fart ne peut que nuire à la
recherche de la vérité & fi l'on apperçoit cette
différenceentre le plan fuivi par M. Malouet, &
celui que je viens d'offrir, mon but fera rempli.

CONCLUSION ET MOTIFS
DE CET OUVRAGE.

Si j'attachais à cet Ouvrage quelqueprétention litté-

raire, je ne meferaispas avifé,pour la première fois

de publier un Ecrit fait à la hâte >Ù fouvent interrompu

par d'autres occupations je puis bien adopter cette

phrafe de M. Malouet pour terminer cet Ecrit

mais je ne puis me fervir du refte de fa conclufion.

M. Malouet nous annonce qu'il eft Propriétaires A
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Saint-Domingue &Adminiflrateur; j'annonce que
le fuis un Ami des Noirs les motifs de fon Ou-
vrage, & les miens ne peuvent être les mêmes.
M. Malouét croit que les Ecrits qui ont /te publiés

Jur l'efclavage, ne peuvent rien peur l'ajfranchijfc-
mentdesNegres;il convient cependant qu'ils ontinflué
fur. l'opinion publique & réveillé la Nation que
le PRÉJUGÉavait endormie fi long-tems fur ces
grands intérêts; mais fi l'ouvrage de M. Malouet,
en ne prifentant à la follicitude du Gouvernement,
aux voeux de la juftice, de l'humanité, de la po-
litique, que desprojets de Loix ou de Réglcmcns,
pouvait retarder d'autant la réparation des abus
& le bienà faire aux Negres, aux Colonies àla Na
tion entière combien ne devrait-elle pas craindre
de fe voir replongée par les efforts du PRÉJUGÉ,
dans cette dangereufe & coupable léthargie, dont
elle vient à peine de fortir.
Sans d'auffi graves confidérations je me ferais

contentéde réunir dans le filence, mes voeux à ceux
des amis de l'humanité, pour Vadoucijfementdes
maux dont elle eft affligée.

F I N.
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CONTRE

L'ESCLAVAGE DES NOIRS.



[Extrait des Oeuvrescomplètes de Condorcet,
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AU CORPS ÉLECTORAL,

CONTRE

L'ESCLAVAGE DES NOIRS.

A L'INSTANT même où l'Amérique ache-
vait de briser ses fers, les amis généreux de
la liberté sentirent qu'ils aviliraient leur
cause, s'ils autorisaient, par des lois, la
servitude des noirs. Un homme libre qui a
des esclaves, ou qui approuve que ses con-
citoyens en aient, s'avoue coupable d'une
injustice, ou est forcé d'ériger, en principe,
que la liberté est un avantage, saisi par la
force, et non un droit donné par la nature.
Aussi, l'abolition de l'esclavage des nègres
fut-elle regardée par les différents Etats-
Unis, et par le sénat commun qui les
représente non seulement comme une
opération que la saine politique conseil-'
lait, mais comme un acte de justice, prescrit
par l'honneur autant que par l'humanité. Ent
effet, comment oser, sans rougir, réclamer
ces déclarations des droits ces remparts
inviolables de la liberté, de la sûreté des
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citoyens, si chaque jour on se permet d'en
violer soi-même les articles les plus sacrés?
Comment oser prononcer le nom de droits

si en prouvant par sa conduite qu'on
ne les regarde pas comme les mêmes pour
tous les hommes, on les rabaisse à n'être

plus que les conditions arbitraires d'une

convention mutuelle?
La nation française, occupée aujourd'hui

de se rétablir dans ceux dont elle avait

négligé de réclamer la jouissance ou l'exer-

cice, partagera, sans doute, la générosité
d'un peuple dont elle a défendu la cause
à qui elle doit peut-être une partie de ses

lumières actuelles, et dont, malgré la diffé-

rence des circonstances, des obstacles et du

but, il est tant à désirer qu'elle sache imiter
la froide et courageuse sagesse. Comment

pourrait-elle réclamer contre des abus que le

temps a consacrés, que des formes légales
ont sanctionnés et leur opposer les droits
naturels et imprescriptibles de l'homme, et
l'autorité de la raison si elle approuvait,
même par son silence un abus aussi
évidemment contraire à la raison et au droit
naturel que la servitude des nègres?
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La société des amis des noirs ose donc
espérer que la nation regardera la traite et
l'esclavage des noirs comme un des maux
dont elle doit décider et préparer la destruc-
tion et elle croit pouvoir s'adresser avec
confiance aux citoyens assemblés pour
choisir leurs représensants, et leur dénon-
cer ces crimes de la force autorisés par
les lois et protégés par les préjugés. Nous
savons qu'il est des injustices qu'un jour
ne peut réparer, qui, liées avec l'intérêt

politique ou paraissant l'être ne. peuvent
être détruites qu'avec les précautions nér
cessaires pour assurer le bien, et ne point
le faire trop acheter,- aussi nous ne vous
demandons point de voter la destruction
actuelle de ces maux
Nous vous conjurons seulement aujour-

d'hui de tourner vos regards sur les souf-
frances de quatre cent mille hommes, livrés
à l'esclavage par la trahison ou la violence,
condamnés avec leur famille, à des tra-
vaux sans espérance comme sans relâche,
exposés à la rigueur arbitraire de leurs

maîtres^ privés de tous les droits de la na-
ture et de la société, et réduits à la condition
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des animaux domestiques, puisqu'ils n'ont,
comme eux que l'intérêt pour garant de
leur vie et de leur bonheur.
Nous portons à vos pieds la cause de vingt

nations et de plusieurs millions d'hommes,
dont la liberté, la paix, les mœurs, les ver-
tus sont sacrifiées depuis deux siècles à des
intérêts de commerce peut-être mal calculés.
Nous vous conjurons d'insérer dans vos

cahiers une commission spéciale, qui charge
vos députés de demander aux états-géné-
raux 1"examen des moyens de détruire la

traite et de préparer la destruction de

l'esclavage car il serait trop déshonorant

pour l'espèce humaine de penser que de tels
abus puissent être nécessaires à l'existence

politique, à la prospérité d'un grand état,
que le bien-être de vingt-quatre millions
de Français doit être nécessairement acheté

par le malheur et l'esclavage de quatre cent
mille Africaines, et que la nature n'eut ou-
vert aux hommes que des sources de bon-

heur, empoisonnées par les larmes et souil-
lées du sang de leurs semblables.
Et il doit aussi nous être permis de désirer,

pour la France, l'honneur de donner aux
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nations un exemple, que bientôt leur in-
térêt même les forcera d'imiter.
On vous dira peut-être que cette cause

vous est étrangère; comme si rien de ce que
réclament l'humanité et la justice pouvait
l'être à des ames nobles et sensibles
Mais on vous tromperait. Qu'oppose-t-on

à ceux qui parlent d'adoucir le sort des
noirs ? La nécessité l'intérêt politique et

l'usage. Et n'est-ce pas aussi la nécessité,
l'intérêt politique et l'usage qu'on vous a

opposés lorsque vous avez demandé jus-
tice pour vous même ? Votre intérêt le

plus cher n'est-il pas de soutenir qu'aucun
usage aucun titre ne peuvent pres-
crire contre les droits fondés sur la na-
ture même ? Et si vous pouviez arrêter les

yeux sur les livres dans lesquels l'on ose

encore, ou faire l'apologie de l'esclavage,
ou exagérer la difficulté de le détruire
vous verriez que les principes et les aveux

qu'ils contiennent, justifient également tous
les genres de tyrannie, tous les outrages aux
droits de l'humanité.
D'ailleurs, nous ne nous bornons pas à

dire que l'esclavage est injuste, que la traite
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est une source de crimes; mais nous de-
mandons que vous daigniez examiner si,
dans cette question, comme dans beaucoup
d'autres, la saine politique ne s'accorde pas
avec la justice; si l'intérêt pécuniaire de la
nation ne sollicite pas un changement de

principe et de régime aussi puissamment
que l'intérêt de l'humanité; si, enfin, pour
la destruction de la traite cet intérêt pé-
cuniaire ou politique n'exige pas des me-
sures promptes et efficaces qu'il serait im-

prudent de retarder.
On nous accuse d'être les ennemis des

colons, nous le sommes seulement de l'in-

justice nous ne prétendons point qu'on
attaque leur propriété mais nous disons

qu'un homme ne peut, à aucun titre, de-
venir la propriété d'un autre homme; nous
ne voulons pas détruire leurs richesses, nous
voudrions seulement en épurer la source,
et les rendre innocentes et légitimes. Enfin,
la voix que nous élevons aujourd'hui est,
en faveur des noirs, aussi celle de plusieurs
d'entr'eux qui ont été assez généreux pour
s'associer à nos travaux et pour concourir
à nos vues.
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SUR L'ADMISSION

DES DÉPUTÉS DES PLANTEURS»

DE SAINT-DOMINGUE,

DANS L'ASSEMBLÉE NATIONALE.



[Estrait desOeuvrescompletesdeCondorcet,
Brunswicket Paris, 1804, tomeXVI, pages 155-166]



SUR L'ADMISSION

DES DÉPUTÉS DES PLANTEURS

DE SAINT-DOMINGUE,

DANS L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Profession de foi du

député d'une na-
tion libre.

La liberté est un
droit que tout hom-
me tient de la natur e,
et dont la société ne

peut légitimement
priver à perpétuité
aucun individu s'il
n'est convaincu d'un
crime contre lequel
cette peine ait été

prononcée.

Profession de foi
d'un planteur.

La liberté n'est

pas un droit que les
hommes tiennent de
la nature et la so-
ciété peut légitime-
ment réduire des
hommes à l'escla-

vage, pourvu qu'il
en revienne du profit
à quelques uns de
ses membres.
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IL

Toute atteinte por-
tée à Un des droits
naturels des hommes
est un crimes, que
l'intérêt pécuniaire
de ceux qui l'ont
commis ne peut ex-
cuser.

III.

La propriété doit
être sacrée et la so-
ciété n'a pas le droit
de s'emparer arbi-
tairement de celle
d'aucun individu.

IV.

Un homme ne peut
être la propriété d'un
autre homme et
par conséquent, le

despotisme asiatique

II.
L'intérêt pécu-

niaire, s'il est un peu
considérable peut
légitimer toutes les
atteintes portées aux
droits des hommes,
les traitements bar-
bares et même le
meurtre.

III.

La société a le
droit de forcer une
classe Q.'hommes à
travailler pour le

profit d'une autre
classe.

IV.

Un homme peut
être la propriété d'un
autre homme et
par conséquent le

despotisme asiatique
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est contraire à la rai-
son et à la justice.

V.

Tous les citoyens
doivent être égale-
ment soumis aux lois
et protégés par elles.

VI.

Tout homme est

obligé de conformer
sa conduite à la jus-
tice, même contre
son» intérêt et il
serait infâme de ven-
dre la liberté des
autres hommes pour
une somme d'argent.

n'est contraire ni à
la raison ni à la us..
tice.

V.

La loi peut tolérer,
dans une classe de

citoyens les vio-
lences et les crimes

qu'elle punit avec
sévérité dans une
autre.

VI.

On n'est obligé
d'être juste qu'au-
tant que la justice
est d'accord avec
notre intérêt, et il
est très permis de
sacrifier la liberté des
autres hommes à sa
fortune.

Il suffitde comparer ces deux professions
de foi pour prononcer sur l'admission des
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députés des colonies. On serait tenté plutôt
de désirer une loi qui exclût à l'avenir de
l'assemblée nationale tout homme qui,
ayant des esclaves ou se trouvant le mari
d'une femme qui en possède est intéressé
à soutenir des principes contraires aux

droits naturels des hommes seul but de

toute association politique.
Cette loi fut proposée au congrès des

Etats-Unis mais la crainte d'aliéner quel-
ques états, où les propriétaires d'esclaves
sont le plus grand nombre empêcha de

la sanctionner. Le même motif n'a pas lieu
ici. Nos planteurs ne sont qu'une très-petite

partie de la nation et cette exclusion au-

rait l'avantage de dégoûter de ce genre de

propriétés les hommes que leur naissance,
leur état devrait éloigner d'une source de

richesses souillée de sang et de larmes,
alimentée par des crimes qui révoltent

l'honneur autant que la nature.
Mais si une telle loi est contraire aux

droits des citoyens, qui ne doivent pas être

gênés dans le choix de leurs représentants,
qui doivent être libres de choisir un plan-
teur, dès qu'ils croient que son intérêt et
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6. Il

son honneur suffiront pour qu'il ne rejette,
pour les blancs en Europe les principes
qu'il adopte pour les noirs en Amérique
du moins est-il constant que toute classe
d'hommes, professant nécessairement des
principes contraires au droit naturel, doit
être privée de l'exercice du droit de cité.
Dans le premier cas, les électeurs recon-

naissant eux-mêmes les principes du droit
naturel chargeant tel individu qu'il leur
plaît de voter suivant ces principes, s'ils
le choisissent, quoiqu'il en professe d'autres
publiquement c'est sans doute dans la
persuasion qu'il agira suivant leurs prin-
cipes, et non d'après les siens. Mais ici ce
sont les électeurs eux mêmes qui se dé-
clarant ennemis des droits des hommes, ne
peuvent être présumés devoir choisir des
hommes déterminés à les défendre.
La demande des planteurs renferme de

plus des prétentions injustes qui ne per-
mettent pas de l'admettre. D'abord, il est
absurde que ces planteurs croient pouvoir
représenter leurs esclaves, et veuillent pro-
portionner le nombre de leurs députés à
celui de ces esclaves. On ne représente que
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ceux par qui on a été choisi on ne repré-
sente que ceux avec qui l'on a des intérêts
communs et qui pourrait ad,mettre l'idée
scandaleuse de représenter ceux qu'on op-
prime ceux que par la violence on a privés
de leurs droits ceux à qui on veut em-
pêcher la nation de rendre justice ? Les
représentants de Saint-Domingue ne de-
vraient donc représenter que des blancs. On
ne pourrait leur accorder plmsd'un ou de
deux députés au lieu de vingt-un sans se
rendre coupable d'une condescendance
pour la richesse qui déshonorerait la
nation.
Mais de plus, est-il juste d'admettre comme
représentants d'un pays, des députés qui
n'ont été élus que par une partie des ci-
toyens de ce pays ? Or, les noirs libres n'ont
pas été appelés à l'élection des députés, les
planteurs ne proposent pas ¿le les convo-
quer donc les députés des colonies ne
peuvent être admis, puisqu'ils ne sont pas
les représentants de ces nouvelles pro-
vinces, mais seulement les agents d'une
classe de citoyens.
On dira sans doute, que les colonies
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doivent avoir des représentants et que leur
droit à cet égard dérive du droit naturel

qu'a tout homme de n'être soumis qu'aux
lois, à la formation desquelles il a contribué.
Nous répondrons que tout homme qui viole
dans l'instant même un des droits naturels
de l'humanité perd celui d'invoquer ce
droit en sa faveur.
Les planteurs peuvent-ils dire aucun

homme ne doit être obligé d'obéif- aux lois

auxquelles il n'a pas contribué, tant qu'ils
voudront que les noirs esclaves, et même
les noirs libres, obéissent à des lois aux-
quelles ces noirs n'ont pas contribué? La

privation du droit de cité dont ils se plain-
draient, n'est-elle pas une moindre injure
au droit naturel, que l'esclavage qu'ils pré-
tendent maintenir ? Enfin, la France ne
commettrait-elle pas une moindre injustice
en soumettant les planteurs à des lois faites
par les Français, qu'en soumettant les noirs
à des lois, à la formation desquelles les
planteurs auraient concouru ?
Il faut, dit-on, les admettre, pour qu'ils

puissent défendre leurs intérêts. Mais est-il
juste d'admettre l'avocat d'une seule partie,
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et si l'on doit accorder séance et suffrage
aux députés du corps des planteurs pour
défendre un intérêt d'argent, ne doit-on

pas donner aussi suffrage et séance aux dé-

putés des noirs, pour défendre les droits

sacrés du genre humain, violés dans la per-
sonne de ces malheureuses victimes d'une
avidité mal entendue? Nous demandons

que les planteurs répondent à ces raisonne-

ments, et pour qu'ils ne perdent point
leur temps à d'inutiles déclamations, nous
les prévenons que leurs phrases sur l'im-

portance des colonies ne font rien à cette

question i°. parce que l'on sait à quoi se
réduit cette importance, qu'ils exagèrent
d'une manière si r idicule 2°. parce que
c'est une question de droit public que nous

discutons, et que dans les questions de droit

public les sacs d'argent ne peuvent faire

pencher la balance.
Nous les avertissons de ne plus dire que

l'Angleterre veut, par une politique per-
fide, nous engager à défendre la traite,
parce que mille citoyens de toutes les classes
ne se réunissent point pour former un plan
secret de politique; parce qu'il n'y a aucune
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politique secrette en Angleterre pour les
affaires qui se traitent dans le parlement
et qu'il ne s'agit pas ici de faire peur à des
enfants, mais de répondre à des hommes.
Nous les exhortons à ne plus dire que les

noirs esclaves sont heureux, 1°. parce que
la fausseté de ce fait est prouvée par des
témoignages impartiaux, et que le leur est
suspect de partialité; 2°. parce que ce fait
est absurde en lui-même 3°. parce qu'il ne
s'agit pasde savoir si les noirs sont heureux,
mais s'ils jouissent des droits dont tous les
hommes doivent jouir. Supposons que le
climat des îles Sainte-Marguerite soit très-
beau, que les promenades y soient agréables,
que le gouverneur fasse très-bonne chère;
en concluera-t-on qu'il est juste d'y renfer-
mer tous ceux qu'on croit avoir intérêt de
priver de la liberté ?
Nous les prions, enfin, de se souvenir

que la propriété d'une terre est le droit d'en
recueillir les fruits, mais non celui de les
multiplier à force de crimes; qu'on ne prive
point un homme de sa propriété en l'empê-
chant de s'enrichir par le vol et la violence;
qu'ils peuvent sans doute, parler de leurs
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intérêts, mais que dans leur bouche le mot
sacré de droits est un outrage à la nature
et un blasphême contre la raison.



ACHEVE D'IMPRIMER LE 30 SEPTEMBRE 1968 PAR GALLI THIERRY,
MAITRE IMPRIMEUR A MILAN POUR LE COMPTE DE

EDHIS
EDITIONS D'HISTOIRE SOCIALE

10, RUE VIVIENNE A PARIS

IL A ETE TIRE 750 EXEMPLAIRES NUMEROTES SUR PAPIER
VERGE A LA MAIN, PLUS 30 EXEMPLAIRES HORS COMMERCE

EXEMPLAIRE N° 165




